
524224

Centre Commercial  
Auchan

Votre magasin est ouvert 7J/7. Le Dimanche de 9h à 12h30
Avenue Pierre Mendès France - Les 3 fontaines - Saint Jean de la Ruelle 

02 38 22 73 00 - www.auchan.fr Rejoignez-nous

Centre Commercial Les Trois Fontaines
Av. Pierre Mendès France, 45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle

www.picwictoys.com - Du lundi au samedi de 9h30 à 19h30
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LES TEMPS FORTS 
DE L’ANNÉE 2020
-  14 et 15 mars : Salon toutes collections

- 4 avril : carnaval

-6 juin : fête du quartier Nord

- 19-20 juin : 30e Grand Unisson

-  14 juillet : Fête nationale (feu d’artifice  
au pont de l’Europe, le 13 juillet) 

- 5 septembre : Rentrée des associations

Coupon-réponse 
Guide 2020
Chaque année, la réalisation de ce guide et sa mise à jour 
font l’objet d’un travail minutieux et approfondi.

Cependant, si des informations s’avéraient incomplètes, 
non mises à jour, ou si vous souhaitez faire figurer 
une information qui vous paraît manquante, vous pouvez 
le faire savoir en remplissant ce coupon-réponse qui est 
à envoyer ou à déposer en mairie, pôle communication

71 rue Charles Beauhaire 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle  

ou par courriel à  
communication@ville-saintjeandelaruelle.fr
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PLAN DE VILLE 2019
d e  l a  C h a p e l l e  S a i n t  M e s m i n

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous transmettre ci-joint,  

le bon à tirer concernant votre parution dans 

le Plan de la Chapelle Saint Mesmin.

Merci d’avoir la gentillesse de nous le retourner
par courrier ou par e mail, dès réception à :

Agepresse - Service fabrication
51-55, Bld de Châteaudun - 45017 ORLÉANS
Tél. 02 38 22 22 33 - Fax. 02 38 51 13 01
E-mail : agepresse@wanadoo.fr

Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions 

de recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

Sans réponse de votre part sous 4 jours, nous considérerons

ce bon à tirer comme accepté, et imprimé tel quel.

Merci de votre compréhension.

CHAUFFAGE

ÉNERGIES
RENOUVELABLES

SANITAIRE 
SALLE DE BAIN 

BON POUR ACCORD

Date et signature

CORRECTIONS

cocher s’il y a lieu

Ce document est la propriété d’Izy’com. Toute reproduction même partielle est formellement interdite. Afin d’éviter d'éventuelles erreurs, nous vous demandons de vérifier minutieusement : le 

format, l’exactitude des numéros (rue, code postal, téléphone, fax...), l’orthographe, les noms et raisons sociales. Les corrections éventuelles dues à des erreurs de nos services sont à notifier sur le 

BAT. Toutes modifications apportées par vos soins sont également à nous indiquer. Pour info, ces modifications seront considérées comme corrections d’auteur et seront facturées en sus, si 

nécessaire. Attention ! Si la mention "CORRECTIONS" n'est pas entourée, le BAT sera considéré comme VALABLE ! Merci de nous retourner ce bon à tirer, daté et signé dans les meilleurs délais. 

Nous vous rappelons que la fabrication est lancée après validation par vos soins du BAT.

L a C O M M U N I C AT I O N d a n s t o u s s e s é t a t s 

Version 6

Radiateurs  - Planchers chauffant

ÉNERGIES RENOUVELABLES
Chaudière granulés  - Poêle à granulés

Pompe à chaleur - Solaire thermique

CHAUFFAGE TOUT EMETTEUR

ENERGIES TRADITIONNELLES
Gaz - Fuel

EAU CHAUDE SANITAIRE
TRAITEMENT D’EAU

Filtration - Adoucisseurs

SALLE DE BAIN
Création et rénovation

SALLE D’EXPOSITION
30 Route Nationale 45140 INGRÉ

Tel : 02 38 43 06 55 • Fax : 02 38 72 27 89
contact@josephcosnard.com

www.josephcosnard.com

CHAUFFAGE
CLIMATISATION

SALLE D’EXPOSITION
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Réparation smartphone  
Tablette de toute marque

Vente d’accessoires  -  Conseil

Ouverture du lundi au samedi  
de 9H à 20H

 09 82 20 23 56 - orleans@iriparo.com
IRIPARO, Avenue Pierre Mendès France, Galerie 
Centre Cial Auchan, 45140 St-Jean-de-la-Ruelle

 t
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Un feu d’artifice de mille couleurs pour le 14 juillet

Des centaines de visiteurs au Salon National toutes collections

En 2020, le Grand Unisson fête ses 30 ans !
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Christophe Chaillou
Conseiller départemental du Loiret

Maire de Saint-Jean-de-la-Ruelle

ÉDITORIAL

Cette nouvelle édition de notre guide pratique vous présente les 
structures et le fonctionnement des services municipaux. Il vous 
présente le riche tissu associatif stéoruellan, ainsi que les partenaires 
qui contribuent au dynamisme de la 6e ville du département du Loiret.

Saint Jean de la Ruelle est avant tout un lieu de vie, avec ses quartiers, 
ses espaces verts mais également ses partenaires économiques, ses 
commerçant.e.s, artisans et industriel.le.s qui font vivre la ville et que 
je remercie de contribuer à cette édition 2020 du Guide pratique.

Cet outil a été conçu pour vous aider à bien vivre au quotidien, dans votre 
commune et appréhender tous les services de votre ville et de la Métropole.

Il complète les autres supports de la ville : le magazine Les Nouvelles  
et le site internet qui a été modernisé.

Je souhaite que ce guide participe à la bonne information de 
tous les citoyens et citoyennes de Saint Jean de la Ruelle.

 



Votre audition est précieuse
Faites nous confiance pour

la prendre au sérieux

Bilan auditif* 
et essai gratuits 

Candice Barthaburu 
Audioprothésiste D.E. 

Aides auditives sur mesure,  
objectif reste à charge 0

99, rue Charles Beauhaire - Face boulangerie Feuillette

45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE
02 38 73 78 80 

saintjeandelaruelle@sonance-audition.fr
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Entreprises familiales pour particuliers et professionnels
depuis 200 ans.

20
17

 - 
Co

py
rig

ht
 A

bs
ol

em
.c

om
 - 

D
oc

um
en

t n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

7155 - HUGUET CREICHE - logo 200 & 90 ans - V3

20
17

 - 
Co

py
rig

ht
 A

bs
ol

em
.c

om
 - 

D
oc

um
en

t n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

7155 - HUGUET CREICHE - logo 200 & 90 ans - V3Portails, Portes de garage, Volets, Menuiserie alu/PVC,
Vitrages, Serrurerie Métallerie...

Serrurier Miroitier Menuisier

15, rue Emile Leconte - 45140 Ingré
06 13 50 53 66
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40, rue des Frères Lumière 45801 • SAINT-JEAN DE BRAYE Cedex
Tél. 02 38 86 10 50 - Fax 02 38 86 52 17

www.croixmarie.com

44, rue des Frères Lumière 45801 • SAINT-JEAN DE BRAYE Cedex
Tél. 02 38 86 68 53 - Fax 02 38 86 21 17

www.croixalmetal.com

• Menuiserie Agencement • Métallerie Menuiserie Aluminium • 
• Service Maintenance •

M E N U I S E R I E  

A G E N C E M E N T
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40, rue des Frères Lumière 45801 • SAINT-JEAN DE BRAYE Cedex
Tél. 02 38 86 10 50 - Fax 02 38 86 52 17

www.croixmarie.com

44, rue des Frères Lumière 45801 • SAINT-JEAN DE BRAYE Cedex
Tél. 02 38 86 68 53 - Fax 02 38 86 21 17

www.croixalmetal.com

• Menuiserie Agencement • Métallerie Menuiserie Aluminium • 
• Service Maintenance •

M E N U I S E R I E  

A G E N C E M E N T
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Depuis 1926

523536

Construire pour votre avenir

E-mail : tpvl@tpvl.fr Tél : 02 38 41 01 00 E-mail : cuny-svl@tpvl.fr

www.bauchard.com
Y 02 38 43 47 47

45140 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
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●  CABINET DU MAIRE 02 38 79 33 10

> Pôle police municipale 02 38 72 17 17

>  Pôle communication et citoyenneté :
02 38 79 33 13

●  DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

> SecrétaripCUEIL ET AFFAIRES JURIDIQUES 
:

> Accueil /État civil : 02 38 79 33 00

> Affaires juridiques : 02 38 79 33 06

●  DIRECTION DE L’ÉDUCATION 
ET DE L’ANIMATION URBAINE

> Pôle éducation : 02 38 79 33 55

>  Maison pour tous Nord - Espace Léopold 
Sédar Senghor : 02 38 79 58 70

>  Maison pour tous Sud - Espace Rol-
Tanguy : 02 38 79 58 45

>  Pôle Restauration, entretien et transports : 
02 38 79 33 33

●DIRECTION DES FINANCES 
ET DES SYSTÈMES D’INFORMATION
> Pôle systèmes d’information : 02 38 79 33 66 

> Pôle fi nances : 02 38 79 33 36

●DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
02 38 79 33 29

●DIRECTION DU CADRE DE VIE 
ET DU PATRIMOINE

> Secrétariat : 02 38 79 58 07

> Pôle Patrimoine Bâti : 02 38 79 58 10

> Pôle espaces verts : 02 38 79 58 23

●DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT 
ET DU RENOUVELLEMENT URBAIN

> Secrétariat : 02 38 79 58 17

>  Pôle Urbanisme et affaires foncières : 
02 38 79 58 17

> Pôle développement local : 02 38 79 58 20

●DIRECTION DE LA CULTURE
ET DES SPORTS :

> Pôle sports : 02 38 79 33 42

> Conservatoire municipal : 02 38 79 58 52

> Pôle lecture publique : 02 38 79 03 60

> Pôle développement culturel : 02 38 79 33 42

CONTACTS UTILES

Mairie de
 Saint-Jean-de-la-Ruelle
71, rue Charles Beauhaire, BP74, 
45142 Saint-Jean-de-la-Ruelle Cedex – 
02 38 79 33 00, Fax 02 38 79 33 62.

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC : 
du lundi au vendredi de 8 h 45 à 12 h 
et de 13 h 45 à 17 h 30, le samedi de 9 h 
à 12 h 30
cabinet.maire@ville-saintjeandelaruelle.fr
www.saintjeandelaruelle.fr
> facebook @sjroffi ciel
> facebook @culturesjr
N° d’astreinte (en cas d’urgence) :
06 73 98 04 43

●DIRECTION DU CCAS ET DE L’EMPLOI
02 38 79 58 30

> Pôle action sociale : 02 38 79 58 32

> Pôle petite enfance-famille : 02 38 79 58 36

> Pôle autonomie et santé : 02 38 79 58 33

>  Pôle emploi-insertion-politique de la ville : 
02 38 79 33 49

Maison de la Musique 
et de la Danse (conservatoire)
29, rue Bernard Million :
02 38 79 58 52

Espace emploi-formations
75, rue Charles Beauhaire.
HORAIRES D’OUVERTURE : Du lundi au 
vendredi de 8 h 45 à 12 h et le mercredi de 
8 h 45 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30, sans 
rendez-vous. Les après-midi sur rendez-vous.
02 38 79 33 49
emploi@ville-saintjeandelaruelle.fr

Médiathèque Anna Marly
61, rue Charles Beauhaire
02 38 79 03 60
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Orléans Métropole 
La Ville de Saint-Jean-
de-la-Ruelle fait partie 
de l' intercommuna-
lité Orléans Métropole, 
créée le 1er janvier 

2017 et qui a remplacé la communauté 
urbaine de l’agglomération. 
Qu’est-ce que la transformation de l’AgglO 
en métropole a changé pour les habitants ? 
Certaines compétences communales ont 
été transférées à Orléans Métropole, parmi 
lesquelles : la gestion de l’espace public, les 
zones d’activité économique, le tourisme, 
l’urbanisme, l’eau potable, la voirie, les 
équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire, etc. 
Mais le changement de statut et le trans-
fert de compétences ne bouleversent pas 

le quotidien des habitants. Les mairies 
restent la première porte d’entrée des 
usagers pour toutes leurs démarches.
Quatre « pôles territoriaux » ont été créés 
pour préserver la proximité avec l’habitant. 
Saint-Jean-de-la-Ruelle fait partie du pôle 
territorial nord-ouest et accueille les ser-
vices du pôle.

Pôle territorial nord ouest : 
77, rue Croix Baudu 
Responsable : Didier Belen - 02 38 78 40 27
didier.belen@orleans-metropole.fr

En savoir plus :
www.orleans-metropole.fr
5, place du 6 Juin 1944, 45000 Orléans.
02 38 78 75 75
Ouvert du lundi au vendredi : 8 h – 18 h.
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Bibliothèque 
du Chat Perché
Rue des Turquoises
02 38 79 58 75

Bibliothèque ColetteVivier /
Espace Rol-Tanguy
4, chemin de Chaingy
02 38 79 58 43

Caisse d’Allocations 
Familiales
08 10 25 45 10

Centre aquatique
Rue Charles de Gaulle
02 38 79 58 51 (répondeur) ou 02 38 79 58 50

Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS)
115, rue du Petit-Chasseur
02 38 79 58 30

Centre National d’appel 
chèques perdus ou volés
08 36 68 32 08 24 h 24 7j/7

Circonscription DASD
02 30 88 32 62

Chambre de commerce 
et d’industrie du Loiret
43 rue Danton, 45400 Fleury les Aubrais.

02 38 77 77 77

Cimetière Communal
30, rue Abbé de l’Épée

HORAIRES D’OUVERTURE : du 1er avril au 

30 octobre : de 8 h à 19 h, du 31 octobre au 

2 novembre de 8 h à 18 h et du 3 novembre  

au 31 mars de 9 h à 17 h 30

Cimetière Intercommunal  
des Ifs
1251, rue de Pimelin - Saran 
02 38 80 34 03

Police
Commissariat central
63, rue du Faubourg Saint-Jean.  
45000 Orléans
02 38 24 30 00

Commissariat de quartier 
du secteur Ouest
47, rue des Dix Arpents, Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 38 70 07 93
HORAIRES D’OUVERTURE : le lundi de 9 h 30 à 
13 h, du mardi au vendredi de 9 h à 13 h

Police municipale
Allée des Dominicaines, 02 38 72 17 17, 
fax 02 38 70 57 67
POLICE NATIONALE : le 17

Correspondants de nuit
06 74 68 52 74 ou 06 26 89 47 38
En partenariat avec Valloire Habitat, 
une équipe disponible du mercredi 
au dimanche de 16 h à 22 h sur le 
quartier des Chaises pour une présence 
auprès des habitants et une veille.

Fourrière
1, rue de Bagneaux, Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 38 43 91 01

Quartier nord
Espace Léopold Sédar Senghor

 ●MAISON POUR TOUS NORD
Rue des Turquoises - 02 38 43 07 28

Quartier sud
Espace Rol-Tanguy

 ●MAISON POUR TOUS SUD
4, chemin de Chaingy - 02 38 79 58 45

Espaces accueils
02 38 43 21 38

saintjeandelaruelle.fr : un site Internet plus fonctionnel
Depuis janvier 2019, les internautes peuvent naviguer sur le nouveau site Internet de 
Saint-Jean-de-la-Ruelle et y découvrir des rubriques plus fonctionnelles et plus riches 
en actualités. Soucieuse de s’adapter au mode de vie des usagers, la Ville accentue sa 
présence en ligne, en plus des ses pages Facebook, pour permettre aux habitants de 
gérer directement leurs démarches administratives. Afin de faciliter vos démarches avec 
les services municipaux, n’hésitez pas à vous inscrire sur le « Portail citoyen », via l’onglet 
« Mes services en ligne ». Vous y bénéficierez de services en ligne gratuits. En créant 
votre compte, vous pouvez effectuer de nombreuses démarches depuis votre ordinateur, 
tablette ou Smartphone. Véritable interface numérique entre le citoyen et la collectivité, il 
propose, via le web, l’accès à un certain nombre de services de façon sécurisée.
www.saintjeandelaruelle.fr
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Trésorerie d’Orléans 
Municipale et Métropole
Bat F1 – Cité Coligny
131 rue du Faubourg Bannier
45042 ORLÉANS CEDEX 1
Tél 02 38 42 57 69
t045019@dgfip.finances.gouv.fr

La République du Centre 
14, avenue des Droits de l’Homme 
45000 ORLÉANS  
Tél. 02 38 78 73 14 
orleans@centrefrance.com

Secours

SAMU 15 ou 02 38 63 33 33
Centre 15 est une écoute médicale 24 h/24 et 
apporte une réponse aux appels médicaux 
d’urgence concernant les malades comme les 
blessés ou les parturientes. Un permanencier 
recueille les coordonnées du lieu de l’urgence. 
Puis un médecin régulateur du SAMU dialogue 
brièvement avec l’appelant pour lui donner des 
conseils sur la conduite à tenir. Il peut envoyer, 
en fonction du cas, et en partenariat avec les 
services et acteurs de santé publics et privés, 

 ●SALMONERIES

1, rue A. de Saint-Exupéry - 02 38 43 95 48

 ●ESSARTS

Rue des Essarts : 02 38 72 18 76

Marchés  
Centre commercial des Chaises

Le lundi de 8 h à 12 h 30

rue des Dix Arpents

Le mercredi de 8 h à 12 h

Parc Jean Friess
41, rue Jean Jaurès

Ouvert de 8 h 30 à 17 h du 1er octobre  
au 31 mars et de 8 h à 20 h du 1er avril  
au 30 septembre

La Poste
 ●BUREAU DE POSTE PRINCIPAL

1, place Condorcet

02 38 52 36 80

HORAIRES : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 
et de 14 h 30 à 18 h, le samedi de 9 h à 12 h

 ●BUREAU DE POSTE ESPÈRE
10, chemin de Chaingy

HORAIRES : le lundi de 14 h 30 à 18 h, du 
mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 
18 h, le samedi de 9 h à 12 h

 ●AGENCE POSTALE DES CHAISES
02 38 61 71 66

53, rue des Agates.

HORAIRES : Iundi 8 h 30-12 h et 13 h 30-
17 h 30, mardi, jeudi et vendredi 13 h 30-

17 h 30, samedi 9 h-12 h

CENTRE DE DISTRIBUTION POSTALE

02 38 61 97 98

Parc d’activités Ingré - Saint-Jean

12, rue Lavoisier - Ingré

HORAIRES : (pour les entreprises) du lundi 

au vendredi de 8 h à 17 h 30. Le samedi 

de 8 h à 12 h

Préfecture du Loiret
0 821 80 30 45

Sous-préfecture (Orléans)
02 38 65 43 02

NUMÉROS D’URGENCE
Centre de Secours principal Orléans 
Nord 02 38 61 95 10

Sapeurs-pompiers 18

Police secours 17

SAMU 15

Police municipale (en dehors  
des heures d’ouverture des bureaux  
de la mairie) 02 38 72 17 17

Police nationale  
(bureau secteur ouest) 02 38 70 07 93

Toutes urgences eaux, voirie,  
signalisation tricolore

06 84 53 40 96

ou à défaut 02 38 79 33 00

Astreintes services municipaux  
06 73 98 04 43

Pour toute urgence, les services 
municipaux sont toujours joignables 
24 h/24h.

soit une équipe médicale hospitalière d’un 
service mobile d’urgence et de réanimation, soit 
un médecin, (traitant de garde, urgentiste ou des 
sapeurs-pompiers), soit une ambulance privée, 
soit encore une équipe de prompt secours des 
sapeurs-pompiers.

Centre anti-poison
PARIS, 0 40370404
ANGERS, 02 41 48 21 21

Centre national d’assistance 
et de prévention  
de la radicalisation
0800 005 696
http://www.stop-djihadisme.gouv.fr

Sapeurs pompiers
POUR LES URGENCES, UN SEUL NUMÉRO, 18

Centre de Secours Principal 
Orléans Nord
02 38 61 95 10

SOS Amitié
(24 h/24) 02 38 62 22 22

SOS Médecins (24 h/24)
02 38 54 44 44

Sécurité sociale
 ●AGENCE LOCALE DE LA CAISSE PRIMAIRE 

D’ASSURANCE MALADIE DU LOIRET
Place du Général de Gaulle, 45021 Orléans 
Cédex 1 – 3646
Ouvert du lundi ou vendredi de 8 h à 16 h 45 
L’antenne de la CPAM de Saint-Jean-de-
la-Ruelle est désormais installée dans les 
locaux de la mairie annexe des Chaises (lire 
ci-dessous).

 ●52, RUE DES AGATES
52, rue des Agates (mairie annexe)
Centre commercial les Chaises – ligne de bus 
n°3 arrêt : les Chaises
Ouvert le mardi et vendredi de 9 h à 12 h
Accueil sur rendez-vous seulement : 
mardi et vendredi de 13 h 30 à 16 h 30.
Contactez votre CPAM sur ameli.fr

Régie de quartier Respire
Espace Qanat, Résidence des Bénardières.
02 38 22 01 15 – Fax 02 38 72 12 29 
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LA MAIRIE ET LE CONSEIL MUNICIPAL

Le maire
Christophe Chaillou
Conseiller départemental du Loiret
Vice-président d’Orléans Métropole
Maire de Saint-Jean-de-la-Ruelle
Le maire reçoit sur rendez-vous (02 38 79 33 10)

Marceau Villaret, 1er adjoint 
au maire en charge de la 
culture et des solidarités

Véronique Desnoues,  
2e adjointe au maire  
en charge des sports

Nathalie Hameau,  
4e adjointe au maire  
en charge de l’éducation  
et de la jeunesse

Pascal Laval, 3e adjoint  
au maire en charge  
de l’aménagement 

Guy Pivain,  
7e adjoint au maire  
en charge des travaux  
et de la circulation 

Norbert de Brézé  
du Pégase, 6e adjoint  
au maire en charge  
de la vie associative et 
du devoir de mémoire

Marie-Thérèse Dugué,  
5e adjointe au maire 
en charge de la petite 
enfance et des relations 
intergénérationnelles

Les adjointes et les adjoints reçoivent sur rendez-vous

Françoise Bureau,  
8e adjointe en charge  
des relations avec  
les villes jumelles 
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Ludovic Deschamps,  
conseiller municipal  
en charge de la coopération 
culturelle intercommunale

Sylvie Dange, conseillère 
municipale déléguée  
à la ville numérique

Éva Nogues, conseillère 
municipale déléguée au 
développement durable et solidaire

Pedro Nieto, conseiller 
municipal délégué à  
la santé et à l’accessibilité

Claude Rina Basilio, 
conseiller municipal en charge 
du suivi du Conseil Stéoruellan 
des enfants

Conseillers municipaux à responsabilité particulière 

Conseillères municipales et conseillers municipaux délégués

Annie Charton, conseillère 
municipale déléguée à la 
restauration collective

Mickaëla Loquet, conseillère 
municipale en charge du suivi 
du projet de restructuration 
de l’école Jean Moulin 

Mamadou Diarra, 
conseiller municipal, en 
charge de la coopération 
décentralisée
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Jeannine Piédallu

Isabelle Gauthier 

Anne-Marie Moulin Daniel Passegué Pierre-Jules Zing Tsala

Danièle Colas Mustapha Khallouk

Antoinette Parayre Stéphane Réau

Catherine Torres Claude Huyghues  
des Etages

Philippe Voisin Thierry Berthelemy

Conseillères municipales et conseillers municipaux

Isabelle Ferbus Lambert

Kadéjat DahouPrince Maboussou
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Commissions municipales

Les commissions, formées au sein  
du conseil municipal, sont chargées 
d’étudier les questions soumises au conseil, 
soit par l’administration communale,  
soit à l’initiative d’un de ses membres.
Chaque commission intervient dans un 
domaine particulier, le maire est président  
de droit de chaque commission.

Solidarités, cohésion 
sociale et insertion
Marceau VILLARET, Marie-Thérèse DUGUÉ, 
Pedro NIETO, Jeannine PIÉDALLU, Daniel 
PASSEGUÉ, Norbert DE BRÉZÉ DU PÉGASE, 
Mamadou DIARRA, Éva NOGUES,  
Mickaela LOQUET, Claude Rina BASILIO, 
Isabelle GAUTHIER, Antoinette PARAYRE, 
Stéphane RÉAU, Claude HUYGHUES DES 
ETAGES, Thierry BERTHELEMY

Éducation, jeunesse  
et réussite éducative
Nathalie HAMEAU, Marie-Thérèse DUGUÉ, 
Anne-Marie MOULIN, Annie CHARTON, 
Mamadou DIARRA, Françoise BUREAU, 
Isabelle FERBUS LAMBERT, Claude Rina 
BASILIO, Mickaela LOQUET, Mustapha 
KHALLOUK, Antoinette PARAYRE, 
Stéphane RÉAU, Philippe VOISIN, Thierry 
BERTHELEMY, Prince MABOUSSOU, Kadejat 
DAHOU

Aménagement, travaux  
et développement durable
Pascal LAVAL, Guy PIVAIN, Annie CHARTON, 
Daniel PASSEGUÉ, Norbert DE BRÉZÉ DU 
PÉGASE, Pedro NIETO, Sylvie DANGE, Isabelle 
FERBUS LAMBERT, Éva NOGUES, Mickaela 
LOQUET, Antoinette PARAYRE, Catherine 
TORRES, Claude HUYGHUES DES ETAGES, 
Kadejat DAHOU 

Sports
Véronique DESNOUES, Marceau VILLARET, 
Jeannine PIÉDALLU, Annie CHARTON, Anne-
Marie MOULIN, Daniel PASSEGUÉ, Mamadou 
DIARRA, Pierre-Jules ZING TSALA, Mickaela 
LOQUET, Mustapha KHALLOUK, Claude Rina 

BASILIO, Antoinette PARAYRE, Stéphane 
RÉAU, Claude HUYGHUES DES ÉTAGES, 
Prince MABOUSSOU

Culture et vie associative
Marceau VILLARET, Ludovic DESCHAMPS, 
Nathalie HAMEAU, Marie-Thérèze DUGUÉ,
Françoise BUREAU, Anne-Marie MOULIN, 
Annie CHARTON, Daniel PASSEGUÉ, 
Norbert De BRÉZÉ DU PÉGASE, Sylvie 
DANGE, Daniele COLAS, Mickaela LOQUET, 
Antoinnette PARAYRE, Stéphane RÉAU, 
Philippe VOISIN

Finances
Marceau VILLARET, Véronique DESNOUES, 
Pascal LAVAL, Ludovic DESCHAMPS, 
Nathalie HAMEAU, Isabelle GAUTHIER, 
Guy PIVAIN, Norbert DE BRÉZÉ DU 
PÉGASE, Pierre-Jules ZING-TSALA, 
Antoinette PARAYRE, Catherine TORRES, 
Claude HUYGHUES DES ETAGES, Thierry 
BERTHELEMY, Kadejat DAHOU,  Prince 
MABOUSSOU

Délégués à Orléans Métropole
Christophe CHAILLOU
Véronique DESNOUES
Marceau VILLARET
Annie CHARTON
Pascal LAVAL

Représentations 
du conseil municipal

Commission d’appel d’offres
Président : Christophe CHAILLOU
Représentante du président : Annie CHARTON
Titulaires : Guy PIVAIN, Anne-Marie MOULIN, 
Catherine TORRES, Norbert DE BRÉZÉ DU 
PÉGASE, Daniel PASSEGUÉ,
Suppléants : Jeannine PIÉDALLU, Marceau 
VILLARET, Éva NOGUES

Centre Communal 
d’Action Sociale
Président : Christophe CHAILLOU
Marceau VILLARET, Marie-Thérèse DUGUÉ, 
Pedro NIETO, Jeannine PIÉDALLU, Claude RINA 
BASILIO, Kadejat DAHOU, Antoinette PARAYRE

Commission consultative  
des services publics locaux
Président : Christophe CHAILLOU, Marceau 
VILLARET, Véronique DESNOUES, Pascal 
LAVAL, Ludovic DESCHAMPS, Nathalie 
HAMEAU, Pierre-Jules ZING-TSALA, Norbert 
DE BRÉZÉ DU PÉGASE, Guy PIVAIN, Antoinette 
PARAYRE, Catherine TORRES, Claude 
HUYGHUES DES ETAGES, Kadejat DAHOU, 
Thierry BERTHELEMY

Séance du conseil municipal.
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Caisse des écoles
Président : Christophe CHAILLOU
Nathalie Hameau, Marceau Villaret,  
Annie Charton, Anne-Marie Moulin,  
Sylvie Dange, Véronique Desnoues, 
Antoinette Parayre

SIRCO (Syndicat 
intercommunal à vocation 
unique pour la restauration 
collective)
Président : Laurent Baude, maire de SEMOY
Titulaires représentant la commune de Saint-
Jean-de-la-Ruelle : Christophe Chaillou,  
Annie Charton, Marie-Thérèse Dugué,  
Guy Pivain, Thierry Berthelemy
Suppléants : Pedro Nieto, Éva Nogues, 
Nathalie Hameau, Anne-Marie Moulin, 
Stéphane Réau

SIVU des Ifs
Présidente : Marivonne Hautin,  
maire de Saran
Titulaires représentant la ville 
de Saint-Jean-de-la-Ruelle : Guy Pivain,  
Véronique Desnoues, Jean-Pierre Nique
Suppléants : Pascal Laval,  
Marceau Villaret

Établissements scolaires
Délégation de droit : Christophe Chaillou

LYCÉE PROFESSIONNEL
Titulaires : Nathalie Hameau
Suppléante : Anne-Marie Moulin

COLLÈGE MAX JACOB  
Titulaire : Nathalie Hameau,  
Suppléante : Françoise Bureau

COLLÈGE ANDRÉ MALRAUX :
Titulaire : Nathalie Hameau,  
Suppléant : Pascal LAVAL

 ◗ ATELIERS MUNICIPAUX : 02 38 79 58 07 
Allée des Dominicaines

Cabinet du maire
Directrice de cabinet :  
Nathalie Bruant 02 38 79 33 10

 ◗ PÔLE POLICE MUNICIPALE
José Amaral 02 38 79 33 34

 ◗ PÔLE COMMUNICATION ET CITOYENNETÉ
 02 38 79 33 13 - 02 38 79 33 07

Direction générale 
des Services
Directeur général des services : 
Pascal Roy
02 38 79 33 70

 ◗ PÔLE ACCUEIL ET AFFAIRES JURIDIQUES
Accueil : 02 38 79 33 00
Affaires Juridiques : 02 38 79 33 06

 ◗ UNITÉ LOGEMENT 02 38 79 33 00
Le service logement instruit et suit  
les dossiers de demandes d’habitat.  
Il propose notamment des candidatures  
aux différents offices d’H.L.M. lors  
de disponibilités de logements.
La Ville dispose d’une réservation de  
20 % des logements sociaux. Cette 
réservation est complétée par les 

réservations de la Préfecture (30 %) et  
des collecteurs du 1 % patronal (50 %).  
Les commissions d’attribution situées  
dans chaque office d’H.L.M. statuent 
sur les candidatures en dernier ressort.  
En raison des nombreuses demandes  
en attente, une priorité dans le contingent  
de la commune est donnée aux administrés 
de la ville de Saint-Jean-de-la-Ruelle,  
à savoir : les personnes domiciliées sur  
la commune et/ou les personnes y exerçant 
une activité professionnelle.  
Le service du logement dispose  
également d’offres de location émanant  
de particuliers ou d’agences immobilières.

Direction de l’éducation 
et de l’animation urbaine
Directeur : Philippe Tervé, 02 38 79 33 30 

 ◗ PÔLE ÉDUCATION :

Bernadette Garry 02 38 79 33 51

 ◗ PÔLE ANIMATION URBAINE  

ET LIEN SOCIAL DES QUARTIERS

Philippe Riffet 02 38 79 58 45

 ◗ Maison pour tous Nord

Stéphanie Berducat 02 38 43 04 92

 ◗ Maison pour tous Sud

Philippe Riffet 02 38 79 58 45

Les repas des scolaires et des seniors sont préparés à la cuisine intercommunale du Quiard

La mairie
71, rue Charles Beauhaire, 02 38 79 33 00, 
Fax 02 38 79 33 62
cabinet.maire@ville-saintjeandelaruelle.fr
www.saintjeandelaruelle.fr
Ouverture au public : du lundi au  
vendredi de 8 h 45 à 12 h et de 13 h 45  
à 17 h 30, le samedi de 9 h à 12 h 30
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 ◗ PÔLE RESTAURATION, ENTRETIEN  

ET TRANSPORTS

Alexandre Laporte 02 38 79 33 86

 ◗ ÉQUIPE DE CORRESPONDANTS DE NUIT

Sur le quartier des Chaises ; joignable
au 06 74 68 52 74 ou 75.

Direction des Finances et  
des systèmes d’information
 ◗ PÔLE FINANCES

Directeur : Vincent Nicot 02 38 79 33 00

Direction des 
Ressources Humaines
Direction : Grégory Gonet 02 38 79 33 21

 ◗ PÔLE ADMINISTRATION DU PERSONNEL

02 38 79 33 58

 ◗ PÔLE RELATIONS SOCIALES

Développement des compétences
Erika Clément 02 38 79 33 54

 ◗ PÔLE QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

Christophe Clément 02 38 79 58 60

Direction du cadre de vie  
et du patrimoine
Directrice Aurélie Plumejeaud
02 38 79 58 07

 ◗ PÔLE PATRIMOINE BÂTI

Emmanuel Marini 02 38 79 58 07

 ◗ SERVICE DU BATIMENT 

Yoann Robin
02 38 79 33 39

 ◗ PÔLE ESPACES VERTS

Guillaume Bon 02 38 79 58 23

Direction de l’aménagement 
et du renouvellement urbain
Direction : Aurélie Plumejeaud
02 38  79 58 17

 ◗ PÔLE URBANISME ET AFFAIRES FONCIÈRES

Nicolas Longeville 02 38 79 58 17

 ◗ PÔLE DÉVELOPPEMENT LOCAL

02 38 79 58 20

Direction de la Culture 
et des Sports 

Directeur : Philippe Tervé 02 38 79 33 30 

 ◗ PÔLE SPORTS  

Christelle Théophile 02 38 79 33 42

 ◗ CONSERVATOIRE MUNICIPAL

Guy-Claude Charcellay 02 38 79 58 52

 ◗ PÔLE LECTURE PUBLIQUE

02 38 79 03 60

 ◗ PÔLE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 

Gilles Cordier 02 38 79 33 42

 ◗ CENTRE AQUATIQUE : 

David Hervy 02 38 79 58 51

Direction du CCAS 
et de l’Emploi
Directeur : Vincent Delauney 02 38 79 58 30

 ◗ PÔLE ACTION SOCIALE

Marie-Noëlle Vanlerberghe 02 38 79 58 32

 ◗ PÔLE PETITE ENFANCE-FAMILLE

Lucile Touchard 02 38 79 58 36

 ◗ PÔLE AUTONOMIE ET SANTÉ

Nathalie Nique 02 38 79 58 33

 ◗ PÔLE EMPLOI-INSERTION-POLITIQUE  

DE LA VILLE

Contact : Marie Davy 02 38 79 33 49

Archives municipales
Contact : Frédérique Perrotin, archiviste 
au 02 38 79 03 60 le mardi et le mercredi 
et au 02 38 79 03 65 le jeudi et le vendredi.
Les archives anciennes, de la Révolution 
à 1950, constituent un fonds qui permet 
de suivre l’évolution de la ville, du village 
agricole à la ville plus industrielle  
que nous connaissons maintenant. 
Ces documents sont consultables 
par le public sur rendez-vous.
Les archives contemporaines, 
de 1950 à nos jours, permettent 
la conservation des documents 
nécessaires au bon fonctionnement 
de l’administration communale.
Certains documents sont consultables : 
pour cela, contacter l’archiviste.

Patio Médiathèque Anna Marly

La Médiathèque Anna Marly fête ses 20 ans en 2020 
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>  La Chilesse est un ruisseau, aujourd’hui cana-
lisé, prenant naissance à Fleury-les-Aubrais, 
traversant Saint-Jean-de-la-Ruelle et se 
jetant dans la Loire à proximité du terrain de 
camping.

>  L’église Saint-Jean-Baptiste date de 1906 : elle 
a fêté son centenaire en 2006. Elle remplace 
celle qui était construite rue Abbé de l’Épée (à 
proximité du square) et qui fut démolie en 1921.

>  La mairie a été inaugurée le 27 juin 1964.  
Le motif en cuivre sur la façade est l’œuvre 
du sculpteur Marcel Gili. Son thème : l’avenir  
de la cité.

>  Dans la salle du conseil municipal et 
des mariages de l’Espace Anna Marly se 
tiennent un buste de Marianne sculpté par 
Picchi (1876), la plaque commémorative du 
Centenaire de la Révolution française, et 
des œuvres en dépôt signées de l’artiste 
Roger Toulouse.

Saint-Jean- 
de-la-Ruelle d’hier 
à aujourd’hui
Ville du Val de Loire, sur la rive nord  
du fleuve, cinquième ville du département  
du Loiret, Saint-Jean-de-la-Ruelle est située 
au cœur de la Métropole orléanaise.  
Son territoire, de 606 hectares, est limitrophe    
avec Saran, Ingré, La Chapelle-Saint-
Mesmin et Orléans. La Loire constitue  
la frontière sud avec Saint-Pryvé- 
Saint-Mesmin.

À l’époque celtique, Saint-Jean-de-la-Ruelle 
s’appelait Athos. Après la construction de la 
première église, Athos devint Saint-Jean. « De la
Ruelle » y fut ajouté, sans doute en raison d’une 
petite rue ou d’un petit chemin, qui séparait l’an-
cienne église et le cimetière contigu d’une pro-
priété voisine. En 1806, Saint-Jean-de-la-Ruelle 
était rattachée au canton d’Orléans Nord-Ouest.
La ville devint chef-lieu en 1973. Le canton 
comprenait aussi Ingré, Chaingy, La Chapelle-
Saint-Mesmin et Ormes. En 1981, à la suite  
d’une nouvelle division des cantons, Saint-Jean- 
de-la-Ruelle devint canton à elle seule.
Saint-Jean-de-la-Ruelle comptait au XVIIIe siècle 
300 habitants. En 1790, on dénombre 101 feux, 
soit 423 habitants. La population est de 1 231 
habitants sous le Second Empire, de 1 786 habi-
tants en 1920. Entre 1954 et 1982, Saint-Jean-
de-la-Ruelle connaît une véritable explosion 
démographique : de 3 802 habitants à 17 367 
habitants. Au 1er janvier 2020, la ville comptait 
16 273 habitants. Village composé essentiel-
lement de vignerons, Saint-Jean-de-la-Ruelle 
s’est reconverti dans l’arboriculture fruitière à la 
fin du XIXe siècle, après la crise provoquée par 
le phylloxéra.
Jusqu’en 1918, il n’existe pas à Saint-Jean-
de-la-Ruelle d’importantes entreprises mais 
des établissements à caractère familial et 
artisanal : vinaigreries, moulins à vapeur, four 
à tuiles et à briques, fonderie, fabriques d’eau 
de javel et de cristaux de soude, etc. Quelques 
établissements industriels s’implantent après la 
Première Guerre mondiale : de Vandœuvre (ma-
chines agricoles), Jaeger et Aéra (automobile 
et aviation), M.M.M. (Manutention par Moyens 

Mécaniques )
,Saint-Jean-de-la-Ruelle accueille aujourd’hui 
plusieurs zones d’activités dont l’un des princi-
paux parcs d’activité de la métropole (ADELIS). 
Le centre commercial des Trois Fontaines, plu-
sieurs pôles commerciaux dans les quartiers : 
une pépinière d’entreprises (aujourd’hui gérée 
par Orléans Métropole), la ville a diversifié ses 
activités économiques par l’aide à la création et 
l’accueil de petites et moyennes entreprises, en 
valorisant les atouts de sa position géographique 
: proximité du centre d’Orléans, accès aux auto-
routes A 10 et A 71, pont de l’Europe sur la Loire, 
reliant le nord et le sud de l’agglomération, une 
ligne de tramway. Un tissu économique varié, des 
quartiers équilibrés, un centre dynamique contri-
buent à développer l’identité et la cohésion so-
ciale de Saint-Jean-de-la-Ruelle, en s’appuyant 
sur une animation culturelle, sociale et sportive 
aux formes multiples.
Porté par la ville, le “Grand Unisson” est de-
venu le principal festival de musiques actuelles 
de la métropole.

Saint-Jean-de-la-Ruelle compte également 
deux collèges : Max Jacob et André Malraux, un 
lycée professionnel : Maréchal Leclerc de Hau-
tecloque. 

HISTOIRE DE LA VILLE

La mairie inaugurée le 27 juin 1964

Quelques réponses à des 
questions souvent posées…

Orléans Métropole regroupe 22 communes de 
l’agglomération orléanaise, dont Saint-Jean- 
de-la-Ruelle. 
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>  Le canton regroupe les communes 
de Saint-Jean-de-la-Ruelle, Ingré 
et La Chapelle-Saint-Mesmin. 

Deux élus, Christophe Chaillou et Hélène 
Lorme, conseillers départementaux, 
représentent le canton au sein 
de l’assemblée départementale.

>  La plus ancienne association de la com-
mune, l’Alerte Saint-Jean, fut fondée le 
20 août 1907.

>  Le monument du Petit Chasseur a été élevé 
à la mémoire du chasseur Louis Rossat 
tombé au cours des combats du 11 octobre 
1870 contre l’armée allemande. Il fut inau-
guré le 28 mai 1893.

>  La stèle du stand de tir des Groues : au 
cours de l’occupation allemande des années 
1940 à 1944, 36 patriotes et résistants furent 
fusillés au stand de tir des Groues. Une céré-
monie est organisée chaque année pour 
rendre hommage à ces résistants morts 
pour défendre nos libertés.

>  Sculpture « L’âme des poètes » : depuis 
février 2015, une grande sculpture orne le 
bassin devant la médiathèque Anna-Marly. 
« L’Âme des poètes », réalisée par Denis 
Pugnère, un artiste local, mesure 2 mètres 
de large et 1,70 mètre de haut, et pèse 
2 tonnes… « L’âme des poètes fl otte légère 
comme un papillon blanc sur la pensée », 
énonce le sculpteur qui a travaillé la pierre 
blanche de Vilhonneur (Charente) pour re-
présenter « une allégorie du papillon et du 
livre, un livre qui ne se ferme jamais ».

>  Le monument aux Morts. Depuis octobre 
2018, il est installé sur une nouvelle place 
située à l’angle des rues Abbé-Dugué et 
Abbé-de-l’Epée, sur l’ancien parking de 
l’église Saint-Jean-Baptiste, en centre-ville. 
Le monument a été transféré (et rénové) 
du square Jules-Ferry à ce nouveau par-
vis baptisé « Place Stéphane-Hessel », afi n 
de mettre davantage l’édifi ce en valeur.
D’une hauteur de 3,70 m, sur un socle de 4,5m², 
le monument aux Morts présente deux ins-
criptions et la liste des personnes disparues. 
Son inauguration est intervenue le 15 octobre 
1922. Il était alors, et ce jusqu’en 1963, érigé 
avenue François-Pavard, dans la perspec-
tive de l’église Saint-Jean-Baptiste. Puis le 
cénotaphe a été déplacé en 1963 sur le square 
Jules Ferry, car il représentait une gêne pour 
la circulation. Le monument retrouve ainsi 
quasiment son emplacement d’origine.

LIVRE-DVD « 1939-1945 : 
PASSEURS DE MÉMOIRE »
Soucieuse de transmettre aux jeunes générations 
la mémoire des événements qui se sont déroulés 
sur son territoire, et de l’histoire de la commune, 
la Ville de Saint-Jean-de-la-Ruelle encourage et 
soutient les initiatives visant à valoriser le travail 
de mémoire. Dans ce cadre, un DVD « 1939-1945, 
Passeurs de mémoire » a été réalisé en 2015. 
Ce documentaire de 65 minutes regroupe une 
douzaine de récits autour de la Seconde Guerre 
mondiale dans la commune de Saint-Jean-
de-la-Ruelle. Faisant suite au succès des 
projections publiques organisées, 
une transcription intégrale des 
témoignages a été réalisée sous 
la forme d’un livre avec le DVD 
du fi lm. Édité en novembre 2016, 
ce livre-DVD est en vente à la 
Médiathèque Anna Marly au prix 
de 15 euros TTC.

Cérémonie commémorative au monument aux Morts, place Stéphane Hessel
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UN VILLAGE EN TEMPS DE GUERRE 1914-1918

En 1914-1918, Saint-Jean-de-la-Ruelle était un paisible village de 1 600 habitants. Un village de l’arrière, comme on 
disait. Loin des combats qui faisaient rage sur les fronts du nord et de l’est de la France. Mais ses habitants étaient tout 
autant concernés par cette « Grande Guerre », avec un père, un fils, un frère, un fiancé parti à la guerre… Passionnés 
d’histoire et de généalogie, membres du comité de pilotage mis en place par la Ville pour la « Commémoration du 
centenaire de la guerre 1914-1918 », Jean-Marie Bois et Jean-Pierre Bourdiot ont œuvré pour restituer la vie des Stéo-
ruellans à cette période du XXe siècle. Riche en documents d’époque, cet ouvrage est tout autant une photographie 
de Saint-Jean-de-la-Ruelle il y a cent ans, que la description du mode de vie de cette période, qui permet de mesurer 
aujourd’hui l’évolution et les progrès de la commune dans tous les domaines du quotidien. En plaçant l’humain au 
cœur du récit, ce livre est, au fil des pages, un hommage aux femmes, hommes et enfants témoins ou acteurs de cette 
période dramatique de l’histoire de la France et de l’Europe. 
En vente à 20 euros à la Médiathèque Anna Marly. 61, rue Charles Beauhaire. Tel 02 38 79 03 60
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Les Commerçants de Saint-Jean de-la-Ruelle

QUARTIER CENTRE

QUARTIER GAMBETTA - PETIT CHASSEUR

Papeterie  Presse  Loto
126, rue du Petit Chasseur - 45140 ST-JEAN-DE-LA RUELLE

RIGAUT-ORTIOU

Tél. 02 38 43 25 00

52
34

90

Boulanger - Pâtissier
Cyril et Josianne Fouillet

94, rue Charles Beauhaire - 45140 St-Jean-de-la-Ruelle
Tél : 02 38 88 30 83

523493523482 Cabinet PREAUD & PARMENTIER

17, Rue Charles Beauhaire  
45140 ST JEAN DE LA RUELLE

Tél. : 02 38 88 34 93 - Fax : 02 38 43 02 64
E-mail : agence.preaudparmentier@axa.fr

ASSURANCES PLACEMENTS BANQUE

QUARTIER DES CHAISES

Bœuf - Charcutier-traiteur - Charcuterie
Triperie - Volailles - Buffet froid
Nombreuses spécialités maison

Philippe POIRIER
86 rue Charles Beauhaire - 45140 St-Jean-de-la-Ruelle

Tél : 02 38 88 41 50 - www.traiteur-philippepoirier.com

52
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Coiffure Mixte
C. Cial des Chaises

53 rue des Agates
451140 St-Jean-de-la-Ruelle

SARL ‘‘ Les mille & une coupes ’’

02 36 17 52 99

52
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Du Mardi au Jeudi : 9h-12h 14h18h
Vendredi : 9h-18h, Samedi : 9h-12h et AP sur RDV
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Association  
des entreprises  
La Chapelle- 
Saint-Mesmin, Ingré, 
Saint-Jean-de- 
la-Ruelle (ADELIS)
6, rue Pierre-et-Marie Curie, BP 
22101- 45142 Saint Jean de la R 
uelle cédex - 02 38 43 09 99
www.adelis-asso.com
Président : Jean-François Denis
Contacts : CRCI, 02 38 25 25 25  
ou Jagarim 02 38 43 86 00
info@adelis-asso.com
Interlocuteur privilégié des 
collectivités locales, l’Adelis 
s’est fixé pour objectifs :
•  D’améliorer le cadre de vie du 

parc d’activités, en suscitant 
et favorisant la réalisation 
d’infrastructures (ronds-points, 
aménagements paysagers, 
modernisation des réseaux).

•  De défendre les intérêts des 
entreprises (arrêt du futur 
transport en site propre, 
réhabilitation des réseaux 
du parc, par exemple).

•  De favoriser l’échange 
d’informations et d’apporter des 
solutions collectives sur des 
sujets divers (environnement, 
gardiennage…).

•  D’organiser des rencontres 
conviviales pour faciliter la 
relation entre les entreprises 
elles-mêmes et avec les 
institutions partenaires.

Commerces
Accessoires auto
ATAC, PIÈCES 
AUTOMOBILES
02 38 22 33 33
www.atac-pieces-auto.fr

ATELIER ÉLECTRIQUE  
ET CLIMATISATION
02 38 22 33 36

ATELIER INJECTION  
DIESEL
02 38 22 33 26
32, rue de la Batardière

NORAUTO
02 38 22 89 89
Centre Commercial  
Trois Fontaines

Agences  
immobilières
CENTRE IMMOBILIER 
ORLEANAIS
02 38 22 03 00
4, rue du Faubourg Madeleine 

CIMM IMMOBILIER
02 38 88 06 06 – 06 60 74 96 25
62, rue du Château d’Eau
www.cimm-immobilier-st-jean-
de-la-ruelle.fr

Alarmes

BAUCHARD ET FILS 

(VOL ET INCENDIE)
02 38 43 47 47

2, rue Charles de Coulomb

CONFORT PLUS
02 38 22 38 22

15, rue Émile Leconte

Alimentation

AUCHAN
02 38 22 73 00

Avenue Pierre Mendès France

CENTRE COMMERCIAL  

DES DIX ARPENTS
Rue des Dix Arpents

CENTRE COMMERCIAL 

GAMBETTA
126, rue du Petit Chasseur

NOUVELLE ÉPICERIE 

DE SAISON
02 38 46 02 79

8 bis, chemin de Chaingy

VIVAL BY CASINO
02 38 68 01 01

2, rue François Pavard

Aménagement 
combles et bureaux
MJM
Impasse des Castors

02 38 55 05 81 ou 06 15 30 37 66

martins-mj@club-internet.fr

Antiquités - 
brocante
SOUCHARD DANIEL
02 38 51 38 73 ou 06 08 09 33 87

1, rue de Mothiron

ARTISANAT, COMMERCE ET INDUSTRIE



21
A

rt
is

a
n

a
t 

C
o
m

m
er

ce
 e

t 
In

d
u

st
ri

e

Appareils de cuisson 
(cuisinières,  
tables, fours)
BRANDT-FRANCE
02 38 70 70 70
18, rue du Onze Octobre
(Conception et fabrication)

Appareils  
de chauffage
THERMOR PACIFIC
02 38 71 38 71
17, rue Croix Fauchet

Articles de style  
de sport
CHAUSPORT
02 38 88 10 70 – 02 34 09 28 01
Centre commercial  
Trois Fontaines
www.chausport.com

GO SPORT
02 38 22 34 70
Avenue Pierre Mendès France
Centre commercial  
Trois Fontaines
ouverture de 9 h-20 h

Arts de la table
ECOTEL
02 38 86 61 77
43, rue Bernard Million

Assurances
AGPM FAMILLE
02 38 61 65 15
2, rue de la Madeleine

AGENCE GROUPAMA
48 bis rue Charles Beauhaire
02 38 80 38 37

CABINET AXA  
PRÉAUD-PARMENTIER
02 38 88 34 93
17, rue Charles Beauhaire
agence.preaudparmentier@axa.fr

GENERALI
Yves Lemeunier, 
agent général Generali
02 38 62 04 14, 
fax 02 38 62 84 43
Résidence le Point du Jour,
4, rue de la Madeleine
orleanschatelet@agence.generali.fr

Audio-vidéo
A. V. E. C. C.
(Audio-Vidéo Études Conseils  
et Commercialisation)
02 38 43 34 77
2, rue de la Madeleine

Auto-écoles

MONTAGNÉ
02 38 88 29 68
66, rue Charles Beauhaire
autoecolemontagne@sfr.fr
www.nicolasmontagne.fr

Automatisation de 
portails, portes de 
garages basculantes 
et sectionnables
BERNARDI S.A.
02 38 88 27 09
39, rue Bernard Million
bernardi@bernardi-sas.fr
www.bernardi-fermeture.fr

HUGUET-CREICHE CONFORT+
15, rue Émile Leconte
02 38 22 38 22
confort@huguet-creiche.com
www.huguetcreiche-confortplus.fr

Automobiles 
(équipements)
FEDERAL MOGUL 
OPÉRATIONS FRANCE SAS
Groupe TENNECO
Place Paul Bert
02 38 22 92 00
www.tenneco.com

Automobiles (vente)
LEADER DIFFUSION CENTRE
02 38 43 88 13 – 06 84 58 11 22
114, avenue Georges Clemenceau
Mandataire auto, loueur

Avantages aux 
comités d’entreprises
AVANTAGES LOISIRS
02 38 61 65 16
1, rue Abbé de l’Épée

Banques et 
établissements 
financiers
BNP PARIBAS
0 820 820 001
1, rue Abbé de I’Épée
www.bnpparibas.net

BANQUE POPULAIRE 
VAL DE FRANCE
09 88 98 95 12
1, rue Abbé de l’Epée

CAISSE D’ÉPARGNE 
LOIRE CENTRE
Caisse d’Epargne Loire-Centre 
(siège)
12, rue de Maison Rouge –  
CS 10620
45146 Saint-Jean-de-la-Ruelle
www.caisse-epargne.fr
Agence des Trois Fontaines
Centre commercial Auchan
09 74 75 62 21
Site : www.caisse-epargne.fr
Agence mairie 
73, rue Charles Beauhaire.
09 74 75 62 13

CIC OUEST
02 38 84 56 00
64, rue Charles Beauhaire

CRÉDIT AGRICOLE 
CENTRE LOIRE
0 978 978 978
86, rue Charles Beauhaire

CRÉDIT LYONNAIS
02 38 22 32 10
Centre commercial 
Trois Fontaines

CRÉDIT MUTUEL
50, rue Charles Beauhaire
02 38 14 38 42
www.creditmutuel.fr

LA POSTE
02 38 52 36 80
3, place Condorcet

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
02 38 88 79 20
16, rue de la Madeleine

Bar-tabac
BISTROT DU PONT
02 38 88 51 36
32, rue de la Madeleine

BAR DES TULIPES
02 38 88 34 10
60, rue Charles Beauhaire

AU ROI DU CAFÉ
02 38 88 23 42
12, rue Charles Beauhaire

Bâtiments et 
travaux publics
BÂTIMENT FORCE CENTRE
02 38 70 12 38
4, rue Charles de Coulomb

Bazar
M. YLMAZ ET MME TURGUT
12, rue Raymond Gaudry

Bijouteries
CORBEILLE D’OR
02 38 43 93 93
Centre commercial 
Trois Fontaines

MONTRES AND CO
02 38 72 49 10
Centre commercial 
Trois Fontaines

ATELIER DES LUCIOLES
02 38 43 98 50
177, rue Paul Doumer

HISTOIRE D’OR
02 38 43 69 15
Centre commercial 
Trois Fontaines
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Boucheries-
charcuteries
M. BENHAROUR
02 38 43 09 33
41, rue des Dix Arpents

BOUCHERIE DU 8e ART
9, rue de la Mouchetière
02 38 14 85 62

POIRIER PHILIPPE
02 38 88 41 50
86, rue Charles Beauhaire

Boulangeries –
pâtisseries
LA NOTE SUCRÉE 
02 38 22 02 03
114, avenue Georges 
Clemenceau

AUX DÉLICE GOURMANDS
02 38 88 13 51
43, rue des Dix Arpents

M. FOUILLET
02 38 88 30 83
94, rue Charles Beauhaire
02 38 88 23 57

M. ET M.
41, rue Charles Beauhaire

LA BOULANGERIE-

PÂTISSERIE BERTHE 

CHRISTIAN
02 38 42 71 60
9, rue de la Mouchetière

LES PETITS PAINS
02 38 61 72 44
Centre commercial Gambetta
126, rue du Petit Chasseur

ROYAL DÉLICE
02 38 43 39 86
Centre commercial des Chaises
Rue des Agates

FEUILLETTE
02 38 54 70 88 
140, rue Charles Beauhaire
www.feuillette.fr

Câblage électrique
AMCE
430, rue Léon Foucault
09 65 33 31 47

Carrelage – 
revêtement de sol
CERA CENTRE
02 38 22 01 10
5, rue Croix-Fauchet

Cafetiers
AU ROI DU CAFÉ

02 38 88 23 42 

12, rue Charles Beauhaire

45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle

BAR DES TULIPES

Joy Lehec

02 38 88 34 10

60, rue Charles Beauhaire

BISTROT DU PONT
02 38 88 51 36

32, rue de la Madeleine

Carrosserie 
automobile
TÔLERIE MODERNE
02 38 88 08 15
1, rue des Marchais

Mister carte grise 45
Ancien agent préfectoral
06 88 28 36 38
Mistercartegrise45@gmail.com
Facebook : mister carte grise 45 

Cartomancienne
NATHALIE MILLIET
Rue de la Vaudière
07 87 20 74 62

Charpentes
COGECEM
02 38 22 30 90
172, rue Paul Doumer

MJM
Impasse des Castors
02 38 55 05 81 ou 06 15 30 37 66
martins-mj@club-internet.fr

Chauffage
BMJ SERVICES
14, rue Bernard Palissy

CSEIP DONCIEUX
02 38 44 23 84
430, rue Léon Foucault

EDRU PÈRE ET FILS
02 38 88 44 04
64 bis, rue Gambetta

S.A.S. GALLIER
Chauffage-Plomberie-Climatisation 
Électricité-Automatisme-
Maintenance
160, rue Léon Foucault 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Tél : 02 38 70 72 00
http://www.gallier.fr/

SANI 45
02 38 43 11 84

270, rue Charles Beauhaire

Chaussures
CHAUSSEA
Centre Commercial  
Trois Fontaines Auchan  
Saint-Jean-de-la-Ruelle

TROIS PAR 3
Centre Commercial  
Trois Fontaines Auchan  
Saint-Jean-de-la-Ruelle
www.troispar3.com

CHAUSPORT
Centre Commercial 
Trois Fontaines Auchan  
Saint-Jean-de-la-Ruelle

GEMO
Centre Commercial  
Trois Fontaines Auchan  
Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 38 49 00 29
www.gemo.fr

52
42
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QUIPEMENT

LIMATISATION

SPÉCIALISTE EN CLIMATISATION AUTOMOBILE

11, rue de Muids - 45140 INGRÉ
Fax : 02 38 72 56 63

ecc3@wanadoo.fr

02  38  72  56  60

ARROSSERIE

52
34

97
 

Génie climatique - Plomberie sanitaire - Électricité - Maintenance
S.A GALLIER - ZA «la vallée» 

160, rue Léon Foucault - 45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle

E-mail : gallier@gallier.fr
www.gallier.fr 02 38 70 72 00
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Cintrage de tubes
S.A. GUILLOT PELLETIER
02 38 22 88 88, F. 02 38 22 88 99
75, rue Croix Baudu, BP 203

Climatisation
BAUCHARD ET FILS
02 38 43 47 47
2, rue Charles de Coulomb
www.bauchard.com

CLIM CONCEPT
02 38 51 15 97
19, rue Bernard Palissy
www.clim-concept.com

CORREIA DAS DORES
Sté CDFC
27, rue de Locy
06 10 12 43 17
cdfc@sfr.fr

LUBIN
02 38 66 67 18
8, rue Lucien Bois

MISSENARD QUINT B 

AGENCE D’ORLÉANS
37,Rue Bernard Million
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle 
Tél : 02 38 42 28 90
Fax : 02 38 55 34 96
http://www.missenard-quint.com
email : agence.orleans@
missenard-quint.com

SAS GALLIER
Chauffage-Plomberie-Climatisation 
Électricité-Automatisme-
Maintenance
160, rue Léon Foucault 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Tél : 02 38 70 72 00
http://www.gallier.fr/

Chocolaterie
JEFF DE BRUGES
Centre commercial 
Trois Fontaines
02 38 53 14 14

Clôtures acier, 
bois, aluminium
BERNARDI S.A
02 38 88 27 09
39, rue Bernard Million
bernardi@bernardi-sas.fr
www.bernardi-sas.fr

Coiffeurs
PERRAULT SYLVIE
Coiffeur à domicile
37, rue Damas Blanc
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
06 09 70 87 74

CHARLES VALENTINO
02 38 88 32 20
39, rue des Dix Arpents
Masculin, féminin et junior

GAËLLE COIFF
02 38 88 27 20
Centre commercial Gambetta
126, rue du Petit Chasseur
Masculin, féminin et junior

JEAN LOUIS DAVID
Avenue Pierre Mendès France
02 38 43 86 26

LES MILLE ET UNE COUPES
02 36 17 52 99 
53, rue des Agates
Centre commercial des Chaises

MA COIFFEUSE
salon éco-responsable
162, rue Charles Beauhaire 
02 38 44 52 27 (Sur rendez-vous)
https://ma-coiffeuse-salon-
ecoresponsable.business.site/
Facebook : @MaCoiffeuseAlex 
Instagram : @ma_coiffeuse 
Horaires : mardi 9-19 h ; mercredi 
9-13 h ; jeudi 9-19 h ; vendredi 
9-19 h ; samedi 9-16 h

O CORNER
Coupes féminines et masculines 
et barbes afros masculines
02 38 17 02 76
15, rue Charles Beauhaire

SAINT KARL BY INTERMEDE
02 38 72 48 54
Centre commercial Trois Fontaines

TCHIPP COIFFURE
02 38 70 02 81
Centre commercial  
Trois Fontaines

Combustibles
AUCHAN VAL DE LOIRE
02 38 22 73 66
Avenue Pierre Mendès France

Commercialisation 
espaces et supports 
publicitaires
GRAPHISTEM 
COMMUNICATION
17 avenue Georges Clemenceau
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 38 54 86 26
fax : 02 38 54 69 66

Communication 
visuelle,  
infographie 3D
DUSS-ART-3D
06 63 25 91 19
6, Résidence des Tulipes

Confection – 
Prêt-à-porter
Centre commercial 
Trois Fontaines

BONOBO
02 38 55 32 86

JULES
02 38 61 13 49

CACHE-CACHE
02 38 88 11 04

CAMAÏEU FEMMES
02 38 88 19 97

GEMO
02 38 49 00 29
www.gemo.fr

JENNYFER
02 38 72 81 71

H § M
08 05 08 88 88

MS MODE
02 38 88 32 00

NEWYORKER
02 38 14 37 60

ORCHESTRA
02 38 61 73 16

PATRICE BRÉAL
02 38 22 09 11

GIFI
02 38 69 09 88

Comptable
ADEXI
4, rue Charles Coulomb
02 38 24 15 90

Construction 
et rénovation
E.C.T CENTRE
02 38 74 87 94
33, rue des Champs Frais
ect.centre@free.fr

J.P.RIMPOT
02 38 88 19 85
112, rue Gambetta

613 rue de la Bergeresse - 45160 OLIVET - 02 38 69 16 85 
www.cm-moizard.com

Tous types de  • clôtures  
• maçonnerie 
• portails  
• pavage 
• dallage 
• pierre naturelle 
• décoration

 CONSEIL - VENTE - INSTALLATIONCM MOIZARD
Depuis 1968 à votre service

Venez  
visiter notre  

showroom

52
42
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MC BATI (SARL)
02 34 32 13 65 / 06 84 52 19 50
www.mcbati.fr
13, rue de la Mouchetière

Contrôle technique 
automobile
ACO SÉCURITÉ
02 38 43 49 50
25, avenue Georges Clemenceau

AUTOCONTROL
50 bis, rue de la Batardière
M. POPOT
autocontrole.pagesperso-orange.fr

AUTO SECURITAS
02 38 43 07 60
18, rue Lavoisier

Cordonnerie
EXTRA-SERVICES
02 38 70 53 82
Centre commercial  
Trois Fontaines
Reproduction clés,  
imprimerie, tampons

LA CORDONNERIE  
DU PETIT CHASSEUR
02 38 43 83 88
126, rue du Petit Chasseur
Clés minute, imprimerie, tampons

Cours d’anglais
ALL TALK ENGLISH
Liz Sadorge (professeur diplômé)
10, rue du Château d’Eau
06 32 53 68 42

Couture créations
CHARLIER DOMINIQUE
02 38 43 16 39
5, rue des Perles

CHEZ CATHERINE
Mme Phan – 02 38 22 03 73
121, rue Paul Doumer

Couvreurs (négoce 
en matériaux 
de couverture)
LARIVIÈRE
02 38 43 30 44
8, rue Bernard Palissy

Couvreurs
S.A.S. GALLIER
02 38 70 72 00

Z.A. La vallée –  

160, rue L. Foucault

Cuisines 
professionnelles

AXIMA RÉFRIGÉRATION 

FRANCE
1 bis, rue Gambetta

02 38 72 81 77

Décapage
KID ET KAP – TOUTENET
42, rue Henri Pavard

Jean-François Denis

Décapage sablage, gommage, 

traitement de surface, peinture 

industrielle

Décoration
DÉCOEXOTIC
02 38 70 40 25

34, rue de Bagneaux

D45 SOLUTIONS SERVICES
David Desaleux

06 37 04 13 49

6, rue des Émeraudes

d45solutionsservices@gmail.com

Déménagements 
de particuliers
NASSE ET MARCHAND
02 38 22 80 00

5, rue de la Batardière

www.nasseetmarchand.demeco.fr

secretariat@nasseetmarchand.fr

Dépannage

AUCHAN
02 38 22 73 00

Centre commercial  

Trois Fontaines

SAS BAUCHARD ET FILS
02 38 43 47 47
2, rue Charles de Coulomb
www.bauchard.com

THIERRY CHAUVEAU
Dépannage, assistance, 
maintenance, réparation, vente, 
conseil informatique
07 60 89 50 18 ou  
09 53 24 61 82
dep-pc-45@outlook.fr chauveau.
thierry@aliceadsl.fr
www.dep-pc-45.fr 
depannage-informatique-loiret-
dep-pc.com

CONFORT PLUS
02 38 22 38 22
15, rue Émile Leconte

Distributeur 
de boissons
SCHOEN BOISSONS
02 38 72 45 10
3, rue de la Batardière
schoen45@schoendistribution.fr
(Spécialiste de la distribution de 

boissons aux professionnels : 

bars, cafés, restaurant…)

Désinfection, 
dératisation

TOUTENET
02 38 43 09 99

40 bis, rue Henri Pavard

Distribution 
éléctroménager,  
son, image, micro

ETS LÉGER
02 38 22 18 60

50, rue de la Batardière

Distribution  
matériel électrique

REXEL LMEI
02 38 71 85 85

10-12, rue Jean Nicot
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Éducation canine
CRS ÉDUCATION
M. Da Silva
06 23 91 26 27
Chemin du Champ Huet
http://educationcanine.cr2s/

Électricité générale
CSEIP DONCIEUX
02 38 44 23 84
25, rue de Bagneaux
M. PEREIRA
02 38 88 27 83
22, rue Espadon

ESO ÎLE-DE-FRANCE OURY
(filiale du groupe Leroy Somer)
02 38 43 23 36
48, rue de la Batardière

SA GALLIER
Chauffage-Plomberie-
Climatisation-Electricité-
Automatisme-Maintenance
160, rue Léon Foucault-BP 41051
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Tél : 02 38 70 72 00 
http://www.gallier.fr/

SARL BN
02 38 70 57 21
13, rue Clément Ader

SELIDEP
M.Haudry
06 77 75 97 13
195, rue Paul Doumer
haudry.claude@wanadoo.fr

SOCIÉTÉ BAUCHARD  

ET FILS
02 38 43 47 47
2, rue Charles de Coulomb
www.bauchard.com

TOURNE LAURENT
02 38 53 33 49
224, rue Charles Beauhaire

Électricité 
industrielle
BRUNET
4 Rue Lucien Bois
02 38 51 91 11
www.brunet-groupe.fr

CEI DURAND DENIS

06 61 67 53 62
30, rue de la Roche aux Fées

Électroménager
ELECTRO DÉPÔT
02 38 24 94 60
Centre commercial 
Trois Fontaines 

Enseignes 
publicitaires
D45 SOLUTIONS SERVICES
David Desaleux
06 37 04 13 49
6, rue des Émeraudes
d45solutionsservices@gmail.com

Enlèvement gravats
SARL D LAVIELLE
Location bennes
02 38 74 95 32
42, rue Henri Pavard

Entrepreneurs 
bâtiments  
et travaux publics
LOCATION D’ENGIN  
AVEC CHAUFFEUR
Régis Leclerc – 02 38 88 10 95
72, rue P. Doumer

Étanchéité
SOTRAIB
02 38 22 34 30
6, rue de Marmogne
Châteaux d’eau, revêtements, 
décontamination industrielle, 
nucléaire, chimique

VAL ÉTANCHÉITÉ
02 38 88 17 83
1, rue de l’Aumône

Expertise comptable
CERFRANCE ALLIANCE 

CENTRE
02 38 22 37 70
500, rue Léon Foucault
alliance@cerfrance.fr
www.cerfrance-alliancecentre.fr

FIDUCIAL EXPERTISE
02 38 72 69 16
Fax 02 38 88 79 55
2, rue Charles Beauhaire
orleans.expertise.comptable@
fiducial.fr
www.fiducial.fr

Fabricants  
et concepteurs 
d’appareils  
de chauffage  
à chaleur douce
THERMOR PACIFIC
17, rue Croix Fauchet
02 38 71 38 71
www.groupe-atlantic.com

Fabricant appareils 
de cuisson
BRANDT-FRANCE
02 38 70 70 70 
18, rue du 11 Octobre

52
41
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1 route de Blois
45380 LA CHAPELLE-SAINT-MESMIN

E-mail : contact@jousset-electricite.com
www.jousset-electricite.com

Installation - Dépannage - Entretien
Particuliers - Professionnels

ELECTRICITÉ 
AUTOMATISME
INTERPHONIE
ANTENNE TNT

 02 38 88 22 75
Port. 06 07 81 35 52
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Fenêtres
CD MENUISERIES
02 38 72 06 38, 06 07 66 45 42
4, place Paul Bert

J. TOURNE
02 38 88 13 63 ou 06 12 64 17 68
224, rue Charles Beauhaire
j-tourne@wanadoo.fr
Menuiserie int., ext. – Fenêtre 
bois, alu, PVC – Volets – Stores
Plafond tendu – Agencement

MÉTALLERIE  
HUGUET CREICHE
02 38 22 38 22
15, rue Émile Leconte
metallerie@huguet-creiche.com
www.huguet-creiche.com

Fermetures  
du bâtiment
BERNARDI S.A.
02 38 88 27 09
39, rue Bernard Million
bernardi@bernardi-sas.fr
www.bernardi-fermeture.fr

CONFORT PLUS
02 38 22 38 22
15, rue Émile Leconte

Ferronnerie d’art
TEX’ART
5, rue des Fontaines

Fleuriste 
BEBLOOM
02 38 70 05 17
34, rue Charles Beauhaire

Fournitures 
industrielles
OREXAD
02 38 71 33 33
1, rue de la Mouchetière

SOFI
02 38 71 70 39
11, rue de la Mouchetière
orleans.sofi@prolians.eu
www.sofionline

Fruits et légumes
AU PANIER FRAIS
57, rue des Chaises
Du lundi au samedi 8 h-12 h 30  
et 14 h 30-19 h – Fermé le 
mercredi et le dimanche

Garages – 
mécaniciens
DEP EXPRESS
02 38 73 80 00
9, allée Jean Genet

LEADER DIFFUSION CENTRE
02 38 43 88 13
114, avenue G. Clemenceau
Véhicules neufs et occasion 
multimarques de la cee

GARAGE DES CHAISES
02 38 88 39 23
12, rue de Locy

GARAGE DE SONIS
09 81 71 63 46
1, rue Charles Beauhaire

Gardiennage
CR2S
06 23 91 26 27
17, rue Gambetta

Hypermarché
AUCHAN  
VAL DE LOIRE
02 38 22 73 00
Avenue Pierre Mendès France

Import, export, 
négoce de matières 
textiles
COMPLÉMENT EUROPE
02 38 88 59 33
17, rue de la Batardière

Imprimeries
EXTRA-SERVICES
02 38 70 53 82
Centre commercial 
Trois Fontaines

LA CORDONNERIE  
DU PETIT CHASSEUR
02 38 43 83 88
126, rue du Petit Chasseur

Informatique
CIT SERVICES
02 38 70 40 10
34, rue de Bagneaux

ETS LÉGER
02 30 22 18 60
50, rue de la Batardière

THIERRY CHAUVEAU
29, rue du Clos Neuf
09 53 24 61 82
www.dep-pc-45.fr
dep-pc-45@outlook.fr

MICROMANIA (JEUX)
02 38 22 12 38
Centre commercial  
Trois Fontaines

Insertion par l’emploi
RÉGIE DE QUARTIER RESPIRE
02 38 22 01 15
Espace Qanat, résidence 
des Bénardières

Installation  
eau et gaz
BN SARL
13, rue Clément Ader
02 38 70 57 21

Institut de beauté
BEAUTIFUL INSTITUT
09 86 41 68 39
27, rue Charles Beauhaire

Épilation – Soins du visage –  
Soins du corps – Mise en beauté – 
Hammam – Presso esthétique

BODY MINUTES
02 38 68 16 47
Centre commercial Auchan 
Avenue Pierre Mendès France

ESTHÉTIQUE À DOMICILE
CYMEL BEAUTE 
Mme Delamare Mélanie
06 12 90 77 23
Soins du visage et du corps, 
maquillage, manucure  
et épilations

EVAD ET SENS 
06 35 43 60 93
6, rue Lucien Bois

ORIGIN’ELLE
02 38 68 19 28
80, rue Charles Beauhaire
www.institut-bio-originelle.com

DYNAMIC BEAUTÉ
02 38 22 00 55
12, rue Raymond Gaudry
Soins visage et corps, pose 
de bijoux dentaires, épilation 
permanente de cils, manucure, 
UVA, forfait mariage 

YVES ROCHER
02 38 72 81 00
Centre commercial  
Trois Fontaines

Isolation
CSEIP DONCIEUX
25, rue de Bagneaux 
02 38 44 23 84

12 rue de Locy 45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
 $ 02 38 88 39 23 - 09 83 32 39 23

garagedeschaises@gmail.com

GARAGE DES CHAISES

52
35
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Réparation toutes marques
Achat - Vente véhicules Neufs et Occasions
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MJM
Impasse des Castors
02 38 55 05 81 ou 06 15 30 37 66
martins-mj@club-internet.fr

Jardinage
LES JARDINS DE LOIRE
M. Guerin
06 66 65 43 97
13, place du Canada
Paysagiste, débroussaillage, 
taille-haies, pelouse
Thierry Maigre
06 67 98 77 94
50, rue Gambetta
Jardinier paysagiste
thierry.maigre@gmail.com

Jouets
PICWICTOYS
Magasin de jouets à Auchan
02 38 22 18 90
Centre commercial  
Les Trois Fontaines
avenue Pierre Mendes France
Ouvert du lundi au samedi de 
9 h 30 à 19 h 30 sans interruption
Rejoignez-nous sur Facebook 
PICWIC Orléans

Laser
LASERIS CENTRE
12, rue Bernard Palissy
02 38 79 00 10

Librairie – journaux
LA CIVETTE
02 38 43 06 77
8, chemin de Chaingy

TABAC - PRESSE -  
LOTO DES CHAISES
M. Roux
02 38 43 07 14
Centre commercial des Chaises

SNC RIGAUT-ORTIOU
02 38 43 25 00
Centre commercial Gambetta

Lingerie fine
LES DOUCES FOLIES
02 38 88 54 70
Centre commercial  
Trois Fontaines

ROUGE GORGE
Centre Commercial 
Trois Fontaines

Livraison à domicile
AUCHAN VAL DE LOIRE
02 38 22 73 66
Avenue Pierre Mendès France

Livraison fuel 
ou combustibles
AUCHAN VAL DE LOIRE
02 38 22 73 66
Avenue Pierre Mendès France

Livraison sable, 
gravillons
SARL D. LAVIELLE
02 38 74 95 32, 06 07 08 78 90
42, rue Henri Pavard

Location immobilier 
loueur de fonds
FOUQUAU PIERRE
02 38 88 07 02
6, clos de la Montespan
Loueur de locaux

Location matériel
A.E.B.
02 38 72 41 41
13, rue Bernard Palissy
agence.orleans@aeb-branger.fr
www.aeb-branger.fr

LOCA MANUTENTION
02 38 22 30 65
5, rue de la Mouchetière – BP 4

Location de 
véhicules utilitaires
SAUNIER EXPRESS 

LOCATION
02 38 70 01 47
11, rue Croix Fauchet

Loisirs
ESCAPE TIME ORLEANS
06 31 32 49 22
50, rue de la Batardière

Maçons
CORREIA ANTONIO
02 38 88 68 88
15, rue de la Haute Jarretière

MC BATI (SARL)
02 34 32 13 65 / 06 84 52 19 50
www.mcbati.fr
13; rue de la Mouchetière

BRUNET
02 38 51 91 11
www.brunet-groupe.fr

4 Rue Lucien Bois

M.C.R. 45
02 38 12 68 36
67, chemin de Chaingy

M.P.R MAÇONNERIE, 
PLACOPLÂTRE, RÉNOVATION
02 38 88 79 51
41, avenue Georges Clemenceau

SARL BM
02 38 70 57 21 – 
13, rue Clément Ader

Manutention 
industrielle
OMD
5, rue de la Batardière
02 38 22 80 07
secretariat@omd-transfert.com

Marbrerie funéraire
CATON
02 38 72 61 62
86, rue Charles Beauhaire

Mariages
AUCHAN VAL DE LOIRE
02 38 22 73 00
Avenue Pierre Mendès France
Robes mariées  
et listes de mariage
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ACTUEL
02 38 88 71 23
Centre commercial  
Trois Fontaines

Matériel frigorifique 
et cuisines 
professionnelles
FRICOM
09 64 12 14 81
45, rue Bernard Million

Menuiserie
BERNARDI ESPACE 
ALUMINIUM
Adresse du showroom : 39, rue 
Bernard Million – Site internet : 
www.bernardi-fermeture.fr
02 38 88 27 09 
• Horaire d’ouverture du 
showroom : du lundi au jeudi de 
9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30, 
le vendredi 9 h à 12 h 
et de 13 h 30 à 16 h

Partenaires fournisseurs : 
Porte de garage HORMANN, 
Volet Roulant BUBENDORFF, 
Menuiserie SOLABAIE, Porte 
d’entrée ZILTEN, Portail SIB

CHARDERON FRÈRES
02 38 43 51 01
142 bis, rue Gambetta
Agencement de bars, brasseries

CSEIP DONCIEUX
02 38 44 23 84
25, rue de Bagneaux

D45 – SOLUTIONS SERVICES
06 37 04 13 49. David Desaleux
Menuiserie, système d’alarme, 
rénovation et décoration, 
agencement

HERCULE MENUISERIE
M. Fernando Ferreira De Almeda
02 38 23 29 32 – 02 38 83 51 49

LE TECHNICIEN  
DES SERVICES
02 38 43 15 17
40 bis, rue Henri Pavard

LEROUX PIERRE
02 38 88 30 38

12, allée de la Cirerie

MF AGENCEMENT
06 61 41 69 99

20 bis, rue des Fontaines

sarlmf.agencements@hotmail.fr

MIROITERIE JAMIN-JAMET
02 38 22 38 26

15, rue Émile Leconte

miroiterie@jamin-jamet.com

www.jamin-jamet.com

MJM
Impasse des Castors

02 38 55 05 81 ou 06 15 30 37 66

martins-mj@club-inernet.fr

MAISONING
02 38 43 33 33

5, rue Émile Leconte

SUN CLIM
02 38 88 28 95

39, avenue Georges Clemenceau

Manuel Perreira

Menuiserie PVC, 
aluminium
PARQUET ET TRADITION
02 38 88 26 68

25, rue de Bagneaux

Pose tous parquets, ponçage, 

vitrification

sarl.parquet.et.tradition@orange.fr

TOURNE J.
02 38 88 13 63 ou 06 12 64 17 68

224, rue Charles Beauhaire

j-tourne@wanadoo.fr

Menuiserie int., ext. – Fenêtre 

bois, alu, PVC – Volets – Stores 

Plafond tendu – Agencement 

D45 SOLUTIONS SERVICES
David Desaleux

06 37 04 13 49

6, rue des Émeraudes

d45solutionsservices@gmail.com

Métallerie
BERNARDI S.A.
02 38 88 27 09
39, rue Bernard Million
bernardi@bernardi-sas.fr
www.bernardi-sas.fr

SOTRAIB
02 38 22 34 30
6, rue de Marmogne

MÉTALLERIE HUGUET 
CREICHE
02 38 22 38 22
15, rue Émile Leconte
metallerie@huguet-creiche.com
www.huguet-creiche.com

Métaux (travail des)
S.A. GUILLOT PELLETIER
02 38 22 88 88  
F. 02 38 22 88 99
75, rue Croix Baudu, bp 203

Moteurs électriques, 
réparation – vente
ISO ÎLE-DE-FRANCE-OURY
02 38 43 23 36
48, rue de la Batardière

Négoce peinture 
papier peint, 
revêtements  
murs et sols
AGORA COULEURS 
DE TOLLENS
02 38 63 55 44
Rue de la Batardière

COMPTOIRS PEINTURES 
GAUTHIER
02 38 88 05 56
Rue de la Batardière

Nettoyage cuves 
fuel curage et 
débouchage d’égouts
SGA J. MEYER
02 38 43 19 66
300, rue Léon Foucault

l’écoute, les délais,

la pose, la propreté,

le service, la sécurité.

Les PlusLes Plus Parc d’activités
10, rue de la Mouchetière
45140 INGRÉ 

52
41

89
52

41
81

39, rue Bernard Million
45140 ST-JEAN-DE-LA-RUELLE

Email : bernardi@bernardi-sas.fr
Site : www.bernardi-sas.com
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Nettoyage –  
Haute pression 
et industriel
L’ENTRETIEN
02 38 88 76 76
34, rue de Bagneaux

NET’OR
02 38 86 17 17
17, rue de la Batardière

TOUTENET
02 38 43 09 99
40 bis, rue Henri Pavard

IDS PROPRETÉ
02 36 47 05 00
8, rue Lavoisier

NETTOYAGE LOIRET 
SERVICES
Nettoyage bureaux, 
administration, particuliers
Mme Fatima Barji
02 38 70 40 26

Office notarial

MAÎTRE BOUGRIER
72 bis, rue Charles Beauhaire

02 38 65 65 30

Opticiens

AFFLELOU
02 38 12 05 06

Centre commercial  

Trois Fontaines

LA GÉNÉRALE D’OPTIQUE
02 38 22 31 20

Centre commercial  

Trois Fontaines

LES OPTICIENS 

MUTUALISTES
02 38 22 21 52

Centre commercial 

Trois Fontaines

Palettes
SARL FC PALETTES
Achat vente palettes entreprises 

et particuliers 

02 38 88 47 53 

Fax : 02 38 66 91 83

fcpalettes@gmail.com

ww.fc-palettes.com

13, rue de la batardiere

Papeterie

SNC RIGAUT-ORTIOU
02 38 43 25 00

126, rue du Petit Chasseur

Parfumerie
ADOPT
02 38 72 44 70

Centre commercial  

des Trois Fontaines

SEPHORA
02 38 22 14 90
Centre commercial  
Trois Fontaines

YVES ROCHER
02 38 72 81 00
Centre commercial 
Trois Fontaines

Peintres
AGORA COULEURS  

DE TOLLENS
21, rue de la Batardière
02 38 63 55 44

COLLÉ PEINTURES
7, rue de la Guillaumière
06 63 17 82 44 

ALVARO REBELO
02 38 72 66 71
29, rue de la Fournellerie

Les commerces du pôle Gambetta.
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COMPTOIR DE PEINTURE 

GAUTHIER
02 38 88 31 45
Rue de la Batardière

CSEIP DONCIEUX
02 38 44 23 84
25, rue de Bagneaux

LE TECHNICIEN 

DES SERVICES
02 38 43 15 17
40 bis, rue Henri Pavard

PEINTORBAT
02 38 88 70 69

SARI BALSA DÉCORATION
02 38 72 15 08
23, rue du Château d’Eau

Photographes
DV-PROD
Didier VERCHERE PRODUCTION
REPORTAGES PHOTOS / 
SLIDESHOW
06 08 05 37 99 / 09 75 96 87 94
www.dv-prod01.com

STUDIO CRÉA 45
Mlle Ringot
06 61 75 71 18
17, rue de la Vaudière

Photos - vidéos
GLOBAL EVENT AGENCY
29, rue du Clos Neuf
06 60 13 51 38
contact@globalevent-agency.fr

Pièces auto
PIÈCES AUTO PRO
50 bis, rue de la Batardière
08 11 26 22 72

Piscines
ETS LUBIN
02 38 66 51 42
8, rue Lucien Bois

Plâtrier - Carreleur 
et placo-plâtre
MJM
Impasse des Castors
02 38 55 05 81 et 06 15 30 37 66
martins-mj@club-internet.fr

RIMPOT JEAN-PAUL
02 38 88 19 85
112, rue Gambetta

Plombiers – 
chauffagistes
SOCIÉTÉ ANPC
06 34 18 23 53 – 06 22 12 67 75
35 bis, rue Jules Lenormand

SARL BN
02 38 70 57 21
13, rue Clément Ader

GROUPE ATLANTIC-
THERMOR FABRICATION DE 
RADIATEUR CONNECTE
02 38 71 38 71
17, rue Croix Fauchet
Fabrication d’appareils

CEDEO
02 38 88 00 60
7, rue de la Mouchetière

CSEIP DONCIEUX
02 38 44 23 84
25, rue de Bagneaux

S.A.S. GALLIER
Chauffage-Plomberie-
Climatisation et Electricité-
Automatisme-Maintenance
160, rue Léon Foucault
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 38 70 72 00
http://www.gallier.fr/

MAISONING
02 38 43 33 33
5, rue Émile Leconte
www.gallier.fr

SANI 45
02 38 43 11 84
270, rue Charles Beauhaire

P.M.U.
BAR DES TULIPES
02 38 88 34 10
60, rue Charles Beauhaire

Pneumatiques
SUPER PNEUS DRT
02 38 72 54 00
Rue du Clos Saint-Gabriel

Pompes funèbres, 
marbrerie funéraire
CATON 7 J/7 – 24 H/24
02 38 72 61 62
86, rue Charles Beauhaire

Portes de garages 
basculantes 
manuelles, 
automatiques, 
industrielles
BERNARDI S.A.
02 38 88 27 09
39, rue Bernard Million
bernardi@bernardi-sas.fr
www.bernardi-fermeture.fr

Pose de cloison
BRUNEAU PHILIPPE
02 34 08 33 94, 06 09 97 01 84
33, rue des Closiers

Poste
AGENCE POSTALE 

DES CHAISES
02 38 61 71 66
53, rue des Agates

LA POSTE  

CONDORCET
02 38 52 36 80
1, place Condorcet

LA POSTE ESPÈRE
02 38 72 46 80
10, chemin de Chaingy

Productions 
électroniques
SOPELEC  
SARL SCOP
30, rue Charles Beauhaire
02 38 73 86 37

Profession  
libérale
BERNARD BOIS
06 11 30 38 34
bernard.bois.ing@free.fr
www.bernardbois-
batimentimmobilier.fr
Bâtiment à usage industriel, 
commercial, tertiaire,  
reconversion de sites, 
implantation d’entreprises

Pressing
CINQ SUR CINQ
Centre commercial  
Trois Fontaines

CALI PRESSING
Mme Hameau
02 38 43 81 37
126, rue du Petit Chasseur
Blanchisserie, confections  
tous vêtements, voilages, 
doubles rideaux, retouches

Produits 
sidérurgiques
GERMOND
02 38 43 02 46
36, rue de Bagneaux
germond@dial.oleane.com
www.germond.fr

Puériculture
ORCHESTRA –  
PRÉMAMAN
Centre commercial  
Trois Fontaines
02 38 22 34 30

OKAIDI
Centre commercial  
Trois Fontaines
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Quincaillerie

OREXAD FIMATEC
02 38 71 33 33

1, rue de la Mouchetière

SOFI
02 38 71 70 39

11, rue de la Mouchetière

orleans.sofi@prolians.eu

www.sofionline

Quincaillerie de bâtiment, 

protection individuelle

Recouvrements 
commerciaux

SCRL
02 38 54 90 96

2, rue Charles Beauhaire

Repassage –  
ménage

GÉNÉRALE  

DES SERVICES
02 38 23 51 66

30, rue Charles Beauhaire

orleans.generaledesservices.com

Réparation et 
équipement 
téléphonique

PRIPARO
Centre commercial Auchan

Avenue Pierre Mendès France

09 82 20 23 56

Réparation  
matériels 
électroportatifs
POIGNARD SARL
380, rue Léon Foucault
02 38 43 39 50
info@poignard45.com
www.poignard45.com

Réparation 
ordinateurs  
et équipements 
périphériques
THIERRY CHAUVEAU
38, rue de la Jeunette
07 60 89 50 18
www.dep-pc-45.fr
dep-pc-45@outlook.fr

Restaurants
BONHEUR D’ORIENT
02 38 43 89 91
Centre commercial  
Trois Fontaines

LE BISTROT DU PONT
02 38 88 51 36
32, rue de la Madeleine

DA CLAUDIA
09 84 29 07 50
166, rue Charles Beauhaire

DEL ARTE PIZZAS
02 38 73 28 59
Centre commercial
Trois Fontaines

FLUNCH
02 38 22 02 71
Centre commercial 
Trois Fontaines

INDOCHINE 45
02 38 68 21 12
40, rue Charles Beauhaire

PEDRA ALTA
02 38 88 66 06
152, rue Charles Beauhaire

SUSHI KING
Centre commercial  
Trois Fontaines 
Avenue Mendes France
02 38 24 38 38

Restauration rapide -  
sandwicherie 
Prestations à domicile
ADANA KEBAB
02 38 72 21 59
22, rue de la Madeleine
Spécialités turques sur place 
ou à emporter

BAGEL CORNER
Centre commercial  
des Trois Fontaines 
02 38 53 86 48

CRÊPES IN SIDE
06 03 21 75 04
crepesinside@gmail.com
Le chariot à crepes  
sur un sidecar.
Prestation sur mesure pour  
vos événements familliaux  
et professionnel, CE

DOLCE CRÈME GLACÉES
(À bord de ce triporteur vintage, 
je vous propose de délélicieuses 
glaces artisanales – je propose 
aussi selon la saison les gaufres 
caramélisées (Manifestations, 
festivals, vide greniers, 
réceptions, anniversaires, 
mariages, comité d’entreprise)
 06 95 09 48 45 
dolce.glaces@gmail.com
facebook.com dolceglacesorleans

LA VIENNOISIÈRE
02 38 72 07 08
Centre commercial Trois Fontaines

FEUILLETTE
02 38 54 70 88
140, rue Charles Beauhaire
www.feuillette.fr

ILLICO PIZZAS
02 38 72 67 90
19, rue Charles Beauhaire
Pizzas et pâtes fraîches maison

O’MINT
02 38 83 71 73
13, rue de la Mouchetière

KEBAB SAINT-JEAN
66, rue Charles Beauhaire
02 38 72 59 13

MCDONALD’S
02 38 43 53 25
Centre commercial 
Trois Fontaines
Drive, salle climatisée, espace 
jeux intérieur
Ouvert 7 jours/7

LES PETITS PAINS
02 38 61 72 44
Centre commercial Gambetta
126, rue du Petit Chasseur

Retouches
MME PHAN
02 38 22 03 73
121, rue Paul Doumer

CALI PRESSING
02 38 43 8137
126, rue du Petit Chasseur

Revêtements 
de facades
CERA CENTRE
02 38 22 01 10
5, rue Croix Fauchet

Revêtement de sols
J. TOURNE
02 38 88 13 63
224, rue Charles Beauhaire
j-tourne@wanadoo.fr

52
34
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Salles de sport
L’APPART FITNESS
6, rue Lucien Bois
02 38 53 67 14

BASIC FIT
C entre commercial 
Trois Fontaines
1 Avenue Pierre Mendès France
Horaires d’ouverture : Du lundi 
au vendredi de 8 h à 22 h 30
Le week-end de 9 h à 16 h 
https://www.basic-fi t.com/fr-fr

Sanitaire et 
robinetterie 
industrielle
CEDEO
02 38 88 00 60
7, rue de la Mouchetière

Sculpteur
DENIS PUGNÈRE
02 38 25 97 37
8, rue de la Madeleine, 
tram B, Pont de l’Europe
d.pugnere@orange.fr

https://www.artstage.fr/

annuaire/atelier_8_-611-0.html 

Créations, cours et stages 

de sculpture sur pierre

Sécurité – 
Gardiennage

CR2S SÉCURITÉ
06 23 91 26 27

17, rue Gambetta

DEMETER SÉCURITÉ PRIVÉE
M. Daugeron

02 38 71 06 17

15, rue de la Grade

SARL COPS
(Centre orléanais de protection 

et de sécurité)

28, avenue Georges Clemenceau

SCVL Groupe 

IVT Security

8, rue Jules Lenormand

02 38 22 11 88

Fax 02 38 22 06 22

scvl@groupeivtsecurity.com

Serrurerie
BERNARDI S.A.
02 38 88 27 09
39, rue Bernard Million
bernardi@bernardi-sas.fr
www.bernardi-fermeture.fr

CONFORT PLUS
02 38 22 38 22
15, rue Émile Leconte

MAISONING
02 38 43 33 33
5, rue Émile Leconte

Services 
à la personne
ASDIF45
Agence de Services Didier et 
Isabelle Fromentin
30, rue Charles Beauhaire
02 38 23 51 66
contact@asdif45.fr
Agence de service à la personne 
(toilettes/ménage/jardinage 
et transport de personnes 
handicapées ou à mobilité réduite)
ouvert du lundi au vendredi 
9 h-13 h et 14 h-18 h 15

Service après-vente
SAV AUCHAN SERVICE
02 38 71 72 00
Avenue Pierre Mendès France

Service au volant
MCDONALD’S
02 38 43 53 25
Centre commercial Trois Fontaines

Signalétique
SIGNETIS
02 38 70 50 63
34, rue de Bagneaux

Stations-service
AUCHAN VAL DE LOIRE
02 38 22 73 00
Avenue Pierre Mendès France

STATION TOTAL ACCESS
SARL L’HERMES
20, rue Charles Beauhaire
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle 
02 38 88 09 86
nf058669@resmail.fr
Station essence et centre 
de lavage auto 
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Stores intérieurs 
et extérieurs
CD MENUISERIES
02 38 72 06 38-06 07 66 45 42
4, place Paul Bert

CONFORT PLUS
02 38 22 38 22
15, rue Émile Leconte

RUEDUSTORE
101, rue Charles Beauhaire
02 38 21 18 19
E-mail : contact@ruedustore.fr

Stores manuels 
ou automatiques
BERNARDI S.A.
02 38 88 27 09
39, rue Bernard Million
bernardi@bernardi-sas.fr
www.bernardi-fermeture.fr

J. TOURNE
02 38 88 13 63 ou 06 12 64 17 68
224, rue Charles Beauhaire
j-tourne@wanadoo.fr
Menuiserie int., ext. – Fenêtre 
bois, alu, PVC – Volets – Stores
Plafond tendu – Agencement

Tabacs
BISTROT DU PONT
02 38 88 51 36
32, rue de la Madeleine

AU ROI DU CAFÉ
02 38 88 23 42
12, rue Charles Beauhaire

MADAME INTHAVONG
« La Civette »
02 38 43 06 77
8, chemin de Chaingy

M. ROUX
02 38 43 07 14
Centre commercial des Chaises

SNC RIGAUT-ORTIOU
02 38 43 25 00
126, Petit Chasseur c.c. Gambetta

TOTEM
02 38 88 00 09
Centre commercial  
Trois Fontaines

Tapisserie 
d’ameublement
POPELIN FRANÇOISE
02 32 70 64 24
5, rue de Locy

Taxis
TAXI D’ORLÉANS
02 38 53 11 11

Téléphonie
CINQ SUR CINQ
02 38 42 58 88
Centre commercial  
Trois Fontaines

ORANGE
02 38 88 68 65
Centre commercial  
Trois Fontaines

BOUYGUES TELECOM
Centre commercial Trois Fontaines

TÉL AND COM
02 38 22 34 60
Centre commercial  
Trois Fontaines

VIRGIN MOBILE
Centre commercial 
Trois Fontaines
02 38 72 56 99

Terrassements
SARL D. LAVIELLE
02 38 74 95 32, 06 07 08 78 90
42, rue Henri Pavard
Petits terrassements 
avec mini-pelle

Toiletteur 
pour chiens
MILLE ET UN POILS

02 38 73 97 07
32, rue Charles Beauhaire

Traiteurs
ROSY SERVICES
06 73 62 35 77
3, rue Lancelot

Transfert  
industriel
OPTIMA
02 38 22 80 05
5, rue de la Bâtardière
www.optimatransfert.com
secretariat@optima45.com

Transports
HOUARI TRANSPORTS
02 38 79 03 79
7 bis, rue de la Mouchetière
9, rue Bernard Palissy

SARL D. LAVIELLE
02 38 74 95 32
42, rue Henri Pavard

SGA J. MEYER
02 38 43 19 66
300, rue Léon Foucault

SOCIÉTÉ GEFCO
02 38 72 57 58
Rue J. Nicot
Lots et messagerie

Vente convecteurs 
électriques
THERMOR PACIFIC
17, rue Croix Fauchet
www.thermor.fr

Vente électronique 
multimédia 
E-commerce
ALPHA COMMUNICATION
02 38 43 41 24
241, rue des Marchais

Vente et location 
de matériel médical
LOCAPHARM
02 38 72 66 66
17, rue de la Batardière

Vente et location 
de matériel de 
manutention
LOCA MANUTENTION
02 38 43 68 18
5, rue de la Mouchetière – BP 4

Vérandas
MIROITERIE JAMIN-JAMET
02 38 22 38 26
15, rue Émile Leconte
miroiterie@jamin-jamet.com
www.jamin-jamet.com

Vêtements et 
matériel de sécurité
OREXAD
02 38 71 33 33
1, rue de la Mouchetière

SOFI
02 38 71 70 39
11, rue de la Mouchetière
orleans.sofi@prolians.eu
www.sofionline

Vitrages – Vitrines
MIROITERIE DU CENTRE 
JAMIN-JAMET
02 38 22 38 26
15, rue Émile Lecomte
miroiterie@jamin-jamet.com
www.jamin-jamet.com

Z.A. de la Vallée 
300 rue Léon Foucault 
45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE 

 : 02 38 43 19 66 
 : 02 38 72 75 89 

Vidange et nettoyage de fosses (toutes eaux, septiques,…), puisards, 
… - Débouchage canalisations - Nettoyage, dégazage de cuves à fuel 
- Collecte, stockage et transport de déchets industriels - Centre 
d’entreposage - Balayage de voiries - Valorisation agricole 

Z.A. de la Vallée 
300 rue Léon Foucault 
45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE 

 : 02 38 43 19 66 
 : 02 38 72 75 89 

Vidange et nettoyage de fosses (toutes eaux, septiques,…), puisards, 
… - Débouchage canalisations - Nettoyage, dégazage de cuves à fuel 
- Collecte, stockage et transport de déchets industriels - Centre 
d’entreposage - Balayage de voiries - Valorisation agricole 

Z.A. de la Vallée 
300 rue Léon Foucault 
45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE 

 : 02 38 43 19 66 
 : 02 38 72 75 89 

Vidange et nettoyage de fosses (toutes eaux, septiques,…), puisards, 
… - Débouchage canalisations - Nettoyage, dégazage de cuves à fuel 
- Collecte, stockage et transport de déchets industriels - Centre 
d’entreposage - Balayage de voiries - Valorisation agricole 

52
41
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Z.A. de la Vallée
300 rue Léon Foucault
45140 SAINT JEAN DE LA RUELLE
Vidange et nettoyage de fosses (toutes eaux, septiques,...), puisards,... 
Débouchage canalisations - Nettoyage, dégazage de cuves à fuel 
Collecte, stockage et transport de déchets industriels
Centre d’entreposage - Balayage de voiries - Valorisation agricole

02 38 43 19 66
02 38 72 75 89
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3D INGÉNIERIE SYSTÈMES (3DIS) – Ingénierie et formation – Contact : Kacem BIBEH au 02 38 70 40 38 – www.3dis-ingenierie.fr

RELAIS LEAN CENTRE - Formation lean – Contact : Richard KAMINSKI 02 38 70 40 21

ADEQUAT MENUISERIE (domiciliation) – Menuiserie – Contact : Eric CHAMPION au 02 38 70 40 35 – ericchampion@live.fr

ART9 BATIMENT (domiciliation) – Travaux de placage, pose de plaques de plâtre, plâtrerie, rénovation
Contact : Alin AMZULESCU au 02 38 70 40 09 – Alind.amzulescu@art9-batiment.com

BOUAN – Conseil en propriété industrielle – Contact : Louis-Paterne BOUAN au 02 38 70 40 18 – lpbouan@bouan.fr

DÉMÉNAGEMENTS FENOYER – Déménagement – Contact : Laurent BRACQUEMOND au 02 54 20 56 00 – www.demenagementfenoyer.fr

EMIAGIC – Conseil en systèmes et logiciels informatiques – Contact : Jimmy PAQUEREAU au 02 38 70 40 25 – Jimmy.paquereau@emiagic.com

EQUATION GRAPHIC (domiciliation) – Conception graphique et impressions – Contact : Vincent ERTA au 02 38 70 40 13 – vincent@equationgraphic.fr

ERGO MOTRI SANTÉ – Cabinet d’accompagnement en ergonomie à destination des entreprises  
Contacts : Benoit CORRET au 02 38 70 40 08 – www.ergo-motri-sante.fr

ESPACE ETUDES & INGENIERIE – Ingénierie du bâtiment – Contact : Patrick RAMBLA au 02 38 70 40 26 – contact@eei.ovh

FAS DISTRIBUTION – Vente à distance de matériels électriques – Contact : Stéphane COUDIERE au 02 38 70 40 05 – www.kwideal.com

FORMOSUM – Agencement de mobilier – Contact : Patricia RIOTE au 02 38 70 40 19 – Patricia.riote@formosum.com

GM RÉFRIGÉRATION – Installation, maintenance, dépannage de matériel frigorifique 
Contact : Mathieu GUILLEMAIN au 02 38 70 40 37 contact@gm-refrigeration.fr

IMAGECOM’AVENIR (domiciliation)– Distributeur de solutions télécoms –  
Contact : Angélique TAILLANDIER au 02 38 14 73 13 – Imagecomavenir2018@outlook.fr

I.M.V. GARAGE ET INDUSTRIE – Réparation, vente et maintenance de matériel de garage et d’industrie 
Contact : Gilles MIGOUBERT au 02 38 70 40 12 – migoubertgilles@gmail.com

INFO-PRO PME (domiciliation) – Informatique – Contact : Stéphane GUINET au 02 38 70 40 33 – www.ippme.fr

INGENAO – Ingénierie, études techniques – Contact : Nicolas BOUCHER au 02 38 70 40 41 – contact@ingenao.fr

INSPIRACTIF (domiciliation) – Consultant en communication – Contact : Jean Pierre FOUQUEUX – Jean-pierre.fouqueux@inspiractif.fr

KEEP DESIGN – Agence de communication – Contact : Yarath PHAY au 02 38 70 40 25 – yarath@keepdesign.fr

INSTITUT LEAN FRANCE (domiciliation)– Formations LEAN – Contact : Richard KAMINSKI au 02 38 70 40 21 – www.institut-lean-france.fr

L’ENTRETIEN – Nettoyage industriel – Contact : Laurent LABERGERE au 02 38 43 54 63

LES DAMES – Distribution alimentaire – Contact : Dominique PEREZ au 02 38 70 40 30 – Dominique.perez@ldames.com

LMR Services – Vente et réparation d’équipements électriques industriels 
Contact : David LECOLLOEC au 02 38 63 15 68 – d.lecolloec@lmr-services.com

MONSIEUR STEPHANE BERNARD – Electricien, pisciniste – Contact : Stéphane BERNARD au 02 38 70 40 28 – Stefelec45@gmail.com

OPTI VOTE SOLUTIONS – Conseil et organisations d’élections professionnelles –  
Contact : Hervé BALFOURIER au 02 38 70 40 07 – Herve.balfourier@opti-vote-solutions.fr

SANIZEO – Distribution de produits sanitaires (cuisine et bains) – Contact : José Marc ESPINOSA et Étienne Minger au 02 38 70 40 24 – www.sanizeo.com

SIGNETIS – Signalétique – Contact : Christophe TROTIGNON au 09 64 32 66 62 – www.signetis.fr

MEZMOUZ DEVELOPPEMENT-Développement informatique-Maher HABOUBI-mezdev.fr

VAL ELEC – Électricité courant fort et courant faible – Contact : Christophe REA au 02 38 70 40 16

WETRONIC réparation matériel industriel – Contact : Valentin Vigneron 02 38 83 66 61 we-tronic.business.site

Pépinière d’entreprises
La pépinière d’entreprises, située au 34, rue de Bagneaux, met à disposition des créateurs d’entreprise, des structures d’accueil modulables 
(bureaux/ateliers). Gérée depuis le 1er janvier 2003 par Orléans Métropole, celle-ci a confié à l’association Orléans pépinière, présente au cœur 
de la pépinière, l’accueil et l’accompagnement des chefs d’entreprise.

Contacts : ORLEANS PEPINIÈRES : 34 rue de Bagneaux BP 4615 - 45146 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE CEDEX. Téléphone : 02.38.70.40.00  
Fax : 02.38.70.40.01 Mail : accueilsjr@orleanspepinieres.fr Responsable de site : Mme DENIZOT Maryline.



Pour communiquer sur les deux principales villes de la région 
Centre-Val de Loire, optimiser votre message et gagner de 

nouveaux marchés :

Appelez tout de suite le 02 38 63 90 00

Les Tribunes Hebdo 
d’Orléans et Tours, deux titres d'information gratuite

TRIBUNE HEBDO

ÉLECTIONS MUNICIPALES La troisième plus grande ville du Loiret va connaître un scrutin animé 

en mars prochain. Sur la ligne de départ, déjà quatre équipes, dont deux issues de l’actuelle 

majorité en place, et deux d’une gauche visiblement divisée. Qui va décrocher la timbale ?  

La lutte s’annonce passionnante et serrée, dans un climat de défiance exacerbée. P.6-7

GRANDES MANŒUVRES 

ET PETITES VACHERIES… 
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MEURTRES DE CHÂLETTE - P.5

TROIS SUSPECTS EN DÉTENTION

Trois personnes ont été mises en examen dans 

le cadre de l'enquête sur l’assassinat de Jacques 

Samson et de Karine Foucher, perpétrés dans le 

Montargois. La piste crapuleuse est privilégiée. 

COMMERCES - P.10

NOUVELLES VIES À LA HALLE CHARPENTERIE !

La Taverne et le bar-bowling River 

Lanes ont ouvert leurs portes la semaine 

dernière dans le centre-ville d’Orléans. 

Une ouverture très attendue, qui a connu 

d’emblée un immense succès. 

MOUVEMENT SOCIAL - P.13

ORLÉANS ET LE LOIRET MOBILISÉS

La contestation contre la réforme des retraites 

a battu son plein les 5 et 10 décembre dans le 

département. Une foule bigarrée a manifesté 

son mécontentement dans la cité johannique. 

www. tribune-hebdo-orleans.fr

l lhebdotwitte f lhebdo.orléans
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VOTRE PARTENAIRE  

ISOLATION

*Selon critères d’éligibilité.   **Selon décret du 30/12/2015.

www.iso-inter.fr

GROUPEABF

LEADER DE L’ISOLATION SOUFFL
ÉE

SO

CIÉT
É DU GROUPE NATIONAL

 

GRÂCE AUX PRIMES ÉNERGIES**

VOTRE PARTENAIRE  

ISOLATION

*Selon critères d’éligibilité.   **Selon décret du 30/12/2015.

www.iso-inter.fr

GROUPEABF

LEADER DE L’ISOLATION SOUFFL
ÉE
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É DU GROUPE NATIONAL

 

GRÂCE AUX PRIMES ÉNERGIES**
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VOTRE PARTENAIRE  

ISOLATION
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www.iso-inter.fr
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GRÂCE AUX PRIMES ÉNERGIES**

VOTRE PARTENAIRE  

ISOLATION

*Selon critères d’éligibilité.   **Selon décret du 30/12/2015.

www.iso-inter.fr

GROUPEABF

LEADER DE L’ISOLATION SOUFFL
ÉE

SO

CIÉT
É DU GROUPE NATIONAL

 

GRÂCE AUX PRIMES ÉNERGIES**

Sans tracas, 
*

VOTRE ISOLATION À 0€
804B rue de la Bergeresse

45160 OLIVET
AU 

02 38 64 21 65
info@iso-inter.fr

GRÂCE AUX PRIMES ÉNERGIES**

P.4 ORLÉANS
DES CRAINTES POUR L’AVENIR ?

Le conseil municipal a voté son budget 

2020. Mais certains élus se projettent déjà 

sur l’après, avec des positions tranchées 

quant à la gestion des deniers publics…

P.8-9 ÉLECTIONS MUNICIPALES 

MATTHIEU SCHLESINGER EN GRAND FAVORI

À Olivet, le maire sortant a confirmé vendredi 

vouloir briguer un nouveau mandat. Il sera 

opposé à Dominique Ragon dans un duel 

qui, pour l’instant, paraît déséquilibré. 
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MARCILLY-EN-GAULT

Brexit 
à la Solognote

NATURE
La salamandre 
en vedetteHISTOIRE

Le parricide 
de Selles-Saint-Denis

GAME FAIR 2019
IL REVIENT !

27321 - N
185 - 9 euros
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27321 - N
187 - 9 euros

IL FAIT DES RAVAGES EN SOLOGNE…

SANGLIER, 
LE GRAND MÉCHANT LOUP

EN PASSANT PAR…
BRACIEUX

PERSPECTIVES
LE RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE 
EN SOLOGNE

PATRIMOINE
LE DOMAINE 
DE LA SAULDRE

Adressez-nous votre commande à Scoop Communication

BP 80625, 45166 Olivet cedex - Tél. 02 38 63 90 00 ou par fax : 02 38 63 90 01

MARCILLY-EN-GAULT

Brexit 
à la Solognote

HISTOIRE
Le parricide 
de Selles-Saint-DenisLe parricide 
de Selles-Saint-DenisLe parricide 

27321 - N
185 - 9 eurosEn vente

chez votre marchand de journaux 52
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SANTÉ Que ce soit en médecine générale comme dans de nombreuses spécialités, il y a de 

moins en moins de médecins. En ophtalmologie, il faut compter en moyenne 118 jours pour 

avoir un rendez-vous, en Centre-Val de Loire. Pour tenter d’endiguer le problème et pour 

attirer des jeunes médecins, des postes sont fi nancés, des Maisons pluridisciplinaires de santé 

devraient voir le jour, et des applications numériques sont lancées. P.08-10

DÉSERTIFICATION MÉDICALE : LES MÉDECINS TOURANGEAUX CHERCHENT DES SOLUTIONS
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Arts et cultures
AMICALE LOIRET-AFRIQUE
02 38 73 01 34
06 25 02 97 16
9, rue des Diamants
Activités : créer des liens amicaux avec  
une école d’Afrique, correspondre, parrainer. 
L’association dispose d’une liste des écoles 
africaines de Guinée et du Mali qui désirent 
correspondre avec les écoles du Loiret dans 
le but d’échanger leur culture réciproque.
Aide en tant qu’association : possibilité  
de conduire une action humanitaire envers 
une école en Afrique (contacter l’Amicale 
Loiret Afrique). Exemples d’aide : enseignant 
bénévole, don de vêtements, de matériel  
de toute nature.
Aide en tant que particulier : possibilité de 
correspondre avec des familles en Afrique, de 
se faire accueillir par des familles africaines, 
d’apporter de l’aide à une école, une famille 
africaine. Ces aides font l’objet d’une remise 
d’attestation de dons et chaque donateur  
peut en connaître l’utilisation.
Les projets de l’association : 
- Eau potable par action de la remise en 
fonction des pompes à motricité humaine.
- Aides à la réalisation des clôtures des 
jardins familiaux en Guinée et au Mali.
- Fournir le matériel scolaire nécessaire 

à plus de 500 enfants dans les 
écoles de Guinée, du Mali, etc.
Tout le matériel sera distribué sur 
place, sous le contrôle de l’association, 
par ses correspondants. 

ARTIS
02 38 53 62 42 
06 13 14 01 63
Présidente : Nadine MAZIER
Siège social : 29, rue Bernard Million
Contact : Artis’
Activité : Organisation d’expositions.

ARTISTES STÉORUELLANS

Dans le but de promouvoir les activités 
picturales, l’association des AS organise des 
expositions : chez les commerçants, avec 
d’autres groupements telle l’Amicale fêtes  
et loisirs, dans des jardins stéoruellans,  
à la MMD, à la salle des fêtes, etc.
Chaque mois, les peintres adhérents sont 
invités un samedi après-midi à parfaire leurs 
techniques avec un spécialiste pédagogue 
qui aborde et développe thème et technique 
spécifique. (acrylique, aquarelle, huile…)
Les décisions sont prises en commun, dans une 
ambiance conviviale concernant la vie et les 
actions à venir de l’association qui s’adresse 
aux habitants de Saint-Jean-de-la-Ruelle.

Contacts : Adrienne Boulay-Castor  
49 rue Ch. Beauhaire 
Mail : adrienneboulay@orange.fr

ASSOCIATION SCULPTURELLE
8, rue de la Madeleine, Tram B  
Pont de l’Europe – 02 38 25 97 37
sculpturelle45asso@orange.fr
Buts : promotion et développement des 
activités en ateliers de pratiques artistiques 
à des fins d’épanouissement, de mieux-être 
et/ou de dynamique d’autonomie.
Activités : organisation et animation de 
cours et de stages de perfectionnement 
à la sculpture sur pierre

ASD (ASSOCIATION SOLIDARITÉ 
ET DÉVELOPPEMENT)
02 38 43 56 42
1, rue des Émeraudes
Président : Mamadou Sall
Buts : favoriser l’intégration et la lutte contre 
les discriminations par l’implication des 
écoles ; faciliter la formation et l’insertion 
des jeunes ; aider à la réussite scolaire, 
faciliter l’implication des familles ; faire 
découvrir aux habitants de l’agglomération 
la culture sénégalaise ; favoriser  
les projets de développement et lutter  
contre la pauvreté.

ASSOCIATIONS

Salon des Artistes Stéoruellans
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ASSOCIATION DE REGROUPEMENT 
FAMILIAL DES TRAVAILLEURS 
MALIENS ET GUINÉENS DU LOIRET
02 38 10 29 75
13, rue Georges Guynemer
Contact : Mme Traoré
Activité : favoriser l’intégration des adhérents 
et sympathisants maliens et guinéens. Culture, 
soutien scolaire aux enfants, formations, 
vacances et sorties, aides sociales, assistance 
juridique, démarches administratives.
L’association propose des plats 
gastronomiques pour vos festivités : contacter 
l’association 15 jours avant la manifestation.

DU VENT DANS LES SAX
07 86 10 95 87
Président : Joël Ame
Contact : Maison de la Musique et de la Danse
Activité : promotion du saxo sous toutes  
ses formes. L’association assure également 
la diffusion musicale à travers le groupe  
Sax Avenue dirigé par Joël Amé.

« CHORALE ARIOSO » 
ASSOCIATION MUSICALE
Siège social : Maison de la Musique  
et de la Danse, 29, rue Bernard Million
Présidente : Madeleine Leloup
06 11 82 96 08
Lieu d’activité : Maison de la Musique  
et de la Danse, tous les mercredis  
de 20 h 30 à 22 h 30 (hors vacances)
Section chant chorale

ASSOCIATION VOXOI
06 32 27 76 10
Présidente : Hélène Colette
213, rue Charles Beauhaire
jph_colette@orange.fr
Activité : Chorale
Chef de chœur : Catherine Rouet
cat.rouet@wanadoo.fr
06 30 84 32 92
Lieu d’activité : Maison de la Musique  
et de la Danse
Répétitions : 3 mardis par mois 
Répertoire : musiques du monde, répertoire 
classique et contemporain
Horaire de la chorale : 20h15 à 22h15

JAZZ À TOUT VA
02 38 86 18 50, Fax 02 38 66 18 50
29, rue Bernard Million
jazz.atoutva@libertysurf.fr
Présidente : Marie-Laure Huard
Activité : diffuser la musique de jazz  
écrite et improvisée
Objectifs :
•  Promouvoir une musique vivante au travers de 

concerts de qualité sur l’ensemble de la région.
•  Sensibiliser un public large à cette musique 

par des présentations dans des lieux 
géographiques divers (notamment en milieu 
rural), par la spécificité de ses prestations 
(concerts mais aussi animations scolaires).

•  Créer un réseau culturel par des rencontres 
multiples entre musiciens, créateurs et public.

•  Enseigner la pratique de la musique de jazz 
par l’organisation de stages d’initiation  
et de perfectionnement en collaboration  
avec les écoles municipales de musique.

•  Développer une politique de création par des 
commandes auprès des compositeurs locaux.

•  Permettre aux musiciens une pratique large 
dans un cadre juridique et administratif 
approprié et simple.

ASSOCIATION PEULH TABITAL
Nom : Tabital Pulaagu Farayse
Siège social : 71, rue Charles Beauhaire,  
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Président : Ibrahima Deme - 06 48 02 72 24
But : Rassembler la communauté Peulh (ethnie 
originaire d’Afrique de l’Ouest notamment) 
d’Orléans et de son agglomération, afin de 
faire vivre cette culture, et de la diffuser/faire 
découvrir au plus grand nombre.
Activités principales : cours de Peulh 
dispensés environ deux fois par mois auprès 
d’enfants/adolescents dans le quartier de 
Argonne - Orléans. Journée ou soirée culturelle 
une fois par an à la salle des fêtes  
de Saint-Jean-de-la-Ruelle.
Effectifs : Un président, un secrétaire général, 
un trésorier, et une dizaine de membres actifs.

GROUPE HISTOIRE LOCALE 
INTERCOMMUNAL - GHILIIS
Saint-Jean-de-la-Ruelle –Ingré
Association ayant pour objet l’histoire locale 
des communes de Saint jean de la Ruelle  
et d’Ingré.
Elle assure l’exploitation des documents issus 
des archives communales et privées afin  
de partager avec le plus grand nombre.
Par ailleurs ses travaux pourront faire l’objet 
de publications ou d’expositions.

La chorale Arioso a fêté ses 40 ans en 2019

Musique et sourire, danse  
et musique africaines



38

A
ss

o
ci

a
ti

o
n

s 
/ 

P
o
u

r 
b
ie

n
 v

iv
re

 e
n

 v
il
le

Président : Jean-Pierre BOURDIOT 
06 08 68 76 92
Trésorier : Jean-Marie BOIS  
06 25 90 74 90
Groupehistoireghiliis@ gmail.com

MUSIQUE ET SOURIRE
06 61 97 05 46
musiqueetsourire@yahoo.fr
Contact : Sandrine Terrache
Activités : Musique et Sourire organise 
des cours de danse africaine (débutants 
et confirmés) le lundi de 19 h à 20 h 30 et le 
mercredi de 19 h à 22 h au gymnase Maurice 
Millet, rue Maurice Millet, et des cours de 
percussions africaines (débutants et confirmés) 
le mardi et le mercredi à partir de 19 h à l’Espace 
Rol-Tanguy, chemin de Chaingy, percussions et 
danse africaine le mercredi de 17 h 45 à 18 h 30.
Tarifs de 120 à 150 € l’année.

PORCELAINE VIBRATIONS
02 38 72 69 42 ou 06 15 63 66 56
27, rue du Pressoir Brûlé
Présidente : Sabine Faure
Activité : projet de création d’un atelier  
de « peinture sur porcelaine »

Anciens Combattants 
et Associations 
Militaires
AMICALE DES ANCIENS 
COMBATTANTS
Hôtel de ville, 71, rue Charles Beauhaire
Activité : regrouper les anciens combattants.
Les objectifs sont ceux fixés par leur statut :
•  Permettre aux anciens combattants  

de conserver le contact entre eux.
•  Soutenir les intérêts et appuyer les 

revendications individuelles et collectives 
de ses membres.

•  Participer aux diverses cérémonies  
du souvenir organisées par les anciens 
combattants ou par les autorités 
municipales.

•  Rechercher et étudier les moyens propres  
à assurer une paix durable.

FNACA (FÉDÉRATION NATIONALE 
DES ANCIENS COMBATTANTS 
EN ALGÉRIE, MAROC ET TUNISIE)
Hôtel de ville, 71, rue Charles Beauhaire
Le comité FNACA participe à toutes les 
cérémonies commémoratives et patriotiques 

de la commune, accompagnant la 
municipalité dans les dépôts de gerbes.  
Il participe également à toutes les réunions  
du département.
Localement, il offre à ses adhérents des 
loisirs tels que voyages, repas, loto…, 
soutient les veuves en les conseillant et leur 
apportant des aides financières ponctuelles. 
Lorsque l’un d’entre nous décède, nous 
déposons une gerbe et une plaque sur 
sa tombe. Renseignements à la mairie, 
en laissant vos coordonnées.  
Sont concernés par notre action tous 
les anciens appelés et rappelés qui ont 
combattu en Afrique du Nord.

SOUVENIR FRANÇAIS
Comité Saint-Jean-de-la-Ruelle - Ingré
Président : Norbert de Brézé
56 rue Charles Beauhaire
45 140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Activités :
•  Conserver la mémoire de celles et de ceux  

qui sont morts pour la France ou qui l’ont 
honorée par de belles actions dans la gloire  
et dans l’ombre afin de préserver la liberté  
et les droits de l’homme.

•  Veiller et participer à l’entretien de leurs 
tombes ainsi que les monuments élevés  
à leur gloire, tant en France qu’à l’étranger, 
qu’ils soient connus ou inconnus.

Une nouvelle stèle à la mémoire 
des combattants africains

La cérémonie en hommage aux fusillés des Groues
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•  Transmettre le devoir de mémoire aux 
générations successives en leur inculquant  
par le souvenir de ces morts un idéal  
de liberté et d’amour de la patrie.

Distincte des associations d’anciens 
combattants, en se renouvelant sans cesse, 
cette association, dont la triple mission n’est  
pas limitée dans le temps, est ouverte à tous 
ceux et à toutes celles de tous âges, français  
ou étrangers, qui désirent honorer la mémoire 
des morts pour la France.
Tarifs : Cotisation de soutien 15 € –  
cotisation des titulaires 8 € –  
cotisation scolaire 2 €

Consommateurs – 
Défense et droits
ASSOCIATION LOCALE 
UFC - QUE CHOISIR
Présidente : Annick Sellier
02 38 53 53 00
39, rue Saint-Marceau, 45100 Orléans
ufcorleans@orange.fr
www.ufcquechoisir-orleans.org
lnforme et conseille les consommateurs 
par sa publication « Consom’Action » 
et ses permanences.
Horaires : Permanences : Mairie, 71, rue 
Charles Beauhaire : 1er et 3e jeudis du mois  
de 16 h 30 à 18 h ; Siège rue Saint-Marceau : 
du mercredi au vendredi de 14 h 30 à 17 h 30  
sans rendez-vous, le mardi de 14 h 30  
à 17 h sur rendez-vous.
Possibilité d’obtenir un rendez-vous au siège 
de l’association au 02 38 53 53 00 à partir 
du mardi après-midi
Permanence téléphonique du mardi  
au vendredi de 14 h 30 à 17 h 30.

Les Délégués 
départementaux de 
l’Éducation nationale
Madame Françoise Mouly, 
Présidente, 06 69 66 88 37
Les Délégués départementaux de l’Éducation 
nationale (DDEN) désignés par l’inspecteur 
d’académie ont pour mission de visiter les 
écoles du cycle pré-élémentaire (maternelles) 
et élémentaire et d’établir des rapports portant 
notamment sur l’état des locaux scolaires,  
le chauffage, l’éclairage, le matériel scolaire, 

l’hygiène, la fréquentation des élèves, leur 
sécurité, etc. Ces rapports annuels sont 
communiqués aux autorités municipales et 
académiques. Membres de droit des conseils 
d’écoles, les DDEN sont par ailleurs étroitement 
associés à la vie des écoles de la ville.

Entraide
ASSOCIATION JONATHAN 
PIERRES-VIVANTES, PARENTS, 
FRÈRES, SŒURS ENDEUILLÉS
Présidente : Chantal Proust, 4 Grande  
Rue, 45190 Villorceau, 02 38 44 94 94  
ou 06 61 11 94 94
chantal.proust@orange.fr
Siège social : 70 bis rue Croix Baudu
Lieu d’activités : Cher, Indre, Indre-et-Loire, 
Loir-et-Cher, Loiret, Sarthe
Écoute, soutien, rencontres, conférence, 
groupe de paroles

ACLC 45 (ASSOCIATION 
CENTRE LOIRE CONSULTANTS)
06 11 30 38 34
28, rue Charles Beauhaire
bernard.bois.ing@free.fr
Président : Bernard Bois
Activité : association réunissant des 
consultants afin de favoriser le partage 
d’informations et d’expériences, développer 
une éthique professionnelle et œuvrer  
pour la reconnaissance de leurs expertises.

CŒURS UNIS DE FRANCE
Entraide et Solidarité - Le Vivre Ensemble
Coordonnées du président : 
Charden KIYINDOU 
Tél : 06 75 46 46 96
Vice-président : Sylvain MOUHETE 
Tél : 06 58 98 30 36
Lieu d’activité : Salle René CASSIN
Section :  Informatique 

Culturelle 
Aide et Sociale

ASSOCIATION ENFANTS 
D’ICI ET D’AILLEURS
Présidente : Mme Valérie Libault
6, rue des Émeraudes
06 58 72 37 47
valerielibault03@gmail.com
Objectif : construction d’un jardin d’enfants  
à Afkir au Maroc

UNION DÉPARTEMENTALE 
DES PREMIERS SECOURS
02 38 88 92 20
4, rue de la Madeleine
Contact : M. Gimenez
Activité : formation de base 
aux premiers secours.

Familles
ASSOCIATION FAMILIALE
02 34 32 10 51
Présidente : Mme MORIN
af.sjdlaruel@gmail.com
Aide de l’animatrice de l’EHPAD Raymond 
Poulin lors d’après midi de lotos internes.
Activités : promouvoir des actions afin 
d’assurer à la famille les moyens nécessaires 
à sa mission et à sa promotion.
•  Informer et conseiller les familles  

dans leur vie familiale et conjugale.
•  Participer à la vie communale.
•  Défendre et informer le consommateur 

(fédération départementale  
au 09 54 76 81 35 le matin).

•  Organiser de nombreuses activités : vide-
armoires printemps/été (mars) et automne-
hiver (octobre), vide-coffre à jouets, 
cadeaux, vélos (novembre). Les déposants 
doivent être adhérents, mais les ventes  
sont ouvertes à tous. Adhésion possible 
sur place.

•  Vestiaire de « Lin à l’autre » ouvert à toutes 
les familles tous les mercredis de 9 h 30  
à 11 h 30 au 9, rue des Bénardières.  
En cas d’urgence 06 33 58 22 48.

•  Aide de l’animatrice de l’EHPAD Raymond 
Poulin lors d’après-midi de lotos internes.

Folklores  
arts et traditions 
populaires
L’AMICALE MORVAN/NIVERNAIS
06 26 09 04 12
111, rue du Onze Octobre
Président : M. Budon
amn45@free.fr
Activité : faire connaître par l’intermédiaire 
de son groupe folklorique, les costumes, 
traditions, musiques et danses de ses 
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LA GRAPPE BOURGUIGNONNE
Secrétaire : M. Mongereau Jacky,  
02 38 53 10 16
Siège administratif : Mme Bureau, 
02 38 70 51 22 – 16, rue Jules Lenormand
Activité : regrouper tous les originaires  
de la Bourgogne et de la Franche-Comté, 
ainsi que tous les amoureux de nos belles 
régions, réunions amicales. Pratique  
de danses traditionnelles, sorties, etc.
Horaires : Répétitions danses le lundi ou 
le mercredi à 20 h 30, salle des Corbolottes 
avec le groupe les Caquésiaux

Loisirs
AMICALE FÊTE ET LOISIRS
Présidente : Madeleine Leloup
06 11 82 96 08 - afl45@gmail.com
Siège social : mairie de  
Saint-Jean-de-la-Ruelle
Activité : Section jardin, section pêche- 
école de pêche, marine (promenade  
en Loire), animation du 13 juillet, lotos  
et autres animations

APS (Amicale Philatélique Stéoruellane)
02 38 53 23 20
19, place du Canada
aps45.free.fr
Président : Philippe Voisin

Activité : association ayant pour but l’aide à 
la connaissance et à la collection sous toutes 
ses formes de timbres-poste, cartes postales 
et télécartes. Organisation du salon national 
toutes collections le second week-end  
de mars à la salle des fêtes.
Horaires : Réunion mensuelle le 1er lundi  
du mois à partir de 20 h, salle René Cassin

ASSOCIATION  
DES RETRAITÉS DU TABAC
8, rue des Sorbiers
Président : Michel Rosquin
But : permettre au personnel retraité de se 
retrouver régulièrement pour diverses activités

ARC EN CIEL
09 54 96 58 52, 8, allée de la Paix
Président : Mickaël Séverin
Activité : mise en place de lotos pour  
les personnes porteuses de la trisomie

ASSOCIATION M 2 F
(Orgue de Barbarie avec  
Marie France et François)
02 38 88 30 80 - 11, rue Marcel Reggui
Président : François Goueffon
Activité : Pour vos fêtes familiales, foires 
à la brocante, fêtes de village, animations 
commerciales… Faire connaître, découvrir  
et partager tous les répertoires possibles 
avec cet instrument et passer de très 
agréables moments.

CLUB DE TAROT  
« LES TROIS OUDLERS »
Présidente : Mme Claude Saunier,  
123, rue Paul Doumer
Lieu d’activité : Espace Intergénérationnel 
du Clos de la Jeunette, 3 place Edith Piaf, 
chaque vendredi de 20 h à 00 h.
Section tarot loisir et compétitions

SCRABBLE VAL DE LOIRE 
Activité :  
• Développer la pratique du scrabble en loisirs.
• Participer à des compétions de scrabble.
• Entretenir la gymnastique cérébrale  
et la langue française.
Président : Marc Fradet, 06 35 10 63 21
fradet.marc@neuf.fr
Vice président : Michel Llevacher
02 38 88 09 95 ou 06 18 83 46 14
Correspondant : Sébastien Metier
4, résidence des Tulipes 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 34 08 37 75 ou 06 30 38 90 96

Le marché de Noël de l’Amicale Fête et Loisirs

provinces. Allié aux folklores normand, 
auvergnat, berrichon et orléanais, le groupe 
se produit désormais sous le nom  
de « Tradydanses ».
Horaires : Répétitions le mardi à la Maison 
des Provinces de 20 h 30 à 22 h 30

L’AMICALE SOLOGNE BLÉSOIS 
ET SON GROUPE FOLKLORIQUE 
LES CAQUÉSIAUX ET SON ÉCOLE  
DE TROMPE DE CHASSE.
Président : Jean-Luc Torchio
06 64 96 94 08
Siège Administratif : Chez Roger Grelet  
Président d’honneur
02 38 88 32 48

 Activités :
• Danse et musique traditionnelle de Sologne
Répétitions Salle des Corbolottes,  
rue Charles de Gaulle
Les lundis et mercredis à 20 h 30 avec  
le Groupe de la Grappe Bourguignonne.
• Cours de Trompe de Chasse
Répétitions Salle des Corbolottes,  
rue Charles de Gaulle
Les 1er et 3e mercredis de chaque mois 
de 19 h à 21 h
• Soirées animations, veillées, Journées 
promenades, lotos, concours de pêche ….
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Séances : 
•  Salle des Corbolottes Rue Charles de Gaulle 

(centre aquatique) - Saint-Jean-de-la-Ruelle 
Lundi 14 h et 16 h 30  
Vendredi 14 h 
Certains vendredis à 16 h 15 séances 
d’animation-découverte et/ou parties 
classiques (téléphoner avant).

•  Salle Yves Montand – Rue Charles Perrault 
Orléans 
Mardi 20 h 30

•  Salle Deparday – Rue du Moulin 
La Chapelle-Saint-Mesmin 
Vendredi 20 h 30 
Samedi 14 h 30

svlp04@free.fr 
Blog : clubsvl.blogspot.fr

COLLECTIF PHOTORUELLE
Président : Éric Rosier,  
15, place Drouot 02 38 43 97 06
Lieu d’activité : salle des Corbolottes
Collectif PhotoRuelle regroupe des 
photographes autonomes, passionnés 
et exigeants, des photographes réunis 
pour partager leur passion, se motiver et 
stimuler leur créativité pour inspirer de 
nouvelles images. Le nombre de membres 
est volontairement limité pour conserver 
une structure gérable, conviviale, souple 
et efficace. Pour rejoindre le collectif 
PhotoRuelle à tout moment de l’année, 
il suffit de faire acte de candidature.
contact@photoruelle.fr

Parents d’élèves
COLLÈGE MAX JACOB (F.C.P.E.)
02 38 88 26 70
fcpecollegemaxjacob45140@orange.fr
Activité : le conseil local a pour but d’être  
le relais entre l’administration de l’Éducation 
nationale et les parents. Ses membres 
participent aux conseils d’administration 
du collège, aux conseils de classe, aux 
rencontres départementales. Ils seront 
particulièrement vigilants à la qualité et à la 
gratuité de l’enseignement, aux conditions 
de vie des élèves dans l’établissement à 
l’information nécessaire pour l’orientation 
des enfants, au respect de la laïcité.

Généalogie-solidarité
GEN. EP.SOL SAINT-JEAN GÉNÉALOGIE 
SOLIDARITÉ CULTURE
02 38 43 08 45
saintjeangenealogie@laposte.net
Président : M. Dumoulin
GÉNÉALOGIE
Responsable : J.-L. Richer, 02 38 88 31 03
Réunion d’entraide, d’initiation, d’échange et 
de partage tous les derniers mercredis du mois
COLLECTE DE LUNETTES
L’association collecte les lunettes pour les 
expédier à « Lunettes sans frontières ». Les 
dépôts peuvent se faire dans un réceptacle 
prévu à cet effet au 37, rue des Fontaines.

Politique
ASSOCIATION POUR  
LES INTÉRÊTS COMMUNAUX
02 38 53 23 20
19, place du Canada
Contact : Philippe Voisin
Activité : L’APIC a pour but de défendre  
au mieux les intérêts des Stéoruellans  
aux regards des dépenses et de la gestion 
appliquées par la municipalité en place.

PARTI SOCIALISTE 
Anne Le Bihan,  
alb-ps-sjr@laposte.net
Section de Saint-Jean-de-la-Ruelle  
du Parti Socialiste.
Pour toutes informations, renseignements  
et adhésions, s’adresser à Anne Le Bihan

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE 2007
06 99 53 66 27
6, rue Pierre Loti
Président : CIaude Huyghues des Etages
Activité : proposer aux concitoyens une 
alternative à la politique communale en place ; 
soutenir les élus de la droite républicaine ; 
organiser un courant de pensées et de 
réflexions autour des valeurs républicaines ; 
susciter, maintenir et renforcer la confiance 
des électeurs favorables à nos propositions 
et orientations ; favoriser la tenue de réunions 
publiques, d’expositions, de conférences, de 
voyages et/ou de tout autre moyen d’action 
(formations, informations, échanges) décidé 
par le conseil d’administration.

Prestations de service
FÉDÉRATION ADMR DU LOIRET 
(Association d’aide à Domicile) 
02 38 70 50 51,  
32 bis, rue de Bagneaux,  
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
info.fede45@admr.org
www.fede45.admr.org
Activité : L’ADMR intervient auprès de tous 
les publics : personnes âgées, personnes 
handicapées, familles, enfants, personnes 
actives… L’ADMR vous propose un 
accompagnement dans les actes essentiels de 
la vie quotidienne (aide à la toilette, repas…), 
l’entretien du logement, le transport et également 
la téléassistance, le jardinage et le petit bricolage. 
Selon votre situation, différents dispositifs 
de prise en charge peuvent être mis en 
œuvre (Conseil général, CAF, etc.).
L’ADMR est conventionnée avec les organismes 
sociaux et toutes ses prestations ouvrent droit 
à la déduction d’impôt selon la Loi de finances.
L’ADMR du Loiret est certifiée NF Service,  
ce qui garantit la Qualité de nos prestations.

ASSDOM 45 (L’aide à la personne)
Adresse postale : 2-4, rue de la Madeleine 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 34 52 03 23
assdom45@gmail.com
www.assdom45.com
Activités : AssDom45 a pour vocation  
de délivrer les services suivants :
-  assistance aux personnes âgées ou aux 

personnes qui ont besoin d’une aide 
personnelle à leur domicile ;

-  garde-malade ;
-  assistance aux personnes handicapées ;
-  prestation de conduite du véhicule personnel 

des personnes dépendantes ;
-  aide à la mobilité et transport de personnes 

ayant des difficultés de déplacement ;
-  accompagnement des enfants de moins de 

3 ans, des personnes âgées ou handicapées 
dans leurs déplacements hors du domicile ;

-  garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile 
au(x) domicile(s).

RÉGIE DE QUARTIER « RESPIRE »
02 38 22 01 15, Fax 02 38 72 12 29
Espace Qanat – 16 Résidence des Bénardières
respire@respire.org
Directrice : Anne Sophie Bonneville
Présidente : Marie Chambonneau
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Activités : Activités : créée en juillet 1993, 
à l’initiative de la municipalité et de l’office 
Public d’HLM d’Orléans, Respire réalise 
l’insertion sociale et professionnelle 
d’habitants de la métropole orléanaise et 
propose des services de proximité aux 
collectivités, professionnels et particuliers. 
Objectifs :
•  Favoriser l’insertion sociale et 

professionnelle par l’activité économique.
•  Développer le lien social dans les quartiers.
•  Créer des services au bénéfice de 

personnes en situation de précarité.
Prestations : entretien d’espaces verts, 
ménage et multi-services, collecte de déchets 
et d’encombrants, école de conduite, garage 
solidaire. Devis gratuits. Services de proximité 
Horaires : : Bureaux ouverts du lundi au 
jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h et le 
vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h

Quartiers
AMICALE DES SALMONERIES
Président : Bouchaib Tnihi
Activité : l’association veut répondre à toutes 
les demandes des habitants et favoriser les 
échanges culturels et intergénérationnels.

ASSOCIATION DES FAMILLES 
DES CHAISES
Président : Youcef-Aoued
ayoucef45@yahoo.fr
07 83 13 17 13

COLLECTIF SAINT-JEAN-DE- 
LA-RUELLE EN TRANSITION
Email : sjrentransition@gmail.com
Page Facebook : SaintJeandelaRuelle  
En Transition
Environnement, échanges et partages (projet 
cabane à livres, jardins partagés, etc.)

CONSEIL CITOYENS DES CHAISES
Le Conseil Citoyens des Chaises a 
pour but de mobiliser, d’écouter et de 
porter la parole des habitants auprès 
des décideurs (privés ou publics).
Totalement neutre et indépendant, le 
Conseil Citoyens des Chaises exerce ses 
actions dans le respect des valeurs de 
liberté, d’égalité, de fraternité et de laïcité.
Le Conseil Citoyens des Chaises 
fonctionne en commission :

- Cadre de Vie,
- Éducation - Formation - Emploi,
- Loisirs et Divertissements.
Le Conseil Citoyens des Chaises se réunit au 
moins une fois par mois.
Les habitants peuvent devenir membre à tout 
moment.
Coordonnées de la Présidente :
Mme Jouan Baroini
Téléphone : 06 09 09 78 88
Mail : conseilcitoyensdeschaises@gmail.com

GROUPEMENT « LUTTONS, 
BOUGEONS, RÉAGISSONS »
Défense des locataires des Chaises.
L.B.R. est soutenue par la C.N.L. 
(Confédération Nationale du  
Logement du Loiret)
Mr. Ricoud Michel Président
Local dans le Hall du 6 rue des Emeraudes
Permanence le 1er lundi de chaque mois
Mme. Cavier Corinne Présidente : 
02 38 72 01 58
e.mail : actionchaises@gmail.com

Relations 
Internationales
A.P.R.E.I. (Amitié avec les Peuples 
de la Russie et des États Indépendants)
Présidente : Mme Moisson
02 38 70 53 33
25, rue des Petits Osiers
Activité : l’association a pour but de favoriser 
dans l’intérêt de la Nation et de la Paix, la 
connaissance mutuelle et la coopération 
amicale entre tous les peuples de ces États et 
de France ; favoriser les échanges culturels, 
sportifs, étudiants – voyages individuels, 
groupes, croisières, réceptions individuelles, 
groupes, jeunes, artistes – connaissances : 
cours de russe (six niveaux), conférences, 
cinéma, littérature, expositions à thèmes, 
exposition-vente d’artisanat.

A.R.S. (Amitiés Roumaines Stéoruellanes)
02 38 53 23 20, F. 02 38 54 14 45
19, place du Canada
voisin.orleans@wanadoo.fr
Président : Philippe Voisin
Activité : améliorer l’amitié et les relations 
culturelles, sociales, sportives et touristiques  
de notre commune avec Draghici suite aux 
visites effectuées voici quelques années par  
la municipalité. C’est aussi favoriser l’arrivée  
à destination de l’aide humanitaire faisant l’objet 

de dons des Stéoruellans.
Pour toutes participations, sous forme de 
don aux activités entrant dans le cadre 
de l’association, contacter le président.

COMITÉ DE JUMELAGE 
DE SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
Hôtel de Ville
71, rue Charles Beauhaire
07 83 18 45 19
jumelagesjr@gmail.com
Présidente : Françoise Bureau
Le comité de jumelage est structuré  
autour de commissions.
Responsables des commissions :
Amposta : Anne-Marie Moulin -  
Annie Charton
Gommern : Françoise Bureau -  
Jacqueline Vernon
Niepolomice : Anne-Marie Moulin 
et Madeleine Leloup
Niantjila : François Couté – Thomas Hubert
Activité : l’association constituée de bénévoles 
a pour but d’entretenir des liens d’amitié entre 
Saint-Jean-de-la-Ruelle et les autres cités 
européennes ou étrangères et se fixe comme 
objectif principal de favoriser les échanges 
sociaux, de jeunes avec les villes jumelles : 
Amposta (Espagne), Gommern (Allemagne) ; 
Niepolomice (Pologne) et coopération  
Niantjila (Mali). La volonté du comité de jumelage, 
en lien avec la municipalité, est d’œuvrer pour la 
construction, la citoyenneté européenne et pour 
la coopération Nord-Sud dans un souci de paix 
et de démocratie. Son action s’inscrit dans la 
devise européenne « Uni(e)s dans la diversité ».
Avec le soutien actif de la municipalité, de la 
Commission européenne et de la Région Centre 
Val de Loire et du conseil départemental, le comité 
est ouvert à toutes et à tous, des soirées festives, 
des échanges de jeunes et d’adultes, des voyages, 
des actions de solidarité. Il organise également 
la venue de jeunes stagiaires avec comme lien 
l’échange et l’accueil réciproque en famille.

Retraités
AMICALE DES SENIORS 
DE SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
Président : Claude Morlet
09 52 68 88 08
CCAS-71, rue Charles Beauhaire 
claudeemme@gmail.com
Blog : amicaledesanciensdesaintjeande 
laruelle.over-blog.com
À l’intention des retraités à partir de 58 ans : 
proposition de sorties, balades à la journée 
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ou voyage annuel, repas dansant, spectacles 
et animations diverses.
Possibilité d’adhérer à l’Amicale et de 
participer pour les non-résidents de Saint-
Jean-de-la-Ruelle (conditions particulières)
Renseignements et inscriptions : par courrier 
à l’adresse : CCAS-71 rue Charles Beauhaire 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle

ASSOCIATION POUR LA GESTION 

DE LA MAISON DE RETRAITE 

RAYMOND POULIN – EHPAD
9 rue du Vieux Bourg
Présidente : Antoinette PARAYRE
L’association à but non lucratif, apolitique et non 
religieuse, régie par la loi du 1er juillet 1901, a pour 
objet, conformément aux objectifs d’origine :
De construire, acquérir, louer, conserver et 
gérer l’entier du patrimoine acquis, nécessaire à 
l’hébergement de personnes âgées dépendantes 
du secteur géographique nord-ouest de la 
Métropole Orléanaise et plus particulièrement 
de Saint-Jean-de-la-Ruelle, assurer la gestion 
de l’établissement et ce, dans le souci du 
bien-être des résidents, en conformité avec 
les lois applicables au secteur médico-social.
Les personnes désirant soutenir l’action 
menée en faveur de l’EHPAD peuvent se faire 
connaître auprès de la présidente et devenir 
adhérent par le versement d’une cotisation.
Tél : 02 38 79 84 84
Adresse mail :  
presidentehpad.raymondpoulin@ gmail.com

Santé
ASSOCIATION POUR 

LE DON DE SANG BÉNÉVOLE 

DE L’AGGLOMÉRATION ORLÉANAISE
02 38 88 82 26
Président : Francis Brana,  
02 36 47 15 84 - dsbagglo@sfr.fr 
Adresse du siège social : Maison du don,  
190, rue Léon Foucault
Activité : promotion pour le don du sang, 
recrutement de nouveaux donneurs 
fidèles et responsables, aide apportée 
à l’EFS dans l’organisation des collectes, 
entretien de liens d’amitié entre les 
donneurs et les anciens donneurs.

ASSOCIATION VIE LIBRE
Activités : Lutte contre les addictions.
Aide et accompagnement.
Mouvement vie libre Orléans,  
1 bis rue Henry Roy, 45000 Orléans 
02 38 62 33 21 (répondeur) 06 79 69 71 14
vielibre.centre.orleans@gmail.com
Permanence d’Orléans le 1er et 3e samedi  
du mois de 15 h à 17 h au siège social.
Responsable départemental:Olivier Salez
06 18 01 45 27 - oliviersalez@aim.com

Solidarité
AHU (Association pour 
l’Accompagnement  
et l’Hébergement Urbain)
02 38 22 31 12, Fax. 02 38 22 31 14
157, rue Gambetta - ahu45@wanadoo.fr
Activités : accompagnement social lié  
au logement, hébergement temporaire,  
sous-location, médiation locative

AMNESTY INTERNATIONAL
Adresse du groupe : 
72, rue du Coq Saint Marceau, Orléans
Représentante du groupe à Saint-Jean- 
de-la-Ruelle : Mme Le Pennec, 02 38 24 57 08
Mail des Justes de France
Activités : défense des droits humains

ASSOCIATION SOLIDARITÉ 
ET PARTAGE
30, chemin de Chaingy - 02 38 88 00 44
Activités : entraide, soutien alimentaire, 
démarches administratives, écoute

AVID (Alternatives Vitales  
Innovantes et Durables)
Président : René Defoulounoux
assoavid@yahoo.com
Activité : soutenir les alternatives innovantes 
et durables, lutter contre l’immigration non 
choisie vers l’Europe en apportant une aide 
sans limite de frontière : aux familles et aux 
personnes porteuses d’une idéologie vitale 
ou d’un projet concret et nécessiteux, aux 
structures sanitaires privées et soucieuses 
du bien être vitale des plus démunis, 
aux associations de pays Africains qui 
soutiennent les projets et les familles. 

AVL (Aide aux victimes du Loiret)
02 38 62 31 62
2, cloître Saint-Pierre-le-Puellier – Orléans

Activité : écoute, information sur les droits, 
conseils et aide dans les démarches pour 
les victimes d’infractions (accident de 
la circulation, coups et blessures volontaires 
ou involontaires, vols, dégradations,  
abus de confiance.)
Horaires : Permanence sur rendez-vous  
le jeudi de 14 h 30 à 16 h 30 au CCAS,  
115, rue du Petit Chasseur

BAKASH (But Associatif  
des Congolais Ambitieux  
et Solidaires pour l’Humanité)
07 81 78 01 61
15 A, rue François Truffault
Président : M. Kashinga
babinshington@yahoo.fr
Activité : venir en aide et apporter un 
soutien aux enfants orphelins et abandonnés 
originaires de la république démocratique du 
Congo (aides et soutiens sur le logement, la 
culture, la scolarisation, l’éducation)

ASSOCIATION L’ESPOIR
CPOS - BP 40215 - 45770 Saran
02 38 91 53 27 
association.lespoir@laposte.net
Président : Dominique Jobert
Activité :
•  les bénévoles interviennent au local 

d’accueil des familles du centre 
pénitentiaire d’Orléans Saran. 

•  Ils assurent une présence du mardi  
au samedi de 9 h 30 à 16 h 30.

Objectif : Ils participent à l’accueil et  
à l’écoute des familles et des proches  
des personnes détenues : 
•  En recherche de renseignements  

et d’aide après l’incarcération 
•  En attente avant les parloirs. 

MEDIMA 2000 VAL DE LOIRE
02 38 43 2419 au 02 38 66 12 81
8, place Drouot
Activité : Mission Espoir et Dignité pour 
Madagascar (MEDIMA 2000 VAL DE LOIRE) 
est une association qui œuvre pour le 
développement durable à Madagascar. Avec 
l’aide de partenaires privés et avec le concours 
de collectivités locales, elle s’emploie à aider 
des familles sinistrées ou complètement 
démunies à s’insérer dans le milieu rural  
et à acquérir leur totale autonomie. 
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À ces fins, Medima 2000 a doté ces familles de 
structures de base. Avec notre aide financière 
et un encadrement technique local, les familles 
ont construit elles-mêmes leur réseau d’eau 
potable et leurs habitations. Aujourd’hui, 
Medima soutient encore la scolarisation des 
enfants (actuellement notre école accueille 
350 élèves) et pour les adultes les formations 
en agriculture, en menuiserie, en maçonnerie 
et la mise en place d’une coopérative d’agro-
élevage. Sur le plan santé, nous envisageons 
de créer un dispensaire de proximité.

SECOURS CATHOLIQUE
Antenne Saint-Jean-de-la-Ruelle
Délégation 02 38 53 58 07, 
Maison Saint Joseph

26 rue Saint-étienne – 45000 Orléans
Équipe de Saint-Jean-de-la-Ruelle : 
02 38 88 39 64 - 4 bis, rue Félix-Maulien
Mardi de 16h à 18h.
Activité : visites amicales, colis alimentaires, 
aides matérielles et financières pour les 
familles en difficulté, aides aux départs en 
vacances, opération « boîte en plus », partage 
de Noël et participation aux projets  
nationaux et internationaux..

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS
Adresse postale : allée Julien Lauprêtre -  
3 allée des dominicaines  
45140 St-Jean-de-la Ruelle
tel : 02 38 43 30 29
mail : spfruelle@laposte.net
Ouvertures au public
à l’antenne, pratiques de solidarité :  
mardi de 9 h à 12 h
mercredi de 14 h à 17 h
1er samedi du mois de 9 h à 11 h 30
Espace Rencontres
 jeudi de 14 h à 16 h 30
Ateliers « Aiguilles solidaires »
MPT Nord  mardi de 14 h à 16 h
MPT Sud  jeudi de 14 h à 16 h
Club « Copains du monde »,  
se renseigner auprès de l’antenne.
Responsable de l’antenne : Sylvie 
CHEVILLARD - 06 83 51 50 57 - schevillard.
spf45@gmail.com
sylvie.chevillard45@orange.fr

Sports
AÏKIDO CLUB
Centre Commercial des 3 fontaines
aikidoclub.sjdlr@gmail.com
www.aikido-saintjeandelaruelle.fr
Président : Mathieu Chaudron
Renseignements : Sur place aux heures  
des cours ou par mail.
Activité : ouvert à toutes et à tous, l’aïkido 
est un art martial qui se pratique sans but 
compétitif dans une ambiance conviviale et 
permet de développer confiance et maîtrise 
de soi. Une pratique respectueuse dans un 
échange pour se construire, sans détruire 
l’autre, sans aucune compétition. 
Cours : Adultes : mardi : 19 h 30 à 21 h 30  
et vendredi: 19 h 15 à 21 h 30
Enfants(à partir de 6 ans) : mardi : 18 h 15 à 19 h 30 
Lieu d’entraînement : Dojo Bernard Choulot -  
avenue Pierre Mendès-France - Centre 
commercial Auchan ( au dessus de l’ancien 
Kiabi) - 45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle

ASSOCIATION SPORTIVE 
D’ATHLÉTISME 
(ASA Saint-Jean-de-la-Ruelle)
toutes catégories à partir de 6 ans  
jusqu’à vétéran.
Le samedi de 10 h à 12 h sur le stade  
de Millet + hors stade selon la demande 
toute la semaine.
mail: asasjr45@gmail.com
site internet: https://asasjr.clubeo.com/
Contact: M. BOULKHIR 06-58-33-29-97

ALERTE SAINT JEAN 
BADMINTON 
Lieu : Gymnase des 3 Fontaines,  
(en face McDonalds). 
Avenue Pierre Mendès France
Mixte, à partir de 7 ans
Tarifs, lieux et horaires : voir le site Internet
Contact mail : asj.alertesaintjean@gmail.com
Site internet : http://alerte.saintjean.free.fr
Tel : 02 38 43 75 10 (Répondeur)

BASKET-BC SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
Président : Jean-Paul Debard
51 rue de corroy 45140 Ormes
02 38 74 94 02
06 52 34 45 00
debard.jean-paul@neuf.fr

Nous pratiquons le basket ball au gymnase 
des 3 Fontaines 
Le club a trois équipes de jeunes masculines  
et féminines
Année - Horaires d’entrainement
2013 - 2014 -Baby- lundi de 17 h à 18 h
2011 - 2012 Mini poussin - lundi de 18 h à 19 h 30
2009 - 2010-Poussin - mardi de 17 h à 19 h
jeudi de 18 h à 19 h 30

RISING BOXE EDUCATION
Présidente : Elisabeth Narin 06 51 16 99 27
elisabeth.narin@hotmail.fr

CANOË-KAYAK – ALLIANCE 
CANOË KAYAK VAL DE LOIRE (ACKVL)
Président : Thomas de Boysson,
Fédération d’affiliation : FFCK
Adresse du siège social :  
rue du Bailly Groslot, Saint-Denis-en-Val 
Adresse à Saint-Jean-de-la-Ruelle :  
Base Kayak, rue du Duc d’Antin 
Site web : www.canoe-valdeloire.com
Facebook : www.facebook.com/ACKVL
Tel (de avril à septembre): 02 38 64 98 85
Mail (toute l’année):  
alliance@canoë-valdeloire.com
L’ACKVL vous accueille pour réaliser toutes vos 
envies de canoë kayak. Du débutant à l’expert, de 
la randonnée d’une après-midi à l’entraînement 
intensif, n’hésitez pas à nous rejoindre. 

CYCLOTOURISME - ASS. CYCLOTOURISTE
09.66.03.62.95 ou 06.14.20.32.56
Président : René Daudin
renedaudin@orange.fr
Activité : pratique du tourisme à vélo sur route 
ou VTT avec des groupes en formule loisirs et 
allures libres selon les aptitudes et les désirs 
de chacun. Participation aux randonnées et 
manifestations organisées sous l’égide de la 
Fédération Française de Cyclo Tourisme (FFCT).

DANSE CLASSIQUE ET CONTEMPORAINE
02 38 79 58 52
École municipale de danse

ALERTE SAINT JEAN 
DANSE MODERN’JAZZ  
ET RYTHMIQUE - ZUMBA

Activités : éveil rythmique pour les enfants 
à partir de 4 ans (mercredi) ; modern’jazz de 
pré-adolescents et jusqu’aux adultes avancés 
(avec un cours ouvert pour les adultes 
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débutants) : du mardi au samedi selon les 
tranches d’âge ; étirements danse (stretching 
danse) : le samedi matin uniquement
Contact mail : asj.alertesaintjean@gmail.com
Site internet : http://alerte.saintjean.free.fr
Tel : 02 38 43 75 10 (Répondeur)

ESCRIME
Salle d’escrime des Trois Fontaines
Club d’Escrime Stéoruellan 
Présidente : Mme Elea Coquard 
06 67 12 43 63
http://www.escrime-stjean.fr
Activité : Club d’escrime stéoruellan (fleuret, 
épée, sabre, artistique, historique) : les cours 
sont assurés du lundi au samedi, l’escrime 
artistique et l’escrime historique. Ce sont 
6 enseignants qui assurent les cours du lundi  
au samedi : escrime sportive à partir de 5 ans  
(loisir et compétition) ; escrime artistique / 
adultes : armes du XVIIIe siècle ) ; escrime 
historique (section épée longue/ section viking). 
Horaires et tarifs : voir le site internet. 
Possibilité de faire une séance d’essai tout 
au long de l’année. Tenue et matériel prêtés 
gratuitement la première année.

FOOTBALL – 
(FOOTBALL CLUB OLYMPIQUE)
06 69 70 00 19
Président : Christian Maniongui
fco.stjean68@gmail.com
www.fco.stjeandelaruelle.net
Secrétariat : Stade Jules Lenormand
Le club comporte une vingtaine d’équipes 
qui évoluent les samedis et dimanches 
sur les différents stades de la ville : Jules 
Lenormand, Paul Bert, Iresda, Maurice 
Millet et participent aux championnats 
régionaux de la ligue du centre (seniors 
et jeunes) et départementaux du district 
du Loiret pour les autres équipes.
Inscriptions à partir de 5 ans révolus
Permanence : lundi de 9 h à 12 h, mercredi  
à vendredi de 14 h à 17 h

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE –
ASSOCIATION GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE
Présidente : Claudette Boucher
Activités : Gymnastique : pour 
améliorer et garder sa condition 
physique dans la bonne humeur
Horaires : mardi 9 h 30 à 10 h 30 salle de 
danse Louis Daudin complexe Maurice Millet
mercredi :10 h 30 à 11 h 30 salle 
d’escrime Dojo des Trois-Fontaines
jeudi : 9 h à 10 h salle de Gymnastique 
Dojo des Trois-Fontaines
vendredi : 10 h 30 à 11 h 30 salle de la 
musique et de la danse rue Bernard Million
2 séances gratuites pour essais
Pour tout renseignements : 
tel : 02 38 88 36 38 ou 06 67 29 95 27
 Mail : claudette.boucher@sfr.fr

ALERTE SAINT-JEAN 
GYMNASTIQUE SPORTIVE
Disciplines proposées : gymnastique 
sportive masculine et féminine, petite 
enfance (baby, éveil, école de gym), 
loisir, compétition. À partir de 20 mois. 
Entraînements : salle spécialisée de 
gymnastique des Trois-Fontaines. 
Contact mail administratif: 
asjgymbureau@gmail.com
Site internet : http://www.asjgym.com
Contact mail technique: asjgym@gmail.com
Tel : 02 38 70 56 34 (Horaires renseignements)

ALERTE SAINT-JEAN 
GYMNASTIQUE ’DÉTENTE:
Activités : Cardio Fitness niveau 
1, 2 et 3 : le mercredi Étirements, 
stretching : le lundi et le jeudi 
Cours pilates : le mardi et le jeudi 
Taï Chi Chuan : le jeudi 
Yoga : le vendredi 
Tarifs, lieux et horaires : voir le site Internet
Permanence : Le Mercredi de 
18h à 19h ASJ 68, rue de Bagneaux 
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Contact mail : asj.alertesaintjean@gmail.com
Site internet : http://alerte.saintjean.free.fr
Tel : 02 38 43 75 10 (Répondeur)

ALERTE SAINT-JEAN 
LOISIRS-DÉTENTE
Lieu : 68 Rue de Bagneaux 
• Pétanque : lundi, mercredi et 
samedi de 14 h à 18 h 30 
• Cartes : mercredi et samedi de 14 h 
à 18 h 30, jeudi soir de 20 h à 23 h
• Randonnées cyclo : mardi matin : 
3 groupes : 30, 50 et 70 km 
• Randonnées pédestres : vendredi matin : 
3 groupes : 5 à 7 km, 9 à 10 km, 11à 13 km
Tarifs, lieux et horaires : voir le site Internet
Contact mail : asj.alertesaintjean@gmail.com
Site internet : http://alerte.saintjean.free.fr
Tel : 02 38 43 75 10 (Répondeur)

Le club d'escrime stéoruellan
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JUDO – JUDO CLUB 
(JUDO, TAÏSO, BABYJUDO)
02 38 88 25 50
jcsaintjeanruelle.free.fr
Dojo Bernard Choulot (au-dessus de 
Kiabi), avenue Pierre Mendès France
Président : Aghilès Assam
06.58.56.05.41
aghiles.assam@gmail.com
Fournir un certificat médical d’aptitude 
à la pratique du judo et au jujitsu, 
une photo d’identité, votre règlement 
intégral, les deux premiers feuillets 
de la licence complétée et signée

CLUB NAUTIQUE 
SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE
Président : Matthew Domain,  
matthew.domain@gmail.com  
Centre aquatique Saint-Jean-de-la-Ruelle
Sections : Natation sportive, natation loisir  
et water-polo

ALERTE SAINT-JEAN OMNISPORT
68, Rue de Bagneaux
Président : Jean-Marie Leroux Voir à : 
danse, volley-ball, badminton, loisirs-détente, 
gymnastique détente et gymnastique sportive 
Activité : Association Omnisports Ses 
buts : pratique par tous d’une activité 
sportive ou culturelle pour acquérir 
maîtrise de soi, équilibre humain, 
sens de l’effort et esprit d’équipe. 
Horaires : Pour tous renseignements, 
permanence le mercredi de 18 h à 
19 h, au siège social sauf pendant les 
vacances scolaires, au siège social.
mail : asj.alertesaintjean@gmail.com
Site internet : http://alerte.saintjean.free.fr
Tel : 02 38 43 75 10 (Répondeur)

PÉTANQUE – AMICALE PÉTANQUE 
STÉORUELLANTE
Boulodrome Bernadette Carton
97 rue Henri Pavard
Président : M. Zdravko Rankic
06 05 13 64 45
rankiczdravko@gmail.com
Secretaire : Mme Machado Carole
06 24 75 67 79. carole45290@gmail.com
http://club.quomodo.com/amicale-petanque-
steoruellante
Pour tous renseignements, s’adresser  
au président, ou à la secrétaire.
club.quomodo.com/amicale-petanque-
steoruellante

Horaires : Les entraînements pour les seniors 
ont lieu tous les mardis et vendredis de 15 h  
à 20 h, exceptionnellement le jeudi après-
midi, au boulodrome couvert des Dix Arpents, 
02 38 72 50 36.

PLONGÉE – TRITON’S CLUB
Lieu de pratique et siège social : centre 
aquatique des Corbollotes,  
rue du Général de Gaulle
Président : Stéphane Hilpert
06 34 11 03 23
president@tritonsclub.com
www.tritonsclub.com
Président : Patrick Locquet
Lieu de pratique et siège social : centre 
aquatique des Corbolottes, rue du Général 
de Gaulle 
Activités proposées :
-  Plongée sous-marine adultes / enfants
-  Formation tous niveaux du débutant 

au moniteur
-  Apnée
-  Nage avec palmes
-  Tir sur cible
-  Yoga aquatique

RADIO COMMANDE MODÈLE CLUB 
DE L’ORLÉANAIS
Président : Bertrand Houdin
06.17.77.59.10
bertranddorleans@gmail.com
Secretariat.rcmco@gmail.com
www.rcmco.fr

Vous êtes passionné par l’aviation, par le 
modélisme…, alors devenez aéromodéliste ! 
Le RCMCO vous accueille pour la pratique de 
l’avion, de l’hélicoptère, du planeur et même 
du vol en salle radiocommandé, appelé aussi 
indoor. L’activité extérieure est exclusivement 
basée sur l’aérodrome situé sur la base des 
queues de Forêts à lngré, le tout dans un 
cadre de loisir et de détente. Le RCMCO est 
agréé centre de formation en aéromodélisme 
par la FFAM et dispense à ce titre des 
cours de pilotage gratuits réservés aux 
membres du club, des plus jeunes aux plus 
anciens. Ces cours vous permettront d’être 
autonome rapidement en toute sécurité.
Plus d’informations en nous rencontrant  
sur l’aérodrome le week-end ou en venant 
sur www.rcmco.fr

ROCS - ROLLER OLYMPIQUE 
CLUB STÉORUELLAN
Président : Suzanne Ferreira 
06 25 25 53 36 - suzanne@aol.com
Siège social et secrétariat :  
Gymnase Maurice Millet, rue Maurice Millet  
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
rocs45info@aol.com - rocs45.fr
Le club, affilié à la Fédération française de 
roller skating, enseigne 5 disciplines de type 
compétition et/ou loisir à partir de 6 ans : 
artistique, course, roller, hockey, rink-hockey, 
et à partir de 15 ans randonnée ;  
école de patinage à partir de 5 ans.

Rink Hockey au Rocs
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SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE CYCLISME
Président : J.-C. Robillard
07 83 70 00 16
robillardjc@free.fr
www.saintjeandelaruellecyclisme.fr/
Le SJC fonctionne en partenariat avec 
des sponsors qui devraient lui permettre 
d’investir dans des maillots représentatifs 
du club. Les frais d’engagement de course 
et de déplacement sont pour l’instant 
laissés à la charge des coureurs.
Activité : Le SJC a pour but la pratique 
du vélo de route et du VTT en compétition.

TENNIS CLUB SAINT JEAN
02 38 72 05 22
Espace Carat, 18, rue des Saphirs.
tcstjean@fft.fr
www.club.fft.fr/tcstjean/
Président : Jean-Luc Nevet
06 15 97 60 52
Activités : pratique du tennis en loisir jusqu’à 
la compétition au niveau départemental 
ou régional en passant par tous les 
styles de formation. Les cours ont lieu 
tous les jours de la semaine, en fonction 
des âges et des niveaux. Une équipe de 
quatre moniteurs diplômés d’État et d’un 
ou deux initiateurs est active au sein 
de l’école. Entraînement physique pour 
les jeunes, “fit tennis” et « préparation 
mentale » pour les adultes le lundi soir.

-Les équipements se composent de trois 
courts extérieurs et de trois courts couverts. 
Le programme de formation des adultes 
fonctionne en semaine et le samedi matin 
selon les groupes formés par niveaux.
- Mise à disposition des équipements : 
de 8h à 23h tous les jours
Permanences : mercredi de 13 h 
à 18 h ou sur rendez-vous.
Réservation des courts : par Internet 
avec l’applicatif Net up.
Renouvellement des cotisations : 
jeunes et adultes début septembre.
Inscriptions également toute l’année.
- Cotisation annuelle jeunes Saint-Jean 
avec une heure de cours 114 € -
- Cotisation annuelle adultes St Jean en 
pratique loisir 109 € - Tarif étudiant et 
chômeurs 93 € - couples 171 € et tarif spécial 
famille à partir de 3 adhérents. Tarif hors 
Saint-Jean + 50 % - Tickets CAF, coupons 
sport et chèques vacances acceptés. 
Pour une première adhésion, apporter deux 
photos et un certificat médical de moins 
de trois mois de non contre-indication 
de pratique du tennis (avec mention en 
compétition). Un certificat médical est 
nécessaire pour tout renouvellement ou 
un formulaire CERFA de reconduction.
Nous acceptons les jeunes à partir de 4 ans 

TENNIS DE TABLE – 
PING SAINT-JEAN 45 (PSJ 45)
Président : Thierry Quetard - 02 38 72 02 94
quetard.thierry
77, rue Croix-Baudu
psj45@orange.fr
http://pingsaintjean45.fr.gd/
Vous souhaitez pratiquer le tennis de 
table en compétition ou en loisir, vous 
avez simplement envie d’échanger 
quelques balles dans de bonnes conditions 
et dans une ambiance conviviale.
Le club vous accueille du mardi au vendredi 
à partir de 17 h 30 et le samedi de 10 h à 12 h 
dans une salle spécifique qui contient 16 tables 
installées en permanence, ainsi que trois robots.
Lors de chaque période de vacances scolaires, 
le club propose des stages multi-activités 
ouverts à tous, licenciés ou non. Reconnu 
comme un club formateur départemental et 
régional, les entraînements sont proposés 
pour tous les niveaux et tous les âges et sont 
encadrés par deux entraîneurs salariés : 
Aurélien Dumoulin et Célien Pallot. Sport 
complet par excellence, le tennis de table met 
en jeu des qualités physiques et mentales 
essentielles au développement des jeunes 
comme à l’équilibre des plus âgés. Tarifs : 
110 euros loisirs/140 euros Compétition
Tickets CAF, Chèques vacances, 
coupons sport acceptés.
Inscriptions tous les jours à la salle 
de 17 h 30 à 20 h : se munir d’un 
certificat médical et d’une photo.

TIR À L’ARC – STARC 
(STÉORUELLANE DE TIR À L’ARC)
Président : Christian Popelin, 06 87 60 80 27
allevilland@yahoo.fr
starc.sportsregions.fr
Salle de tir à l’arc du complexe sportif 
Maurice Millet, une seule section
Entraînements les lundi, mercredi et samedi.

ALERTE SAINT JEAN VOLLEY-BALL
Lieu : Gymnase « des 3 Fontaines » 
Avenue Pierre Mendès France,  
Volley-ball adulte loisir et championnat,  
match en semaine.
Entraînements gymnase des Trois Fontaines, 
mercredi de 20 h 30 à 22 h 30.
Tarifs, lieux et horaires : voir le site Internet
Contact mail : asj.alertesaintjean@gmail.com
Site internet : http://alerte.saintjean.free.fr
Tel : 02 38 43 75 10 (Répondeur)

WATER-POLO
Voir à natation.

Les Foulées stéoruellanes
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Culture
La culture occupe une place 
entière et importante à Saint-Jean-
de-la-Ruelle. La Ville privilégie 
l’accès à la culture pour tous et 
propose aux Stéoruellans un large 
choix d’activités culturelles au 
sein de son conservatoire, à la 
Maison de la Musique et de la 
Danse. La culture se décline aussi 
à la Médiathèque Anna-Marly, 
qui fête ses 20 ans en 2020 et les 
deux bibliothèques annexes.

En outre, Saint-Jean-de-la-Ruelle 
propose, depuis des décennies, 
une programmation culturelle qui 
aime se démarquer des scènes 
habituelles. La Ville donne leur 
chance aux jeunes talents émergents 
de la scène francophone, aux talents 
locaux et régionaux.  
En juin, le Festival Le Grand Unisson 
attire sur deux jours entre 10 000  
et 12 000 spectateurs autour de 
concerts gratuits. 2020 sera la 
30e édition de ce plus grand festival 
de musique de la Métropole.

La salle des fêtes de la rue Bernard-
Million, qui a vu passer tant 
d’artistes de renom depuis 1977 est 
actuellement en grands travaux 
de rénovation et de modernisation. 
Elle est donc actuellement fermée 
avant de retrouver une deuxième 
jeunesse. Elle pourra ainsi accueillir 
musiciens, public et associations 
dans d’excellentes conditions à 
partir de l'année 2021. 

Pôle développement  
culturel et spectacles
Gilles Cordier - 02 38 79 58 54
29, rue Bernard Million
culture@ville-saintjeandelaruelle.fr
•  Promotion et organisation d’événements 

artistiques (programmation, expositions…).
•  Développement des arts dans la vie culturelle 

locale : arts plastiques (expositions, résidence 

d’artistes…) ; théâtre, des comédiens, des 
amateurs, sciences et techniques (exposi-
tions, conférences…).

•  Relations et suivi des projets avec les associa-
tions, les établissements scolaires.

•  Relations avec les partenaires administratifs 
et institutionnels (ministère de la Culture, de 
la Recherche, DRAC Centre, Conseil régional, 
Adatec, Conseil départemental…).

•  Mise en place d’une programmation adaptée 
aux lieux culturels en liaison avec les parte-
naires locaux.

Tout au long de l’année, la ville programme de 
nombreux spectacles et animations.
www.facebook.com/culturesj

La Maison de la Musique 
et de la Danse
Conservatoire à rayonnement communal
Accueil :02 38 79 58 52
29, rue Bernard Million
conservatoire @ville-saintjeandelaruelle.fr
Des concerts et animations sont régulièrement 
organisés dans l’auditorium. Le hall accueille 
des expositions artistiques temporaires.

Heures d’ouverture :
En période scolaire Lundi : 14 h-21 h
Mardi : 9 h-12 h - 14 h-20 h
Mercredi : 9 h-20 h
Jeudi : 14 h-21 h
Vendredi : 9 h-12 h - 14 h-20 h
Samedi : 9 h 30-15 h
Pendant les vacances scolaires
Du lundi au vendredi : 9 h-12  h -
13 h 30-17 h 30

ENSEIGNEMENT MUSICAL
Jardin musical
Découverte rythmique,mélodique et corporelle 
de la musique (GS maternelle). 
L’éveil musical
Initiation musicale et instrumentale (cours  
préparatoire).

CURSUS : CYCLE I
Pour les 2 premières années : (au choix)
1) Chorale seule 30 minutes/semaine 
2) Chorale+atelier instrumental+cours d’instru-
ment individuel 1h45/semaine.
3e et 4e années :
• Atelier FM+ensemble instrumental+cours 
individuel d’instrument 2h15/semaine.

CULTURE ET LOISIRS

La salle des fêtes en grands travaux de rénovation et de modernisation
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Adolescents 
Atelier FM+instrument 1 h 30/semaine.
Adultes 
Cours individuel d’instrument + orchestre 
adultes débutants 1h30/semaine.
Choix de l’instrument : au cours du mois de 
juin, vous avez la possibilité de faire des essais 
d’instruments - flûte, hautbois, clarinette, bas-
son, saxophone, trompette-cornet, trombone, 
cor, tuba, violon, alto, violoncelle, contrebasse, 
guitare, guitare basse, piano, accordéon, per-
cussions, chant lyrique. 
En septembre, l’inscription définitive sera réali-
sée selon les places disponibles.
Location d’instrument pour la 1re année. 
La 2e année, un prêt d’honneur est proposé aux 
familles stéoruellanes qui le souhaitent pour 
l’acquisition de l’instrument.

CYCLE II
Formation musicale + cours individuel d’instru-
ment + pratique collective obligatoire.

Ensembles et orchestres : 
Harmonie, Harmonie municipale, Orchestre à 
cordes, ensemble de guitares, Ateliers piano, 
Atelier jazz, Musique actuelle amplifiée, Big-
Band, Orchestre adultes 1er Cycle, Ensemble de 
cuivres, Chorale enfants, Chorale Arioso.

Au cours de l’année, les élèves  
participent aux auditions, concerts  
et spectacles musicaux. 

ENSEIGNEMENT CHORÉGRAPHIQUE 
Éveil à la danse 
(Grande section maternelle)
Exploration de l’Espace et du Temps, expéri-
mentation ludique d’éléments gestuels simples.
Initiation Danse (CP et CE1)
Approche d’une structuration corporelle, 
écoute des sensations, développement 
de la musicalité.
Cursus danse classique et/ou danse contem-
poraine (à partir du CE2)
• La danse classique met l’accent 
sur le placement du corps permettant d’acqué-
rir équilibre, souplesse et rigueur.
• La danse contemporaine s’articule entre 
cours techniques et ateliers d’exploration du 
mouvement et de l’expression personnelle.
En première année les élèves suivent obliga-
toirement un cours de danse classique et un 
cours de danse contemporaine.

• À l’issue de la première année les élèves  
choisissent :
- une des deux disciplines
- de poursuivre les deux disciplines
-  d’opter pour une dominante (classique  

ou contemporaine). 

Les bibliothèques
Le réseau des bibliothèques publiques de 
Saint-Jean-de-la-Ruelle se compose de trois 
bibliothèques : deux bibliothèques à destination 
du jeune public et des collégiens jusqu’a 14 ans 
(Colette Vivier et Chat Perché) et une média-
thèque qui regroupe quatre sections : adultes, 
jeunesse et BD, musique, espace numérique.
Les bibliothèques proposent l’emprunt et la 
consultation sur place de documents, ainsi 
que de la presse. Vous pourrez y trouver aide 
et conseil dans votre recherche, mais aussi 
vous initier à Internet ou utiliser un ordinateur.
Elles organisent également de nombreux 
animations et ateliers culturels pour tous les 
publics : lectures, spectacles, concerts…
•  La consultation des documents sur place 

est libre et gratuite, et ne nécessite pas  
d’inscription.

•  L’inscription permet d’emprunter 15 docu-
ments (livres, revues, partitions, DVD docu-
mentaire ou liseuse numérique) pour une 
durée de trois semaines, et d’accéder à 
l’espace public numérique.

•  Portage de documents à domicile : pour 
les Stéoruellans inscrits à la bibliothèque, 
mais qui ne peuvent pas se déplacer pour 
des raisons de santé. Renseignements au 
02 38 79 03 69

NOUVEAU - DEPUIS 2019, 
INSCRIPTION GRATUITE POUR TOUS ET 
OUVERTURE LE 1ER DIMANCHE DE CHAQUE 
MOIS DE LA MÉDIATHEQUE

Vos démarches sur Internet :
Vous pouvez consulter le catalogue en ligne en 
vous connectant sur le site Internet du réseau 
des bibliothèques. Plus qu’un site, cet espace 
est un service qui s’adresse à toute la popula-
tion. Les abonnés peuvent y gérer leur compte 
individuel, prolonger les documents empruntés, 
en réserver, et découvrir les nouveautés. Un  
service accessible 24 heures sur 24.

Pour accéder au site :
http://mediatheque.ville-saintjeandelaruelle.fr

Coordonnées :

Médiathèque
Espace Anna Marly
71, rue Charles Beauhaire
02 38 79 03 60
mediatheque@ville-saintjeandelaruelle.fr

Bibliothèque du Chat Perché
Espace Léopold Sédar Senghor 
Rue des Turquoises
02 38 79 58 75
chatperche@ville-saintjeandelaruelle.fr

Bibliothèque Colette Vivier
Espace Rol-Tanguy chemin de Chaingy
02 38 79 58 43
colettevivier@ville-saintjeandelaruelle.fr
 Mardi/jeudi/vendredi : 14 h-18 h
Mercredi : 10 h-18 h
Samedi : 10 h-17 h

• Bibliothèque Colette Vivier
Mardi et vendredi : 16 h-18 h
Mercredi : 10 h-12 h/14 h-18 h
Samedi : 14 h-17 h

Spectacle pour petits et grands 
dans le patio de la Médiathèque
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Mardi/jeudi/vendredi : 16 h-18 h
Mercredi : 10 h-12 h/14 h-18 h

Vacances scolaires

• Médiathèque Anna Marly
Mardi/Jeudi/Vendredi : 14 h-17 h
Mercredi/Samedi : 10 h-13 h/14 h-17 h

• Bibliothèque Colette Vivier
Mardi/jeudi/vendredi/samedi : 14 h-17 h
Mercredi : 10 h-12 h/14 h-17 h

• Bibliothèque Chat Perché
Mardi/jeudi/vendredi : 14 h-17 h
Mercredi : 10 h-12 h/14 h-17 h

Loisirs
Location de salles
salles@ville-saintjeandelaruelle.fr

Espace des Corbolottes
Salle Armand-Theuriot
Rue Charles de Gaulle
Salle René Cassin
(20 personnes) 2, rue René Cassin
Renseignements au Pôle Restauration Entre-
tien et Transports, allée des Dominicaines (rez-
de-chaussée) ou au 02 38 79 33 33

Ces salles peuvent être mises à la disposition 
d’un habitant ou d’une association de Saint-
Jean-de-la-Ruelle sous certaines conditions. Il  
est conseillé d’appeler plusieurs mois avant la 
date envisagée pour la manifestation.

30e Grand Unisson  
les 19 et 20 juin 2020
Avant-première de la Fête de la musique, le fes-
tival gratuit des talents émergents se déroule en 
juin pour le plaisir de tous les publics : classique, 
chanson, jazz, danses, cirque, arts de la rue.

La Médiathèque Anna Marly au service du public depuis 20 ans

la Médiathèque est ouverte  
le premier dimanche du mois, 

de 14 h 30 à 18 h afin de favoriser 
l’utilisation des lieux  

par un public familial.

Le festival le Grand Unisson fête ses 30 ans en 2020
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AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT LOCAL
Développement 
urbain
Direction de l’aménagement et du renouvel-
lement urbain, pôle urbanisme et affaires fon-
cières, études…, études d’urbanisme et régle-
mentation, autorisations d’occupation des sols 
(permis de construire, clôtures, etc.), plan local 
d’urbanisme, acquisitions foncières, cadastres.
Renseignements : Nelly Lenormand, accueil  
et secrétariat. 02 38 79 58 17
77, rue Croix Baudu.

Aménagement et 
renouvellement urbain

Direction de l’aménagement 
et du renouvellement urbain :

 ●  AUTORISATIONS D’URBANISME
Il existe trois permis : le permis de construire,  
le permis d’aménager et le permis de démolir,  
et une déclaration préalable.
En fonction de la nature, de l’importance et de 
la localisation de votre projet, vous devez établir 
votre demande ou votre déclaration sur le for-
mulaire correspondant. Une notice explicative 
détaillée est disponible sur le site https://www.
service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319

• Le formulaire de demande de permis d’amé-
nager, de construire ou de démolir peut être 
utilisé pour tous types de travaux ou d’aména-
gement. Si votre projet comprend des aména-
gements, des constructions et des démolitions, 
vous pouvez choisir de demander un seul per-
mis.Le permis d’aménager peut autoriser des 
constructions et/ou des démolitions. Le permis 
de construire peut autoriser les démolitions.

• Le formulaire de demande de permis decons-
truire pour une maison individuelle doit être 
utilisé pour les projets de construction d’une 
maison individuelle d’habitation et ses annexes 
(garages) ou pour tous travaux sur une maison 
individuelle existante. Si votre projet nécessite 
d’effectuer des démolitions soumises à permis 
de démolir, vous pouvez en faire la demande 
avec ce formulaire.

• Le formulaire de demande de permis de dé-
molir peut être utilisé pour toute demande de 
démolition totale ou partielle d’une construction 
protégée ou située dans un secteur protégé.
Lorsque ces démolitions dépendent d’un projet 
de construction ou d’aménagement, le formu-
lairede demande de permis d’aménager ou de 
permis de construire permet aussi de demander 
l’autorisation de démolir.

• Le formulaire de déclaration préalable  
permet de déclarer des aménagements ou des 
constructionsnon soumis à permis. Lorsque 
des démolitionssont nécessaires pour la 
réalisation de ces travaux ou aménagements, 
vous pouvez en faire la demande avec votre  
déclaration préalable.

• Combien d’exemplaires faut-il fournir ?
Quatre exemplaires de la demande et du dossier 
qui l’accompagne.

• Où déposer la demande ou la déclaration ?
La demande ou la déclaration doit être adressée 
par pli recommandé avec demande d’avis de 
réception ou déposée à la Direction de l’Amé-
nagementet du renouvellement urbain, 77, rue 
Croix-Baudu. Le récépissé qui vous sera remis 
vous précisera les délais d’instruction.

• Quand sera donnée la réponse ?
Le délai d’instruction est de :

•  3 mois pour les demandes de permis de 
construire ou d’aménager ;

•  2 mois pour les demandes de permis de 
construire une maison individuelle et pour les 
demandes de permis de démolir ;

•  1 mois pour les déclarations préalables. Si votre 
projet nécessite une modification du délai d’ins-
truction, vous en serez informé dansle mois qui 
suit le dépôt de votre demande en mairie.

 ●  TAXES ET CONTRIBUTIONS
Le permis de construire (ou la déclaration de tra-
vaux) entraîne le versement de taxes établies sur 
la construction, la reconstruction ou l’agrandisse-
ment de bâtiments de toute nature.
Les taxes suivantes sont exigibles :
•  La taxe d’aménagement perçue au profit de la 

commune et du département.
•  La redevance d’archéologie préventive.

Pour tous renseignements, contacter le pôle 
urbanisme et affaires foncières

 ●  DROIT DE PRÉEMPTION (DPU)
Il offre à la collectivité compétente (Métropole 
ou Commune) d’exercer, sur l’ensemble du  
territoire de l’agglomération orléanaise une prio-
rité d’achat lors de transactions immobilières. 
La collectivité dispose d’un délai de 2 mois pour 
exercer ce droit, à compter du dépôt, en mairie, 
d’un formulaire de « déclaration d’intention d’alié-
ner » (DIA) par le notaire chargé de la transaction.

Bientôt un nouveau quartier en bord de Loire sur l’ancien site Renault TRW.
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 ● PÔLE DÉVELOPPEMENT LOCAL
02 38 79 58 20
Contacts avec les entreprises en lien avec les 
services d’Orléans Métropole.
Informations sur l’immobilier industriel et commer-
cial, conseil sur les relations avec l’Administration.
Relations avec les partenaires locaux : entreprises, 
collectivités locales, chambres consulaires.
Relations avec les commerçants.
Licences pour débits de boissons.
Débits de boissons temporaires.
Vente au déballage.
Taxis.
Marchés.
Camions d’outillage.
Occupation du domaine public  
(étalages commerciaux).

Collecte  
des ordures ménagères
Le service des ordures ménagères est géré par 
Orléans Métropole. La taxe est fixée et perçue 
par cette collectivité.
Pour toute question concernant la collecte, 
02 38 55 90 00 de 5 h à 20 h – l’attribution de 
poubelles ou le remplacement de poubelles 
cassées : 02 38 56 97 57, du lundi au jeudi de 8 h  
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h, le vendredi de 8 h  
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h.

 ●  OBJETS ENCOMBRANTS
02 38 56 90 00
Pour tous renseignements, contactez le 
02 38 56 90 00 du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h 30.

 ● HEURES D’OUVERTURE 
DES DÉCHETTERIES
02 38 56 90 00

Les déchetteries sont gérées par Orléans Métro-
pole. Il y en a deux à proximité de Saint-Jean-
de-la-Ruelle :
Ingré : Chemin de la Vallée de l’Azin. 
Tel. 02 38 43 79 73
Saran : rue Marcel Paul. Tel. 02 38 73 07 57
Sont acceptés : les déchets végétaux, tout 
venant, ferraille, gravats, cartons, papiers/ jour-
naux/magazines, corps creux, verres, déchets 
dangereux des ménages (piles, huiles devi-
dange, batteries, peintures, solvants, produits 
chimiques ou toxiques). 
Sont refusés : déchets ménagers résiduels 
(dans votre poubelle habituelle), médicaments 
(retour en pharmacie), vêtements et textiles (en 
point d’apport volontaire à proximité de certains 
supermarchés, auprès d’associations), bou-
teilles de gaz (retour auprès des distributeurs), 
(retour auprès du garagiste), fibrociment (dans 
les déchetteries de Point Pà condition d’être 
client ou auprès des prestataires privés).
Modalités d’accès : volume limité à 1,5 m3 par 
jour, chaque déchet doit être déposé dans la 
benne correspondante à sa propre catégorie. Si 
vos déchets n’entrent dans aucune de ces caté-
gories, ils doivent être déposés dans le « tout 
venant », à l’exception des déchets refusés.

Horaires d’ouverture
Période haute (mars à octobre) :
lundi de 14 h à 18 h 30 du mardi au vendredi  
de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30  
le dimanche de 9 h à 13 h
Période basse (novembre à février) :
lundi de 14 h à 17 h 30 du mardi au vendredi,  
de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30
le dimanche de 9 h à 12 h

Renseignement téléphonique du lundi ou ven-
dredi de 9 h à 17 h.

 ● CONTENEURS À VERRE
Mail des Justes de France • Rue des Peupliers 
• Rue des Salmoneries • Rue Léon Blum • Salle 
des fêtes • Rues René Cassin/Gambetta • Rues 
René Cassin/Charles Beauhaire • Rue des Sor-
biers • Résidence des Bénardières • Rue de la 
Mouchetière/Foyer Sonacatra • Anna Marly 
• Place Drouot Petite Espère • Rue du Stade • 
Rue des Dix Arpents • Rond-point Gambetta 
• Rue Max Jacob • Rue d’Alleville (près trans-
formateur) • Rue Françoise Giroud • Rue Gam-
betta résidence 3F • Rue Croix-Baudu (services 
techniques) • Chemin du Halage • Centre Com-
mercial des Chaises • Rue Ernestet Isabelle 
Lancelot • Rue des Champs Frais • Rue des Mar-
chais • Chemin de Chaingy/rue Dédale • Rue des 
Essarts • Rue Viviane • Ruesdes Agates/rue des 
Aigues Marines • Rue LéonFoucault • Rue du 
Clos Neuf • Rue du PressoirBrûlé

 ● POINT PROPRETÉ (ENSEMBLE  
DE TROISCOLONNES POUR VERRE,  
CORPS PLATS, CORPS CREUX)
Petite Espère • Rue E. et I. Lancelot • Rue du Clos 
Neuf • Rue Dédale/Chemin de Chaingy • Centre 
Commercial des Chaises • Rues des Agates/
Aigues Marine • Rue des Essarts • Rue des Mar-
chais • Rue des Champs Frais • Salle des fêtes • 
Rue Charlesde Coulomb

 ● DÉCHETS VÉGÉTAUX
En petite quantité, ils peuvent être utilisés dans 
votre compost. Pour un volume plus importantou 
de grande taille de branches, souches, etc., il 
convient de les acheminer vers une déchette-
riede l’agglomération.
Toute l’année, ces déchets peuvent être égale-
ment déposés dans une des cinq déchetteriesde 
l’agglomération dont les deux plus prochessont 
situées à Saran et à lngré.
Déchetterie de Saran : 02 38 73 07 57
Déchetterie d’lngré : 02 38 43 79 73
Le brûlage des déchets végétaux est interdit à 
moins de 200 m des habitations et 100 m detoute 
route revêtue, et ne doit pas occasionnerde 
gêne par la fumée.

 ● COLLECTE DE DÉCHETS VERTS
Orléans Métropole propose aux habitants âgés 
de plus de 75 ans et aux personnes titulaires 
d’une carte d’invalidité (ou carte de stationne-
ment pour personne à mobilité réduite), la col-

Rencontre de riverains du quartier d’Alleville
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lecte de leurs déchets verts. Pour profiter de ce 
dispositif, il est nécessaire de s’inscrire auprès 
de la mairie et de présenter pièce d’identité, jus-
tificatif fiscal établi au nom du bénéficiaire du 
service, carte d’invalidité ou carte européenne 
de stationnement en cours de validité. La col-
lecte a lieu une fois tous les 15 jours, à partir du 
15 avril et jusqu’au 30 novembre. Il est possiblede 
déposer devant son domicile les sacs fournispar 
d’Orléans Métropole contenant 300 litres de vé-
gétaux (tontes, feuilles mortes…) et deux fagots 
de branchage d’une longueur maxi d’un mètre et 
n’excédant pas 15 kg.

Renseignements auprès de votre mairie ou d’Or-
léans Métropole, service Infos Qualité
Déchets, au 02 38 56 90 00
•  Direction Gestion des Déchets 

33, rue Hatton - 45000 Orléans
• ou par mail : qualitedechets@agglo-orleans.fr

 ● DICRIM
Un dossier d’information communal sur les 
risques majeurs approuvé par le conseil munici-
pal du 13 février 2004 est consultable sur le site 
Internet de la ville et au service environnement.

Pôle territorial nord ouest de la métropole 
77, rue Croix Baudu
Contact : Didier Belen 02.38.78.40.35
didier.belen@orleans-metropole.fr
Orléans Métropole gère depuis le 1er janvier 
2018 les compétences « Voirie », « Propreté » et 
« Eau ». Des conventions ont été signées entre la 
ville et l’intercommunalité. La commune assure 
pour le compte d’Orléans Métropole la création 
et la gestion des équipements et services liées à 
ces compétences, ainsi que l’entretien et main-
tenance des ouvrages et du matériel, études des 
projets nouveaux, suivi des opérations, maîtrise 
d’œuvre des travaux. 
Saint-Jean-de-la-Ruelle fait partie du pôle terri-
toriale Nord Ouest de la Métropole. Elle accueille 
les services voirie, propreté et eau qui est placé 
sous la responsabilité de Didier Belen.

Demande d’autorisation de voirie
Occupations diverses du domaine public : sont 
soumises à autorisation les utilisations du do-
mainepublic, quelles que soient leur nature et 
leur durée, notamment les dépôts de matériels.
Abaissement de bordures de trottoirs au droitdes 
entrées charretières : autorisation à obteniravant 
tous travaux pour respect des règles techniques. 
Pour tous renseignements de cette nature, 
s’adresser au PTNO au 02 38 78 40 35 ou pole-
nord-ouest@orleans-metropole.fr

Eau
Orléans Métropole gère la compétence « Eau 
potable ». Conseils utiles : chaque abonné est 
tenu de surveiller ses installations et notam-
ment de s’assurer par de fréquentes lectures du 
compteur d’eau qu’il n’existe pas de variations 

anormales de consommation susceptibles d’être 
dues à des fuites. Renseignements : eau-ptno@
orleans-metropole.fr

 ● ASSAINISSEMENT  
(ORLÉANS MÉTROPOLE)
L’assainissement est une des compétences 
de la communauté urbaine Orléans Métropole 
depuis le 1er janvier 2002. Elle a en charge 
notamment le traitement des eaux usagées 
et deseaux pluviales ainsi que l’entretien du 
réseaud’assainissement.
Contact : Orléans Métropole 02 38 78 49 49

Égouts
02 38 78 49 49
Les demandes de branchements à l’égout sont 
à effectuer auprès d’Orléans Métropole, servi-
ceassainissement. Le montant de la taxe derac-
cordement est fixé par Orléans Métropole.

Direction du cadre de vie 
et du patrimoine
Directrice : Aurélie Plumejeaud 02 38 79 58 07
centre-technique@ville-saintjeandelaruelle.fr

 ◗  PÔLE PATRIMOINE BÂTI

Emmanuel Marini 02 38 79 58 07

 ◗  ATELIERS MUNICIPAUX

Yoann Robin 02 38 79 33 39

 ◗  PÔLE ESPACES VERTS

Guillaume Bon 02 38 79 58 23

L’Avenue Pierre Mendes France rénovée et sécurisée

 ● TONDEUSES À GAZON
Autorisées (par arrêté municipal) de 
8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30 
du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et  
de 15 h à 19 h le samedi, de 10 hà 12 h  
les dimanches et jours fériés.

Les enfants accueillis au verger pédagogique
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La Ville est fondamentalement 
attachée à la réussite des enfants  
de Saint-Jean-de-la-Ruelle.  
La municipalité est mobilisée, 
aux côtés de la communauté 
éducative, afin de donner les moyens 
adaptés aux écoles publiques 
de la commune et en faveur des 
activités périscolaires, sportives 
et culturelles. La Ville consacre 
des budgets conséquents tant pour 
le fonctionnement que pour les 
investissements dans les écoles, 
afin de favoriser le bien-être  
et la sécurité des enfants.

Pôle éducation 
Responsable du pôle : Bernadette Garry
02 38 79 33 55
enseignement@ville-saintjeandelaruelle.fr

L’enseignement 
maternel  
et élémentaire
L’inscription à l’école

 ● ÂGE
En Maternelle : tous les enfants  
de 3, 4 et 5 ans. 
En élémentaire : tous les enfants de 6 ans  
et plus.
Il est nécessaire de venir en mairie lors de la 
première scolarisation en maternelle ou lors 
d’un changement d’école. Les inscriptions  
de la grande section de maternelle au CP  
se font directement à l’école élémentaire,  
sauf si elles relèvent d’une dérogation 
au périmètre scolaire.

 ● DÉMARCHES
Vous vous présenter en mairie au pôle 
éducation muni de votre livret de famille,  
du carnet de santé et d’un justificatif de votre 
domicile de moins de trois mois (quittance de 
loyer, facture E.D.F., téléphone…). Il vous sera 
délivré un certificat de pré-inscription pour 
l’établissement scolaire dont vous dépendez.
En 2e temps, se rendre à l’école indiquée muni :

• Du livret de famille.
• Du carnet de santé.
• D’un certificat de radiation le cas échéant.
• Du certificat de pré-inscription.

Les actions en milieu scolaire 
(du 1er degré)
La Ville finance le fonctionnement des 
écoles (du 1er degré) et notamment :
•  La gratuité pour une grande partie  

des fournitures scolaires.
•  La présence d’une ATSEM (agent territorial 

spécialisée des écoles maternelles).
•  La modernisation des outils pédagogiques 

(livres, matériel, photocopieurs, informatique, 
Vidéoprojecteur interactif (VPI).

•  Les visites de musées et autres sorties  
ou spectacles.

•  Les déplacements pédagogiques par mise  
à disposition des professeurs des écoles  
de cars municipaux.

•  Participation aux frais de séjour en classe 
de découverte en fonction des ressources 
de chaque famille.

•  L’aménagement, l’équipement et l’entretien 
des cours d’écoles et des locaux scolaires.

•  L’apprentissage de la natation.
•  L’initiation musicale au CP et au CE.
•  En partenariat entre la ville de Saint-Jean-

de-la-Ruelle et l’Éducation Nationale prévoit 
l’accueil d’enfants de moins de 3 ans dans 
2 classes pour les toutes petites sections.

1 à l’école Jean Moulin, 1 à l’école François 

Mitterrand. 

Inscription soumise à validation par la 

commission éducative.

Écoles maternelles 
et élémentaires

 ● GROUPE SCOLAIRE LOUIS ARAGON
Maternelle Louis ARAGON 
1, rue des Opalines 02 38 43 07 99 

Directrice Valérie Menigon-Jacquin. 

Élémentaire Louis ARAGON
1, rue des Perles 02 38 88 49 33

Directeur : Olivier Blin.

 ● GROUPE SCOLAIRE PAUL BERT

Maternelle Paul BERT

13 bis, rue des Écoles 02 38 88 05 24

Directrice Khadija Ramach.

Élémentaire Paul BERT

13, rue des Écoles 02 38 43 26 58

Directrice Christine Gomez.

 ● GROUPE SCOLAIRE PAUL DOUMER

Maternelle Paul DOUMER

55, rue P. Doumer 02 38 88 44 96

Directrice Isabelle Pavard.

Élémentaire Paul DOUMER

26, rue R. Gaudry 02 38 43 26 14

Directeur Fabien Neveu. 

ENSEIGNEMENT - LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

École élémentaire Jean Moulin
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 ● GROUPE SCOLAIRE JULES LENORMAND
Maternelle Jules LENORMAND
37, rue J. Lenormand 02 38 43 37 18
Directrice Laëtitia Marchand.
Élémentaire Jules LENORMAND
2, rue J. Lenormand 02 38 88 11 63
Directrice Emmanuelle Guillot.

 ● GROUPE SCOLAIRE JEAN MOULIN
Maternelle Jean MOULIN
15, rue des Diamants 02 38 43 20 45
Directeur Jean-Michel Jacquin. 
Structure Arc en Ciel
15, rue des Diamants 02 38 43 20 45
Élémentaire Jean MOULIN
15, rue des Diamants 02 38 88 34 24
Directrice Dominique Boisset. 

 ● GROUPE SCOLAIRE  
FRANÇOIS MITTERRAND
Maternelle François MITTERRAND
7, rue F. Giroud 02 38 88 11 87
Directrice Marie-Pierre Regnault.
Élémentaire François MITTERRAND
9, rue F. Giroud 02 38 88 14 06
Directeur Ludovic Gagnière.

Inspection académique du Loiret
19, rue Eugène-Vignat à Orléans
02 38 24 29 00

Inspection académique de la circonscription 
de Saint-Jean-de-la-Ruelle
02 38 83 49 89
47, rue des Dix Arpents
Inspecteur : M. Jean-Michel Bassez

 ● P’TITEMPO ET A’TEMPO : 
Les temps d’activités périscolaires
Accessibles à tous les écoliers de Saint-
Jean-de-la-Ruelle, ces activités gratuites, 
mises en place par la Ville dans le cadre de 
l’aménagement du temps scolaire, s’adressent 
aux élèves de maternelle comme d’élémentaire. 

• Concernant les élèves de maternelle,  
les temps d’activités périscolaires sont 
organisés tous les jours de 13 h 30 à 1 4h 15, 
et sont appelés « P’Titempo ». 
• Concernant les élèves scolarisés en 
élémentaire, les temps d’activités A’Tempo 
sont maintenus les mardis et les vendredis de 
15 h à 16 h 30, afin de permettre aux équipes 
d’animation qualifiées de dispenser des 
activités diverses et d’utiliser les différents 
équipements sportifs et culturels de la ville. 
Des plannings d’activités informent à chaque 
période les familles. 
Evénement fédérateur, le carnaval aura lieu 
le 30 mars 2019. Les enfants participeront 
largement à sa réalisation.

Enseignement 
secondaire

Collège André Malraux
1, rue Françoise Giroud
ce.0451241e@ac-orleans-tours.fr
clg-malraux-saint-jean-de-la-ruelle. 
tice.ac-orleans-tours.fr
02 38 88 34 45 
Chef d’établissement Nathalie Zing Tsala
Effectif : 300 élèves
• Enseignement général : option découverte 
professionnelle 3 h en 3e section sportive 
escrime dès la 6e

• Langues vivantes :
LVI : anglais
LV2 : espagnol 
Latin en 5e, 4e et 3e

Section bi-langue Anglais/Allemand dès la 6e

Section Européenne anglais en 4e et 3e

• Collège labellisé Éclair depuis le 
1er septembre 2011 disposant de moyens 
pédagogiques supplémentaires : 
2 professeurs référents et 6 assistants 
pédagogiques ; études encadrées  
tous les soirs de la semaine
Section d’enseignement général 
 et professionnel adapté
6e, 5e, 4e, 3e

2 ateliers : hygiène alimentation, habillement 
et commercialisation
Formation continue : membre du GRETA  
Loiret Centre

Collège Max Jacob
26, rue Maurice Millet - BP 76 -  
45142 Saint-Jean-de-la-Ruelle Cedex,
02 38 88 26 70 
Ligne directe de la vie collégienne  
02 38 22 35 67
secrétariat de direction :
college.maxjacob@ac-orleans-tours.fr
http://clg-maxjacob-stjeandelaruelle.tice.
ac-orleans-tours.fr/
Principal : M. Cyrille Roger
Gestionnaire : Carole Tauzi
Effectif : 393 élèves
Accueil de primo-arrivants non 
francophones : 29 élèves
Langues enseignées : 
LVI : anglais, allemand
LV2 : anglais, allemand, espagnol
Latin en 5e, 4e, 3e

3e à découverte professionnelle : 3 h
Formation continue : établissement membre 
du G.R.E.T.A. Loiret-Centre.

Enseignement 
technique
Lycée Maréchal Leclerc
Lycée des métiers de l’automobile,  
du transport, de la logistique  
et de la maintenance industrielle
85, avenue Georges Clemenceau
02 38 88 32 40 
marechal.leclerc@ac-orleans-tours.fr
www.lycee-marechal-leclerc.com
Internat d’excellence
Proviseur : Didier Vargues
Proviseur-adjointe : Mme Véronique Roy
Gestionnaire-comptable : Mme Lydie Dessagnes

Plantation d’arbres au collège Max Jacob
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Chef de travaux : M. David Grepilloux
Conseillère principale d’éducation :  
Mme Christelle Gracieux – M. Samir Trimeche
Documentaliste : Mme Claudine Dime

Après une classe de 4e

Classe de 3e préparatoire aux formations 
professionnelles : élèves issus  
de 4e générale de collège

Après une classe de 3e

Voie professionnelle
•  CAP Agent d’entreposage et de messagerie
•  CAP maintenance des véhicules 

automobiles : Option A :  
Véhicules particuliers

•  Bac Pro Maintenance Automobile 
Voitures Particulières

•  Bac Pro Maintenance Automobile 
Véhicules Industriels

•  Bac Pro Maintenance 
Automobile Motocycles

•  Bac Pro Réparation des Carrosseries
•  Bac Pro Maintenance des Équipements 

industriels cursus classique

•  Bac Pro Maintenance des Équipements 
Industriels option Marine nationale

•  Bac Pro Conducteur Transport 
Routier Marchandises

•  Bac Pro Logistique sous statut scolaire
•  Bac Pro Logistique par apprentissage

Après une classe de 3e

Voie générale et technologique
•  1re sciences et technologies de l’industrie 

et du développement durable – STI2D – 
spécialité : Innovation Technologique  
et Écoconception – ITEC

•  Terminale Sciences et Technologies de 
l’Industrie et du développement durable – 
STI2D option écoconception TEC

Après un baccalauréat
•  Brevet de Technicien Supérieur :  

Après-vente automobile, option :  
véhicules particuliers

Formation continue
Le lycée Maréchal Leclerc fait partie du 
GRETA Loiret. Ses activités concernent 

la formation de toute personne dans les 
domaines de l’automobile, de la logistique, 
du transport routier, de la maintenance 
industrielle ainsi que la Validation des Acquis 
de l’Expérience – VAE.
GRETA LOIRET : 02 38 49 12 12

Établissement 
spécialisé
Institut régional pour 
sourds et déficients auditifs 
(IRESDA)
73, rue de Bagneaux
02 38 88 42 46, fax : 02 38 88 75 67
accueil.iresda@apirjso.fr
Président de l’association : J. Ch. Lolmède
Directeur Général : Philippe Balin
Directrice : Catherine Tallant-Mahout
L’institut est géré par l’association Inter-
Régionale pour Personnes Sourdes et 
Malentendantes, reconnue d’utilité publique.
L’établissement comprend trois sections : 

Le lycée des métiers de l’automobile Maréchal Leclerc
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•  Section d’Éducation et d’Enseignement 
Spécialisé (SEES)

•  Section de Première Formation 
Professionnelle (SPFP)

•  Section d’Éducation pour Enfants Déficients 
Auditifs avec Handicaps Associés (SEEDAHA)

Les sections :
Elles concernent des jeunes sourds qui ne 
peuvent bénéficier d’intégration scolaire 
individuelle. L’enseignement, la rééducation 
spécialisée, la formation professionnelle 
sont assurés, soit dans l’établissement 
spécialisé, soit en intégration scolaire 
de groupe avec soutien pédagogique et 
médico-social par le plateau technique de 
l’institut, soit dans le cadre de formations 
par alternance.

Les services :
•  Service d’accompagnement familial  

et d’éducation précoce (SAFEP).
•  Service de Soutien à l’Éducation Familiale 

et à la scolarisation (SSEFS).
Les services ont une action départementale, 
ils apportent un soutien spécialisé  
à de jeunes déficients auditifs se trouvant 
soit encore scolarisés, soit intégrés 
individuellement dans des établissements 
scolaires ordinaires, soit en classe 

d’intégration scolaire (CLIS).  
Dans le Loiret, ces services constituent 
l’IRESDA Services, implanté au 71, rue  
de Bagneaux à Saint-Jean-de-la-Ruelle,  
tél. 02 38 88 96 38, fax 02 38 88 96 36,  
centre qui possède une antenne  
au 55, rue de la Tuilerie à Amilly, 
02 38 85 78 55.

Restauration  
scolaire
Les repas fournis aux écoliers de Saint-
Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-de-Braye, 
Semoy, La Chapelle-Saint-Mesmin et Bou 
sont préparés par la cuisine intercommunale 
publique du Quiard, située à Saint-Jean-
de-Braye et gérée par le SIRCO (Syndicat 
intercommunal à vocation unique  
pour la restauration collective).
Les modalités d’inscription, de facturation 
et de tarification sont précisées dans le 
règlement intérieur du restaurant scolaire. 
Les tarifs sont calculés en tenant compte  
du quotient familial.
Les menus La cuisine intercommunale  
du SIRCO sont consultables sur le site  
de la Ville : saintjeandelaruelle.fr 

La pause méridienne au restaurant scolaire. 

Responsables  
des restaurants scolaires :
Restaurant Louis ARAGON
1, rue des Opalines 
02 38 43 42 17
Frédéric GIRARD

Restaurant Paul BERT
13bis, rue des Écoles 
02 38 43 25 49
Nicolas CHION

Restaurant Paul DOUMER
55, rue Paul Doumer 
02 38 43 42 18
Sylvain JOLLY

Restaurant Suzanne LACORE
Maternelle Jules LENORMAND
37, rue Jules Lenormand 
02 38 22 03 69
Isabelle TEMPLIER

Restaurant Jules LENORMAND
2, rue Jules Lenormand 
02 38 88 51 21
Angélina CRAQUELIN

Restaurant Jean MOULIN
15, rue des Diamants 
02 38 88 37 52
Manuel ALMEIDA

Restaurant François MITTERRAND
5, rue Françoise Giroud 
02 38 88 45 43
Responsable en cours de recrutement

Renseignements restauration
Pôle Restauration Entretien et Transports
Hôtel de ville, 71 rue Charles Beauhaire
02 38 79 33 33



58

Fo
rm

al
it

és
 a

dm
in

is
tr

at
iv

es
, 

dé
m

ar
ch

es
, fi

 c
h

es
 e

t 
ce

rt
ifi

 c
at

s

État civil 
02 38 79 33 00

Demande de copie 
d’acte de naissance
Un acte de naissance peut donner lieu à la 
délivrance de quatre documents différents : 
la copie intégrale, l’extrait avec fi liation, 
l’extrait sans fi liation et l’acte plurilingue, 
délivrés par la mairie du lieu de naissance.
Qui peut faire la demande pour une copie 
intégrale ou un extrait avec fi liation ?
•  l’intéressé majeur ou émancipé, son 

représentant légal, son mandataire 
ou son conjoint ;

•  ses ascendants (parents, grands-parents) 
ou descendants (enfants) ;

•  frères et sœurs pour l’extrait avec 
fi liation uniquement.

Toute personne peut demander un extrait 
d’acte de naissance sans fi liation.
Se munir d’une pièce d’identité si l’intéressé 
fait la demande lui-même.
Si un membre de la famille fait la demande 
(parents, enfants, frères, sœurs) : carte 
d’identité ainsi que le livret de famille. 
S’adresser à la mairie de naissance, 
de mariage, ou de décès

Mariage : 
Un acte de mariage peut donner lieu à la 
délivrance de quatre documents différents : 
la copie intégrale, l’extrait avec fi liation, 
l’extrait sans fi liation et l’acte plurilingue, 
délivrés par la mairie du lieu de mariage.
Qui peut faire la demande pour une copie 
intégrale ou un extrait avec fi liation ?
•  Chacun des époux.
•  Leurs ascendants (parents, grands-parents) 

ou descendants (enfants).
•  Frères et sœurs pour l’extrait avec 

fi liation uniquement.

Toute personne peut demander un extrait 
d’acte de mariage sans fi liation.
Se munir d’une pièce d’identité si l’intéressé 
fait la demande lui-même.
Si un membre de la famille fait la demande 
(parents, enfants, frères, sœurs) : carte 
d’identité et livret de famille.

Décès
Toute personne peut demander une 
copie intégrale d’acte de décès de 
toute personne décédée sans condition 
à la mairie du lieu de décès.
En cas de décès à l’étranger, si le 
défunt était de nationalité française, la 
demande est faite auprès du ministère 

des Affaires étrangères ou si le défunt 
n’était pas de nationalité française 
auprès de l’autorité qui a délivré l’acte.

Légalisation de signature
La légalisation d’une signature sert à 
authentifi er la signature d’actes sous seing 
privé par un contreseing offi ciel (signature 
offi cielle). La personne intéressée doit 
s’adresser à la mairie de son domicile et 
présenter la pièce à légaliser accompagnée 
d’une carte d’identité sur laquelle fi gure 
sa signature, plus un justifi catif de domicile 
de moins de trois mois (Electricité/Gaz/loyer)
L’administré doit apposer sa signature 
devant l’offi cier d’état civil de la mairie.

Livret de famille
L’ordonnance du 4 juillet 2005 portant 
réforme de la fi liation a modifi é les règles 
d’établissement et de délivrance du livret de 
famille. Le livret de famille est souvent demandé 
pour justifi er de votre situation familiale ou pour 
faire établir certains papiers : carte nationale 
d’identité, passeport… La mise à jour du 
livret de famille est à la charge de son (ses) 
titulaire(s), qui doit le présenter aux offi ciers 
d’état civil à chaque changement d’état civil 
ou de situation familiale.

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES, DÉMARCHES, 

ESPACE CITOYEN : Ville de Saint-Jean-de-la-Ruelle
« Espace citoyen » : pour faciliter vos services en ligne !
Afi n de faciliter vos démarches avec les services municipaux, la Ville a intégré un « Espace 
citoyen » à son site internet, dans la rubrique « Mes services en ligne ». Les Stéoruellans pour-
ront bénéfi cier de services en ligne gratuitement. En créant un compte, les habitants pourront 
effectuer les démarches courantes depuis leur ordinateur, tablette ou Smartphone. Véritable 
interface numérique entre le citoyen et la collectivité, l’espace citoyen proposera, via le web, 
l’accès à un certain nombre de services de façon sécurisée : demandes d’actes d’état civil 
(naissance, mariage, décès), inscription sur les listes électorales et à la restauration scolaire, 
préinscriptions aux activités périscolaires. À terme, de nouveaux services seront disponibles 
pour les usagers mais aussi pour les partenaires (associations, entreprises…).

Connectez-vous et créez votre compte sur le site www.saintjeandelaruelle.fr
puis dans « Espace citoyen » en cliquant sur 
« Mes services en ligne ».  
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Qui peut l’obtenir ?
-  les époux lors du mariage ;
-  les parents ou à celui d’entre eux à l’égard 

duquel la filiation est établie lors de la 
déclaration de naissance de l’enfant.

En cas de perte, de vol ou de détérioration, un 
second livret de famille (un duplicata) peut être 
demandé. Le livret de famille doit être demandé 
à la mairie du lieu du domicile du requérant.

Pièces à produire :
•  Justificatif de l’identité du demandeur  

qui doit être l’un des titulaires du livret.
•  Justificatif de domicile de moins de trois mois 

(Electicité/Gaz/loyer).
•  Informations à fournir concernant les  

actes du livret (nom, prénoms, date, lieu  
de naissance, etc) qui sera reconstitué.

Recensement militaire 
Toute personne (garçon ou fille) de nationalité 
française doit se faire recenser entre la date 
de ses 16 ans et la fin du 3e mois suivant, à la 
mairie de son lieu de domicile. Une attestation 
de recensement vous est délivrée. Elle est 
notamment nécessaire pour se présenter  
aux examens et concours publics.
Pièces à produire :
•  Pièce d’identité.
•  Livret de famille des parents.
•  Justificatif de domicile de moins de trois mois 

(Electricité/Gaz/loyer).
•  Carte d’invalidité ou certificat médical délivré 

par un médecin agréé, si vous  
êtes atteint d’un handicap ou d’une  
maladie invalidante.

En cas de double nationalité, présenter la pièce 
d’identité ou le passeport correspondant. 

Inscription sur  
les listes électorales 
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les 
listes électorales. L’inscription est automatique 
pour les jeunes de 18 ans s’ils ont fait  
le recensement militaire à Saint-Jean- 
de-la-Ruelle.
En dehors de cette situation, l’inscription sur 
les listes doit faire l’objet d’une démarche 
volontaire, soit :

•  à la mairie de son domicile (ou de sa 
résidence : dans ce dernier cas, il faut y 
résider de manière effective et continue 
depuis au moins 6 mois) ;

•  à la mairie d’une commune dans laquelle  
on est assujetti aux impôts locaux  
depuis au moins 5 ans ;

•  à la mairie de la commune où l’on  
est assujetti à résidence en tant  
que fonctionnaire public.

Il faut remplir les conditions suivantes :
•  Être âgé d’au moins 18 ans la veille  

du 1er tour de scrutin.
•  Être de nationalité française (les citoyens 

européens résidant en France peuvent 
s’inscrire sur les listes complémentaires 
mais seulement pour participer aux élections 
municipales et/ou européennes).

•   Jouir de ses droits civils et politiques. 
Il est possible de s’inscrire à tout moment de 
l’année. Pour voter à un scrutin, être inscrit 
depuis au moins 6 semaines avant.

Pièces à produire :
•  Pièce d’identité en cours de validité.
•  Justificatif de domicile de moins de trois mois 

(Electricité/Gaz/loyer).

Passeport biométrique
Le passeport biométrique contient une puce 
électronique où sont enregistrées toutes 
les données d’état civil de la première page, 
la photo d’identité en format numérique 
et les empreintes digitales de deux doigts 
numérisées du détenteur du document.
Le passeport est un document de voyage 
individuel qui permet de prouver son identité. 
Vous devez être de nationalité française. 
Votre présence est exigée lors du dépôt 
de la demande et du retrait du passeport. 
Le passeport est valable 10 ans pour 
les personnes majeures et 5 ans  
pour les personnes mineures.
Comment l’obtenir ?
Présence obligatoire du demandeur, lors du 
dépôt et du retrait du passeport, y compris 
pour les mineurs. Se munir de l’ancien 
passeport si vous en possédez un.

Vous devez effectuer votre "pré-demande 
de passeport" en vous connectant sur le site 
Internet de l’Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS) :  
https://ants.gouv.fr/moncompte/s-inscrire
Pièces à produire :
-récapitulatif de la pré-demande 
avec son numéro
-  timbre fiscal à 86 € pour un majeur, 42 € 

pour un mineur de 15 à 18 ans, 17 € pour  
un mineur de moins de 15 ans. (Le timbre  
doit être dématérialisé) achat sur le 
site ANTS ou au bureau de tabac.

-  un justificatif d’identité (CNI/Passeport) ;
 si vous ne pouvez présenter votre ancien 
passeport ou votre carte nationale d’identité 
: déclaration de perte ou de vol ;
-  1 photo d’identité aux normes en 

vigueur de moins de 6 mois
-  un justificatif de domicile de moins  

de trois mois ;
-  livret de famille des parents pour les  

enfants mineurs ou tout autre justificatif  
de l’autorité parentale ;

-  justificatif de nationalité si naturalisé.

Pour prendre rendez-vous : contacter 
le service accueil 02 38 79 33 00

Le renouvellement du passeport se fait 
gratuitement dans les cas suivants :
•  Modification d’un élément portant sur 

l’identité du demandeur (nom de famille, 
nom d’usage ou prénom).

•  Changement d’adresse.
•  Erreur matérielle commise par 

l’administration lors de l’établissement.
•  Le passeport ne comporte plus de feuillets 

disponibles pour les visas.
La date limite de validité du nouveau passeport 
est identique au précédent passeport.  
Rendez-vous 02 38 79 33 00

Carte nationale d’identité 
Document officiel qui permet à tout citoyen 
de justifier de son identité et, lorsque  
sa durée de validité n’est pas expirée,  
de sa nationalité française. 
Depuis janvier 2014, la durée de validité 
est passée de 10 à 15 ans à condition 
d’être majeur au 1er janvier 2004 (aucune 
démarche n’est à faire pour la prolongation : 
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la date de validité inscrite n’aura pas 
besoin d’être modifiée pour que la 
validité soit prolongée de 5 ans). 
Les cartes nationales d’identité délivrées  
à des personnes mineures conserveront  
une durée de validité de 10 ans.
Elle est gratuite.
En raison de la prise d’empreintes 
digitales, le demandeur même mineur doit 
impérativement être présent lors de la 
demande de carte d’identité. Le mineur 
doit obligatoirement être accompagné  
par le titulaire de l’autorité parentale

Pièces à produire :
Vous devez effectuer votre "pré-demande  
de CNI" en vous connectant sur le 
site internet de l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés (ANTS) :
https://ants.gouv.fr/moncompte/s-inscrire 
 
-  l’ancienne carte nationale d’identité 

s’il s’agit d’un renouvellement : 
attention si vous ne pouvez la produire, 
fournir une déclaration de perte/ou 
vol et 25 euros de timbres fiscaux  à 
acheter en ligne ou dématérialisé ;

-  1 photo d’identité aux normes  
en vigueur  de moins de 6 mois.

-  un justificatif de domicile de moins de trois mois ;
-  livret de famille des parents pour 

les enfants mineurs ou tout autre 
justificatif de l’autorité parentale. 

Pour tout cas particulier : contacter le 
service accueil état civil au 02 38 79 33 00

Attestation d’accueil
Tout étranger, qui veut venir en France  
pour moins de 3 mois dans le cadre  
d’une visite privée et familiale, doit présenter 
un justificatif d’hébergement. L’attestation 
est demandée et signée par la personne 
(française ou étrangère), qui se propose 
d’héberger l’étranger en France. Ce dernier 
ne pourra obtenir son visa d’entrée en  
France que s’il joint l’attestation d’accueil  
à son dossier de demande de visa. En cas  
de contrôle, l’attestation doit aussi être 
produite, sauf exception, aux frontières 
extérieures de l’espace Schengen.
L’attestation d’accueil est exigée 
pour tous les étrangers qui souhaitent 
séjourner en France à l’exception 
des personnes suivantes :

•  les citoyens de l’Espace économique 
européen et les membres de leur famille, 

•  les citoyens suisses, andorrans  
et monégasques ;

•  les titulaires d’un visa de circulation  
« Schengen », valable au moins 1 an  
pour plusieurs entrées ;

•  les titulaires d’un visa portant la mention « Carte 
de séjour à solliciter dès l’arrivée en France » ;

•  les personnes effectuant un séjour à 
caractère humanitaire ou dans le cadre d’un 
échange culturel, sous certaines conditions ;

•  les personnes venant en France pour une 
cause médicale urgente ou en raison  
de la maladie grave ou des obsèques  
d’un proche, sous certaines conditions.

Pièces à produire :
•  un justificatif d’identité (pour les Français, 

les citoyens de l’EEE ou suisses, une carte 
d’identité ou un passeport, pour les autres 
étrangers un titre de séjour-liste limitative) ;

•  tout document permettant d’apprécier ses 
ressources et sa capacité à héberger le ou 
les étrangers dans des conditions normales 
de logement (3 bulletins de salaire et dernier 
avis d’imposition) ;

•  un document prouvant sa qualité de 
propriétaire, de locataire ou d’occupant 
du logement dans lequel il compte 
héberger le ou les visiteurs (comme un titre 
de propriété ou un bail locatif) ;

•  un justificatif de domicile de moins  
de 3 mois ;

•  un timbre dématérialisé fiscal de 30 €  
(à acheter en bureau de tabac) ;

•  date du séjour et photocopie du passeport  
du ou des visiteurs.

•  si l’attestation d’accueil est demandée pour 
des enfants mineurs non accompagnés par 
leurs parents, une attestation sur papier 
libre rédigée du ou des détenteurs de 
l’autorité parentale, et précisant notamment 
la durée et l’objet du séjour des enfants, 

Déclaration de décès
Elle est obligatoire et doit être faite  
dans les 24 heures, soit :
•  par un parent du défunt ;
•  par une personne possédant sur son état 

civil les renseignements les plus exacts  
et les plus complets ;

•  par un mandataire habilité à cet effet.

Pièces à produire :
Il est indispensable de fournir 
un certificat de décès.
Il est recommandé de fournir également :
•  le livret de famille, la carte d’identité  

ou l’acte de naissance du défunt ;
•  la pièce d’identité du déclarant.

Déclaration de naissance
La déclaration de naissance est obligatoire 
pour tout enfant. Elle doit être faite par une 
personne ayant assisté à l’accouchement (en 
pratique, c’est souvent le père).La déclaration 
permet d’établir l’acte de naissance.
La déclaration de naissance est 
obligatoire pour tout enfant né en 
France. Si elle n’est pas faite dans un 
certain délai, une régularisation par 
voie judiciaire est nécessaire. Des 
sanctions pénales sont encourues.
 Délai
La déclaration doit être faite dans les 5 jours 
qui suivent le jour de l’accouchement.
Le jour de l’accouchement n’est pas compté 
dans le délai de déclaration de naissance.
Démarche
La naissance est déclarée par le père, 
ou à défaut, par le médecin, la sage-
femme ou une autre personne qui 
aura assisté à l’accouchement.
La déclaration de naissance est faite 
à la mairie du lieu de naissance.
L’acte de naissance est rédigé 
immédiatement par un officier d’état civil.
Pièce à fournir
• Certificat établi par le médecin 
ou la sage-femme
• Déclaration de choix de nom si les 
parents souhaitent utiliser cette faculté
• Acte de reconnaissance si celui-
ci a été fait avant la naissance
• Justificatif de domicile (ou de 
résidence) de moins de 3 mois si 
l’enfant n’a pas encore été reconnu
• Carte d’identité des parents
• Livret de famille pour y inscrire l’enfant 
si le(e) parents en possède(nt) déjà un
Déclaration hors délai
Si la déclaration de naissance n’est pas 
faite dans les délais réglementaires, 
l’officier d’état civil ne peut pas 
régulariser la situation lui-même.
Une déclaration judiciaire de 
naissance est nécessaire.
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Service-public.fr, 
c’est : 
• 300 dossiers ; 
• 3 300 fiches 
d’information et 
questions-réponses ; 
• 1 720 formulaires 
administratifs, 
115 démarches en 
ligne et 207 lettres  
types référencés ;
et 
70 000 établissements 
référencés par 
l’annuaire en ligne. 

Il convient de recourir à un avocat pour 
obtenir un jugement déclaratif de naissance.

Sanctions civiles et pénales
Une personne tenue de procéder à la 
déclaration de naissance d’un enfant qui 
n’agit pas dans les délais réglementaires :
• engage sa responsabilité civile à l’égard 
de cet enfant (dommages et intérêts pour 
le préjudice causé par la non déclaration),
• et risque par ailleurs une peine 
d’emprisonnement de 6 mois et 
une amende de 3750 euros .

Acte de reconnaissance
Lorsque les parents ne sont pas mariés, 
la filiation à l’égard de l’enfant doit être 
établie par un acte de reconnaissance.
Toutefois, depuis le 1er juillet 2006, l’indication 
du nom de la mère dans l’acte de naissance 
de son enfant vaut reconnaissance 
maternelle. En revanche, l’établissement 
du lien de filiation à l’égard du père 
nécessite une démarche personnelle.

Quand et par qui ?
Avant la naissance : par le père et la mère,  
de manière individuelle ou conjointe.
Après la naissance : par le père uniquement, 
dès lors que le nom de la mère figure  
dans l’acte de naissance de l’enfant.

Pièces à produire :
• Carte d’identité des parents.
• Acte de naissance des parents.
•  Justificatif de domicile de moins  

de trois mois.
• Livret de famille (si déjà des enfants).

Baptême républicain
Le baptême républicain (appelé également 
« baptême civil ») est destiné à faire entrer 
l’enfant dans la communauté républicaine et 
à le faire adhérer de manière symbolique aux 
valeurs républicaines. Il n’est prévu par aucun 
texte législatif. La Ville propose toutefois  
une célébration officielle.
Pièces à fournir :
•  Pièces d’identité des parents.
•  Justificatif de domicile des parents  

de moins de trois mois.

•  Copie intégrale d’acte de naissance  
de l’enfant.

•  Pièces d’identité des parrain et marraine.
•  Livret de famille.

MARIAGE
Deux personnes peuvent se marier en France, 
à condition qu’elles soient âgées d’au moins 
18 ans. Chacun(e) des futur(e)s époux(ses) doit :
•  n’avoir aucun lien de proche parenté ou 

d’alliance avec le(a) futur(e) époux(se);
•  être dégagé des liens d’un 

précédent mariage.
Le mariage est célébré dans la commune 
où l’un des deux futur(e)s époux(ses) a son 
domicile , ou domicile des parents d’un 
des époux, ou sa résidence établie depuis 
un mois au moins d’habitation continue 
à la date de la publication des bans.
Contacter la mairie afin de connaître les 
pièces à produire pour chacun(e) des 
époux(ses) et prendre un rendez-vous  
pour le dépôt du dossier complet.

PACS 
Pièces à fournir :

Les futurs partenaires doivent se présenter  
en personne et ensemble.

Prendre rendez-vous au service 
état civil 02 38 79 33 00
Renseignements complémentaires :
notice explicative de déclaration, 
modification et dissolution d’un Pacs :
www.service-public.fr

•  Convention de Pacs (convention personnalisée 
ou formulaire cerfa n° 15726*02) 

•  Déclaration conjointe d’un pacte civil de 
solidarité et attestations sur l’honneur de 
non-parenté, non-alliance et résidence 
commune (formulaire cerfa n° 15725*02) 

•  Acte de naissance (copie intégrale ou 
extrait avec filiation) de moins de 3 mois 

•  Pièce d’identité en cours de validité 
(original +1 photocopie).

Pièce complémentaire pour 
un partenaire divorcé
•  copie du livret de famille ou de l’acte  

de mariage avec mention du divorce
Pièce complémentaire pour un partenaire veuf
•  copie du livret de famille avec mention du 

décès ou l’acte de naissance de l’ex-époux 
avec mention du décès ou l’acte de décès

Pièce complémentaire pour un 
partenaire sous tutelle ou curatelle
•  jugement de tutelle ou curatelle
+ présence du tuteur
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• Saint-Jean-de-la-Ruelle est une ville qui 
affirme sa confiance dans sa jeunesse et 
lui permet de prendre sa juste place dans la 
vie locale. Cela signifie qu’il faut connaître 
et comprendre les attentes des enfants et 
des jeunes, mais aussi être à l’écoute de leur 
entourage, afin de partager des principes et 
des valeurs essentielles à la vie en société. 

• Saint-Jean-de-la-Ruelle est une ville qui 
affirme son attention au désir des enfants et 
des adultes d’avoir leur juste place dans la 
société, de construire l’avenir. Cela suppose 
parfois d’encourager, d’aider à dépasser les 
obstacles, ou d’accompagner les habitants 
dans leurs initiatives et leurs prises  
de responsabilités.

• Saint-Jean-de-la-Ruelle est une ville 
attachée à l’insertion par l’éducation,  
ce qui réunit le désir d’apprendre des enfants 
et les aspirations des parents à la réussite 
de leurs enfants. Cela implique d’apporter 
une aide dans la scolarité ou d’accompagner 
l’insertion des plus âgés, en étant à l’écoute 
de tous.

JEUNESSE : LES LOISIRS, LES ASSOCIATIONS

En s’appuyant sur les Maisons Pour Tous Nord et Sud ainsi que le centre maternel Suzanne Lacore,  
la ville articule ses missions autour de trois orientations générales, en direction des enfants,  
des jeunes et de leur entourage en tenant compte des spécificités des lieux de vie. 

Des aires de jeux où les enfants 
prennent du bon temps

3, 2, 1 Actions ! pour les 15-25 ans
Trois bourses relatives à la mobilité et à l’initiative citoyenne à la disposition des 
jeunes de la ville. À la suite de la rencontre « Parlons jeunesse » d’octobre 2018 et des 
ateliers de concertation conduits par l’Espace Emploi-Formations de Saint Jean de la 
Ruelle avec les jeunes de la Ville, des mesures concrètes relatives à la mobilité et à 
l’initiative citoyenne ont été mises en place. 

La bourse à la mobilité européenne et internationale
Dans un contexte actuel de mondialisation, de plus en plus de jeunes aspirent à une 
ouverture européenne et internationale. Véritable atout essentiel en matière d’inser-
tion professionnelle et de d’épanouissement personnel, la bourse à la mobilité euro-
péenne et internationale a été conçue en faveur des jeunes âgés de 15 à 20 ans qui 
souhaitent suivre une formation supérieure à l’étranger dans le cadre d’un programme 
d’échanges ou effectuer un stage international.

La bourse au permis de conduire
Dispositif mis en place depuis maintenant 10 ans, le montant de la bourse au permis de 
conduire a été revalorisé par le Conseil Municipal. La ville de Saint Jean de la Ruelle 
a choisie de soutenir les jeune de 16 à 25 ans qui souhaitaient passer le permis de 
conduire afin de les responsabiliser et de favoriser leur insertion.

La bourse initiative jeunes
La bourse initiative jeunes permet de s’inscrire dans une démarche de construction de 
projet. Elle a vue le jour en février 2012 avant d’être modifiée par le Conseil Municipal 
afin d’en faire profiter également les étudiant.e.s et les jeunes travailleu.r.se.s en sou-
tien aux projets à dimension internationale, qui se déroulent en France ou à l’étranger.

Renseignements : Espace emploi-formations
75, rue Charles-Beauhaire
pole.emploi@ville-saintjeandelaruelle.fr
Tel : 02 38 79 33 49
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Les accueils de loisirs et 
les accueils périscolaires
Pour aider progressivement les enfants 
de 3 à 12 ans à devenir autonomes et 
responsables, l’accueil de loisirs propose 
des animations diverses et de qualité.  
Ces activités répondent aux besoins de 
chaque tranche d’âge, permettent aux 
enfants d’être acteurs de leurs loisirs  
et de trouver individuellement et 
collectivement plaisir et satisfaction. 
Pour les parents qui travaillent, il existe 
également des services d’accueil.  
Les animateurs et animatrices agissent 
dans le souci constant de s’adapter 
au rythme des enfants.

 ● ENCADREMENT
Les animateurs qui assurent l’encadrement 
sont des professionnels agréés par la 
Direction Régionale de la Jeunesse et des 
Sports. Ils cherchent à répondre aux attentes  
et aux souhaits des enfants, mais aussi à 
favoriser l’expérimentation et la découverte. 
Ils tiennent compte de la sécurité individuelle 
et collective et de l’utilisation efficiente  
des moyens qui leur sont alloués.  
De nombreuses activités sont proposées : 
manuelles, sportives, culturelles, jeux 
d’extérieur collectifs, veillées, sorties…

 ● TRANSPORTS
Le transport des enfants est assuré en car 
depuis les différents quartiers de la ville 
(Nord, Centre, Sud).

 ● TARIFS
Les tarifs des journées d’accueil de loisirs  
sont déterminés par le quotient CAF  
Merci de vous renseigner au près du service

 ● L’ACCUEIL DE LOISIRS DES 3-5 ANS

Centre maternel Suzanne Lacore,  
rue Jules-Lenormand, tél : 02 38 72 08 53
Ouverture sur la période des vacances 
scolaires de 8 h 45 à 17 h 30 avec un accueil 
sur place le matin à partir de 7 h et le soir 
jusqu’à 18 h 30. Ouverture le mercredi  
sur la période scolaire de 13 h 30 à 17 h 30  
avec un accueil le soir jusqu’à 18 h 30.

 ● L’ACCUEIL DE LOISIRS DES 6-12 ANS

Maison pour Tous Nord, rue des Turquoises, 
tel : 02 38 79 58 70 

Les jeunes Stéoruellans au centre de loisirs des Queues de Forêt
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Maison pour Tous Sud, 4 chemin de Chaingy, 
tel : 02 38 79 58 45

Ouverture durant la période des vacances 
scolaires de 8 h 45 à 17 h 30 et de 13 h 30 à 
17 h 30 le mercredi de la période scolaire.
Possibilité d’arriver directement dans  
les structures à 13 h 30 pour les enfants  
qui déjeunent à leur domicile.
Un accueil le matin à partir de 7 h et le soir 
jusqu’à 18 h 30 est mis en place au local 
d’animation à l’école Jules Lenormand 
(square Jules Ferry).

 ● L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
Accueil matin et soir
Horaires : de 7 h à 8 h 45  
et de 16 h 30 à 18 h 30.
Les parents accompagnent et viennent 
chercher leurs enfants sur les lieux d’accueil.
Lieux d’accueil :
La maison pour Tous Nord, rue des 
Turquoises, accueille le matin (jusqu’à 8 h 20, 
horaire de départ vers l’école) et le soir les 
enfants scolarisés à J. Moulin et L. Aragon.

Les écoles F. Mitterrand et P. Bert disposent 
d’un accueil le matin et soir pour les enfants 
de maternelle et uniquement le matin  
pour les enfants d’élémentaire. 

La maison pour Tous Sud, 4 chemin 
de Chaingy accueillent le soir les 

Construction d’une cabane au centre de loisirs

enfants d’élémentaire scolarisés  
à F. Mitterrand et P. Bert.
Le Centre maternel Suzanne Lacore accueille 
matin et soir les enfants de maternelle 
scolarisés à P. Doumer et J. Lenormand.
Les écoles J. Lenormand et P. Doumer 
disposent d’un accueil le matin et le soir  
pour les enfants d’élémentaire.

Animation urbaine  
et lien social des quartiers
Les actions d’animation conduites au sein 
de la Maison pour Tous Sud (espace Rol-
Tanguy) et de la Maison pour tous Nord 
(espace Sédar Senghor) bénéficient d’un 

agrément centre social délivré par la Caisse 
d’Allocations Familiales du Loiret.

Les enfants et les adultes peuvent y trouver 
des ressources (informations, conseils, 
orientation, appui) en réponse à une 
préoccupation ou à un projet. Les équipes 
des centres sociaux municipaux  
sont à l’écoute de tous les habitants de tous 
les quartiers.

Maison pour Tous Nord
Accueil : 02 38 79 58 70
Responsable : Stéphanie Berducat
sberducat@ville-saintjeandelaruelle.fr

Maison pour Tous Sud 
Accueil : 02 38 79 58 45
Responsable : Philippe Riffet 
priffet@ville-saintjeandelaruelle.fr

 ● CONDITIONS ET INSCRIPTIONS
L’adhésion individuelle annuelle donne accès 
aux différentes activités proposées au sein 
des Maisons pour Tous.

Tarifs pour les habitants de la commune :  
Adhésion annuelle de 5,35 € 
Inscription à un atelier adulte : nous consulter

 ● HORAIRES D’OUVERTURE ET D’ACCUEIL
Période scolaire : 
La Maison pour Tous Nord : lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30. 
Mercredi de 14 h à 17 h 30.
La Maison pour Tous Sud : Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h 30. 
Mercredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30.

Période des vacances scolaires :  
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
et de 13 h 30 à 17 h 30
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 ● LA LUDOTHÈQUE
Centre maternel Suzanne 
Lacore,  
39, rue Jules Lenormand
Contacts : 02 38 72 08 53  
et 06 14 96 13 68

La ludothèque accueille  
les enfants  
de moins de 10 ans et  
leurs familles ainsi  
que les partenaires  

qui encadrent des enfants 
de la même classe d’âge.
La ludothèque met le jeu  
au centre de son activité 
avec une vocation ludique, 
éducative et culturelle. 
Durant les périodes scolaires :
Ouverture aux parents et enfants 
le mercredi de 9 h 30 à 12 h 
et le samedi de 14 h à 17 h
Ouverture aux partenaires 
le mardi et vendredi 

de 9 h 30 à 11 h 30 
Ouverture à la Maison  
pour Tous Sud  
les 1er et 3e mercredis du 
mois de 15 h à 17 h
Ouverture à la Maison  
pour Tous Nord  
les 2e et 4e mercredis  
du mois de 15 h à 17 h.  
Le montant de l’adhésion 
pour un an (de date à 
date) est de 20,40 €.

Le carnaval 2020 se aura lieu le samedi 4 avril 

Secteur Animations tout public
Référent animation tout public Nord :  
Agnès Fricheteau
Référent animation tout public Sud :  
Kaoutare Hamard

Secteur familles
Référent famille Nord : Annette Granet
Référent famille Sud : Nathalie Bourgouin

Secteur Jeunesse 
Responsable MPT Nord : Halim Souidi
Responsable MPT Sud : Mamadou M’Baye
Accueil des 11-16 ans le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 17 h à 18 h 30, le mercredi et les 
vacances scolaires de 14 h à 17 h 30. Ateliers 
de loisirs, club radio, accompagnement 
de projet, club coup de pouce, devoirs, 
d’insertion (formation, scolarité, emplois), 

mise en relation avec les partenaires et 
institutions ressources (Pôle emploi, Mission 
locale, employeurs…).
Animations en soirées, soirées thématiques, 
débats, expos, rencontres…
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Le Conseil stéoruellan des enfants
Être citoyen ou citoyenne, cela s’apprend dès 
l’enfance. Apprendre à débattre sur des sujets 
concernant sa ville, prendre collectivement des 
décisions, toucher du doigt la vie démocratique 
d’une collectivité sont de bons moyens pour 
jouer pleinement son rôle dans la cité. 
C’est pourquoi la ville de Saint-Jean-
de-la-Ruelle a mis en place le Conseil 
stéoruellan des enfants (CSE). Il est 
composé d’enfants de cours moyens 
désignés dans leurs établissements 
scolaires, sur la base du volontariat.

Le CSE comporte plusieurs groupes de projets, 
à l’exemple des commissions municipales, 
qui travaillent sur un thème défini au début 
de l’année. Au sein du conseil stéoruellan 
des enfants, les jeunes ont une réelle 
volonté de faire entendre leurs opinions et 
se plaisent à participer à l’orientation de 
notre vie en collectivité. Si c’est aussi le cas 
de votre enfant, il peut se porter volontaire 
pour cette vraie expérience citoyenne.
L’animatrice référente passe dans toutes les 
classes de CM1-CM2 en début d’année scolaire 

pour présenter le CSE aux enfants ; elle reçoit 
à cette occasion toutes les candidatures. 
Les élections se sont tenues à la mi-octobre 
pour choisir trois représentant(e)s par niveau 
de classe et un suppléant. Les réunions ont 
lieu en fonction des disponibilités du groupe 
d’enfants (après l’école et quelquefois 
le samedi). Une animatrice y est présente 
pour guider les enfants dans leurs projets.
Renseignements Direction de l’Éducation 
et de l’Animation urbaine, conseil 
stéoruellan des enfants, 02 38 79 33 53.

Le Conseil stéoruellan des enfants invité au Sénat par Jean-Pierre Sueur sénateur du Loiret (à droite).
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Culte catholique
La paroisse comporte deux 
principaux lieux de culte :
•  Église Saint-Dominique, située 4 bis rue 

Félix Maulien (près de la tangentielle).
•  Église Saint-Jean-Baptiste, située  

2, rue Abbé Dugué (face à la mairie).

Les permanences  
sont assurées :
Au centre Saint-Dominique, rue Félix Maulien 
le mardi et samedi de 16 h à 18 h
Renseignements au 02 38 88 39 64 
centrestdo@orange.fr
Possibilité de rencontrer le Père  
Stefano Cimolino sur rendez vous.

Horaire des messes
•  1er, 3e et 5e dimanches du mois : messe  

à 10 h 30 à Saint-Jean-Baptiste ; 
•  2e et 4e dimanches du mois : messe  

à 10 h 30 à Saint-Dominique.
Les horaires des messes des autres 
paroisses du doyenné sont disponibles sur le 
site Internet : www.messesinfo.catholique.fr 
ou sur le serveur vocal au 08 92 25 12 12
www.orleans.catholique.fr
En semaine le mercredi à 18 h 45 chez les 
sœurs Dominicaines, 1, rue du Clos Neuf –  
le jeudi à 8 h 45 à Saint-Dominique.

Pôle et Doyenné Ouest :
La paroisse catholique de Saint-Jean-de-la-
Ruelle fait partie du doyenné d’Orléans Ouest 
(avec Ingré, La Chapelle-Saint-Mesmin, 
Ormes, Chaingy, Saint-Ay et Bucy-Saint-
Liphard) lui même intégré au pôle Ouest 
du diocèse d’Orléans.
Le prêtre responsable de la paroisse est le 
Père Stefano Cimolino, modérateur du Pôle 
Ouest, accompagné de plusieurs prêtres  
et diacre, et d’une assistante pastorale  
de doyenné : Madame Isabelle Compin  
qui assure les permanences de doyenné  
le matin, du lundi au vendredi de 9 h  

à 12 h au 02 38 43 80 43.  
E-mail : doyenneouest@orange.fr.
Pour rencontrer un prêtre téléphoner  
de préférence le matin au 02 38 43 80 43

Baptêmes et mariages
Avant même que votre date ne soit 
définitivement fixée, il convient de 
prendre contact le plus tôt possible avec 
l’assistante pastorale de doyenné le matin 
au 02 38 43 80 43.

Obsèques
Il convient de prendre contact avec les 
pompes funèbres de votre choix. C’est 
avec elles que nous fixerons les dates et 
heures de la cérémonie. Des laïcs assurent 
l’accompagnement des familles.

Les malades
Une équipe de bénévoles assure des visites 
à domicile pour les personnes malades 
et assure le lien, en cas de nécessité, de 
visite d’un prêtre. Contacter le secrétariat 
paroissial au 02 38 88 39 64 le mardi et le 
samedi de 16 h à 18 h, 4 bis rue Félix Maulien.

Catéchisme et aumônerie
•  Enfants : les inscriptions au catéchisme 

pour les enfants entrant en CE2, ainsi 
que pour les nouveaux arrivants (CM1 et 
CM2) sont prises au secrétariat de Saint-
Dominique aux heures de permanence.

•  Adolescents : pour les classes de collège  
et de lycée, l’aumônerie accueille les jeunes 
à Képhas, 10, rue de la Garenne à Ingré, 
02 38 74 77 92.

RELIGION : LES CULTES À SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

Rénovation de l’avenue François Pavard face à l’église
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L’église évangélique baptiste de l’Orléanais.

Une association sociale « solidarité et 
partage » vient en aide aux personnes en 
difficulté, sur demande. Elle organise aussi 
des repas thématiques solidaires ainsi qu’un 
vide-greniers au printemps un samedi.
Des aumôneries protestantes (à la prison,  
à l’hôpital, à l’armée) sont assurées  
par le pasteur ou des membres.

Église de Jésus-Christ  
des Saints des Derniers Jours 
Paroisse d’Orléans
45, avenue de la Petite Espère,  
Tél. 02 38 43 75 09
www.eglisedejesuschrist.fr
Évêque : Joël Busson

L’Église de Jésus-Christ englobe 
dans sa doctrine religieuse toutes 
les doctrines de base et les principes 
de vie du Nouveau Testament.
Le principe de la révélation moderne est 
fondamentale dans sa théologie. L’Église 
met l’accent sur la famille, l’éducation, la 
généalogie, l’autonomie, une vie saine.

Culte protestant
Église évangélique  
baptiste de l’Orléanais
30, chemin de Chaingy, 02 38 88 00 44
christophe.hahling@akeonet.com
www.eglise-baptiste-orleans.org
Pasteur : Christophe Hahling

Membre de la Fédération Protestante  
de France et du Conseil National  
des Évangéliques de France.
Culte chaque dimanche à 10 h 30  
(avec enseignement des enfants  
et ados en parallèle).

Diverses autres activités sont proposées : 
pour enfants, jeunes, dames, études  
de la Bible, prière, repas communautaires, 
ateliers pratiques.

Le pasteur ou des membres sont prêts  
à visiter les personnes qui le souhaitent  
ou à les recevoir au bureau de l’église  
sur rendez-vous.

RÉUNIONS DU DIMANCHE
Horaires : ouvert à tous 
•  10 h-11 h : réunion de Sainte-Cène 
•  11 h-12 h : enseignement de l’évangile en 

classe séparée, adultes, jeunes, enfants.
Enseignement des principes de l’évangile,  
sur rendez-vous, au 06 88 07 05 20 
Centre de généalogie : sur rendez-vous,  
au 02 38 61 78 94, le mardi de 15 h à 17 h

Associations 
culturelles  
islamiques
Il existe deux lieux de culte musulman à 
Saint-Jean-de-la-Ruelle, l’un situé 25, rue 
Charles Beauhaire (géré par l'Union 
Islamique Turque en France), et l’autre 
dans le quartier des Salmoneries (géré par 
l'Amicale des Salmoneries).



 

Rejoignez-nous  
sur 

Découvrez votre + d’infos sur Facebook et le site Internet
www.lhebdo-orleans.com
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Centre médico-psychologique -  
« Les Corbolottes »
3, place Condorcet
Missions : accueil, conseil, orientation, 
consultations, accompagnement pour les 
enfants jusqu’à 16 ans
Référent : Docteur J.-L. Brune
Contacts G. Poussin, secrétaire, 02 38 43 19 03
Horaires : du mardi au jeudi de 9 h à 17 h
Secteur d’intervention : Saint-Jean- 
de-la-Ruelle et Ormes

Le centre médico-sportif
Rue Charles de Gaulle (près du Centre 
Aquatique) avec deux cabinets médicaux.
Autres permanences : P.M.l. (une fois  
par mois), séances de vaccination

Association pour le don 
de sang benevole de 
l’agglomeration orleanaise
Siège social : Maison du Don 190, rue Léon 
Foucault 45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Nom du Président : Brana Francis  
15 av. des Roses 45130 Saint-Ay 
02 36 47 15 84
adresse mail : dsbagglo@sfr.fr
Nom du Vice-Président : Hernandez Etienne 
18, rue du Chateau d’Eau  
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
Objet : promotion du Don de Sang, 
recrutement de nouveaux donneurs fidèles  
et responsables, aide apportée à l’EFS  
dans l’organisation des collectes, entretien 
de liens d’amitié entre les donneurs  
et les anciens donneurs. 

Maison de retraite 
EHPAD Raymond Poulin
2, place Edith Piaf - 02 38 79 84 84 
Fax 02 38 88 77 11
secretariat.mrrp@laposte.net
Présidente : Mme Antoinette Parayre
L’association « Raymond Poulin » a pour mission 
de gérer un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (E.H.P.À.D.).
Cette maison, habilitée à l’aide sociale, est 

située dans un parc de verdure, proche du 
centre-ville, à proximité de la mairie, des 
commerces et services (Poste, banque…). 
Cette structure médicalisée peut accueillir 
94 personnes âgées valides, semi-dépendantes 
ou dépendantes dans des chambres 
individuelles ou à deux lits (couples) et 
une unité Alzheimer de 26 lits. La maison 
de retraite pratique l’accueil temporaire. 
Durant cette période, les personnes âgées 
peuvent bénéficier de l’Aide Personnalisée à 
l’Autonomie et de l’Aide Sociale, sous réserve 
d’acceptation des dossiers par les services 
du Conseil Départemental. 
Comment s’inscrire en vue d’une entrée  
dans l’EHPAD ?
•  Prendre rendez-vous par téléphone  

avec la gouvernante.
•  Un imprimé national d’inscription  

sera remis en vue d’une inscription.
•  Une liste d’attente est établie.
•  L’inscription est à renouveler chaque année.
•  Des visites des locaux sont organisées les 

lundis et jeudis (sur rendez-vous également).

Consultation des  
nourrissons de Protection 
Maternelle Infantile 
Maison de la Petite Enfance
Chemin de Chaingy
1er et 3e mardi matin
2e mardi après midi et tous les jeudis matin
Uniquement sur rendez-vous
02 18 21 29 61 Au cours du premier 
trimestre 2019 les services de la PMI 
seront transférés à proximité de l’église 
évangélique Baptiste, chemin de Chaingy. 
(ex locaux des Bénardières).

Sonance AUDITION
 ● CANDICE BARTHABURU

02 38 73 78 80 
Audioprothésiste D.E
D.U.d’audiophonologie de l’enfant
99, rue Charles Beauhaire
saintjeandelaruelle@sonance-audition.fr
www.sonance-audition.fr

Allergologue
 ● DOCTEUR ANNIE CLAUDEL

02 38 22 02 02 
53, rue des Agates

Chirurgiens-dentistes
 ● DOCTEUR ODETE CARVALHO

02 38 53 34 40
11, chemin de Chaingy

 ● DOCTEUR SALIM RAJABALY, DOCTEUR 
DIANA DE SOUSA, DOCTEUR SARA MORAIS, 
DOCTEUR NATALIA SEIXAS, DOCTEUR 
EURICO DA SILVA
02 38 72 55 47
90, rue Charles Beauhaire

Dermatologue - vénérologue
 ● DOCTEUR LAURENCE  

DUCROQUET-HEBRAS
02 38 43 23 00
Résidence le Point du Jour
2, rue de la Madeleine

Diététicienne
 ● MME SANDRA FIORIN

106, rue Brise Pain
 06 25 18 69 50

Hôpitaux
 ● CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL 

D’ORLÉANS
02 38 51 44 44

 ● HÔPITAL DE LA SOURCE
Avenue de Hôpital - BP 6709, 
45067 Orléans Cedex 2

 ● SAMU 45 15

Infirmières
 ● CENTRE DE SOINS INFIRMIERS  

DES CHAISES
02 38 88 36 03
6, rue des Émeraudes
Horaires : Permanences de 18 h à 18 h 30

SANTÉ – HYGIÈNE, LES PRATICIENS DE SANTÉ,  
LA MAISON DE RETRAITE…
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Du lundi ou vendredi soir uniquement. Les 
soins à domicile sont assurés tous les jours 
même le dimanche.

 ● MME SANDRINE DEFLON  
ET MME ANNE FAUCHEUX 
02 38 72 62 98 - 06 17 02 07 70
4, avenue de la Petite Espère
Horaires : À domicile, permanences tous les 
jours sans rendez-vous de 16 h 15 à 16 h 45.

 ● MMES MMES POULS,  
BOLO-LUMBROSO, LAMARRE
Infirmières DE.
02 38 43 27 07
06 03 37 68 32 urgences
60, rue des Chaises
Soins à domicile 7 j/7 de 7 h à 20 h et au
cabinet du lundi au vendredi de 18 h à 18 h 30

 ● MMES CHEVALIER, GASNIER, BERGER, 
CORVAISIER, M MONNET 
02 38 72 28 82, 06 08 09 06 26
23, rue des Dix Arpents
cabinet.infirmier.10arpents@gmail.com
Soins à domicile tous les jours et au cabinet 
sur rendez-vous

 ● MME ABBOUBI LAÏLA
06 62 49 76 12 - 02 38 62 08 82
2, rue de la Madeleine
Soins à domicile tous les jours  
et au cabinet sur rendez-vous

 ● MME FONTAINE
06 38 27 01 16
2, rue de la Madeleine

 ● MME HABERT
06 08 09 06 26
119, rue Gambetta

 ● MME CHRISTELLE-VANINA ANABA -  
MME JULIENNE ILUNGA-N
07 82 07 76 61
53, rue des Agates
joignables 7 j/7
Cabinet médical des Chaises
act.inf.chaises@outlook.com

Laboratoire de biologie 
médicale Bioalliance
02 38 88 26 31, F.02 38 43 67 70
Centre Commercial Trois Fontaines
www.labo-bioalliance.fr
Laboratoire au rez-de-chaussée, accès direct par 
le parking, côté Poste.
Se munir de la carte vitale et de la carte mutualiste 
ou complémentaire.
Horaires : 7 h à 19 h sans interruption sans rendez-
vous du lundi au vendredi - le samedi de 7 h à 15 h, 
prélèvements à domicile, même numéro

Magnétiseurs-guérisseurs
 ● MICHELINE CHALON

06 11 32 10 67
michelinechalon@gmail.com
Consultations sur rendez-vous

Masseurs - kinésithérapeutes
 ● MME LOUISE MAISON, MME NOÉMIE TRASBOT

37, rue charles Beauhaire
02 38 43 46 43

 ● GEORGES BRICHARD
02 38 43 46 43 
37, rue Charles Beauhaire

 ● M. DARTIGUES
02 38 72 06 07- 60, rue des Chaises
À domicile ou sur rendez-vous

 ● LOUISE MAISON 
02 38 43 46 43
37 rue Charles Beauhaire

 ● MUX - JEAN-LUC DELPECH 
(ACTEUR DE VOTRE BIEN-ÊTRE) 
Masseur bien-être
07 72 35 45 42 (sur rendez-vous)
239, rue charles Beauhaire
contact@muxorleans.fr
www.muxorleans.fr

 ● M. TIFFON NICOLAS  
ET MME CÉLINE CHERET
02 38 22 02 64 – 4, avenue de la Petite Espère

 ● PAUL BRICHARD
02 38 43 46 43
37, rue Charles Beauhaire

 ● GWENDOLINE CHELIUS,  
NATHALIE JACQ, FANNY MOREL,  
MEREDINE OUDIN
02 38 53 08 20
119, rue Gambetta

Kinésithérapeute Cadre 
de Santé - Cabinet de 
Kinésithérapie Respiratoire  
et de Réadaptation

 ● RICHARD FOLLONIER,
02 38 58 41 35 / 06 26 63 12 71
50, rue Léon Foucault, Z.À. La Vallée 

 ● BERTRAND SELLERON, 
02 38 58 41 35 / 06 98 96 09 52
50, rue Léon Foucault, Z.À. La Vallée, 

 ● FOUAD EL OUALI 
02 38 58 41 35 / 06 51 88 80 99
50, rue Léon Foucault, Z.À. La Vallée, 

L'extension de la maison de santé pluridisciplinaire (MSP) est achevée
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Matériel médical
 ● ESPACE PROVIDOM

Pharmacie des Chaises
02 38 43 24 23
Centre commercial des Chaises

 ● ORLÉANS
02 3872 66 66, F. 02 38 70 57 30
17, rue de la Batardière

 ● SELARL PHARMACIE DE L’ESPÈRE
02 38 88 28 75
6, chemin de Chaingy
mimoun.fredi@perso.alliadis.net

Médecins généralistes
 ● DOCTEUR DELESTRÉE

Généraliste
53, rue des Agates
02 38 22 02 02

 ● DOCTEUR DOZ
Généraliste
106, rue Brise Pain
02 38 54 56 55

 ● DOECTEUR GIRY
Généraliste
106, rue Brise Pain
02 38 54 32 14

 ● DEOCTEUR HUSTACHE-MARMOU 
Généraliste
106, rue Brise Pain
02 38 54 56 54

 ● DOCTEUR BOUCHER
Généraliste 
02 38 43 45 87-23, rue des Dix Arpents

 ● DOCTEUR MARINE BALDESI
53, rue des Agates
02 38 22 02 02

 ● DOCTEUR BOUNAIX
Médecine générale, du sport, manuelle , 
ostéopathie
02 38 22 01 16 – 2, allée Anna Marly
(médecine et biologie du sport. ostéopathe)

 ● DOCTEUR CALLUAUD
Généraliste 
02 38 43 30 20- 8, chemin de Chaingy

 ● DOCTEUR DUBOIS MONFORT
02 38 43 51 11- 2, rue de la Madeleine
(homéopathe)

 ● DOCTEUR FERRER 
02 38 22 02 02 - 53, rue des Agates

 ● DOCTEUR BOUCHET 
02 38 22 02 02 - 53, rue des Agates

 ● DOCTEUR GORIN
Généraliste et Médecine sportive
02 38 22 02 02- 53, rue des Agates
(Médecine du sport) 

 ● DOCTEUR GUÉRIN
02 38 22 02 02 - 53, rue des Agates

 ● DOCTEUR KLIFA
02 38 22 02 02 - 53, rue des Agates

Médecin spécialiste 
Endocrinologie, maladies 
métaboliques, nutrition

 ● DOCTEUR AHMED WADJINNY
Endocrinologue - diabétologue 
02 38 52 14 68
106, rue Brise-Pain

Orthophonistes
 ● MME BLONDEAU MÉLISSA

07 88 41 92 00
53, rue des Agates

 ● CABINET ORHTHOPHONISTE,  
MME JUSTINE FERLANDO, MME ADELINE 
LOBITO FRESCO, MME PAULINE BLESLU
38, rue des Petits Osiers
09 83 03 30 35

Homéopathe - Acupuncteur
 ● M. JEAN GRISONI

106, rue Brise Pain 
02 38 53 28 00

Hypnothérapeute - 
Energeticien-Praticien Reiki

 ● CYRIL LE GALL
8, rue Pierre Dumas
06 14 65 76 85

Ostéopathe
 ● ALEXANDRA MARCHIN 

4, avenue de la Petite Espère
sur rendez-vous et urgence
06 78 08 99 01

 ● THOMAS CLEREMPUY
38, rue des Petits Osiers
06 63 36 60 10
tclerempuy.osteo@outlook.fr
Consultations sur rendez-vous  
du Lundi au Samedi
Prise de rendez-vous par téléphone  
ou sur doctolib.fr

Pédicures podologues
 ● M. BRICHARD ÉDOUARD

02 38 43 46 43
37, rue Charles Beauhaire
Sur rendez-vous au cabinet et à domicile.

 ● CAROLINE OREJA
02 38 43 46 43
37, rue Charles Beauhaire

Des locaux d'accueil de la MSP
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 ● MME ÉVELYNE LEFEBVRE 
02 38 65 67 44 
41, rue de la Jeunette
Soins en cabinet, semelles orthopédiques, 
orthoplasties. Bilan podologique pour 
diabétiques

 ● MME AUDREY ZMYSLONY,
53, rue des Agates 
02 38 22 02 02

Pharmaciens
 ● VÉRONIQUE ET THIERRY GIBERT

02 34 50 62 83 - fax 02 38 88 14 90
126, rue du Petit Chasseur  
(rond-point Gambetta)

 ● MME MAGALY POPRAWA-STAUBER
02 38 88 26 23
37, rue des Dix Arpents

 ● PHARMACIE DE L’ESPÈRE 
M. FREDI, DOCTEUR EN PHARMACIE
02 38 88 28 75
6, chemin de Chaingy
mimoun.fredi@perso.alliadis.net

 ● PHARMACIE DES CLOS  
M. BRUNO BLANCHARD
02 38 22 03 74 
121, rue Charles Beauhaire

 ● PHARMACIE DES CHAISES 
MME VÉRONIQUE BARRAT-BOITEUX
02 38 43 24 23 – fax 02 38 72 11 44
53-55, rue des Agates
pharmacie.boiteux@orange.fr

 ● PHARMACIE DU PONT DE TOURS 
MME RACHEL BARTHELEMY
02 38 88 08 30
42, rue Charles Beauhaire

 ● PHARMACIE ET PARAPHARMACIE  
DES TROIS FONTAINES 
M. SAMUEL ROUX
02 38 88 00 15 – fax 02 38 72 13 78

Psychopraticienne - 
Sexothérapeute

 ● SIPAVICIUTE AKVILÉ
60, rue des Chaises
06 34 69 40 26

Psychologue
 ● MME SONIA MARTINEZ

15, rue des Dédale
02 38 72 75 09

 ● MME NATHALIE PRONIER
4, rue de la Madeleine
06 73 25 85 15

 ● MME JACQUELINE POPELIN
18, rue Bernard-Jean CREICHE
06 72 13 23 20

 ● MME LUCIE SEKOUR
Psychologue Clinicienne
106, rue Brise Pain
06 46 28 43 01

 ● MME ARNAULT
Psychologue Clinicienne
106, rue Brise Pain
02 38 83 21 25 / 06 81 27 58 82

 ● DOMINIQUE RABIER
44, rue de LOCY
06 88 77 39 48

 ● FLORENCE MALANDAIN
Psychologue clinicienne
07 83 94 45 24 - Cabinet Médical des Chaises - 
53, rue des Agates
f.malandain45@gmail.com
http://psychologue-malandain.fr

Consultations pour adultes sur RDV du mardi 
au vendredi de 9 h à 19 h.

Psychiatre
 ● M. HERVÉ MONTES

4 rue de la Madeleine 
02 38 53 33 96

Sage-Femme
 ● MME MYRIAM MEDJADJI

60, rue des Chaises
06 34 69 40 26 

Prélèvements d’organes
Les médecins et tous les personnels du 
C.H.R. d’Orléans, depuis maintenant de 
nombreuses années, participent à l’activité de 
prélèvements d’organes sur malades décédés 
en état de mort encéphalique, et contribuent 
chaque année, à la réalisation de plus de 
30 transplantations d’organes dans la France 
entière. Le C.H.R.O. s’implique aussi dans les 
campagnes d’informations en partenariat avec 
l’EEG (Établissement Français des Greffes). Son 
implication dans l’activité de prélèvements et 
dans l’action d’information des professionnels de 
santé et du grand public, est amenée à prendre 
de l’ampleur grâce à la nomination récente d’une 
Coordination hospitalière des prélèvements et 
grâce au dynamisme du Comité d’Organisation 
des Campagnes d’information. Pour tous 
renseignements complémentaires, s’adresser à 
l’hôpital de La Source : 02 38 51 44 44, poste 15.446.

Imagerie médicale
Docteurs Zerhouni
02 38 72 26 00
26, rue de la Madeleine 

Cyril LE GALL
Hypnothérapeute & Coach
Praticien en Hypnose Ericksonnienne

Praticien en Hypnose Humaniste
Praticien Reiki

Addiction, troubles du sommeil, stress, phobie,
aide à la perte de poids, Syndromes dépressifs,

travail de deuil, analyse de rêves, arrêt du tabac.

Coaching personnel et professionnel
Coaching scolaire et sportif

8 rue Pierre Dumas • Saint-Jean-de-la-Ruelle
legall.cyril1@gmail.com • 06 14 65 76 85

Ouvert : du lundi au vendredi 9h-20h
le samedi 10h-12h

52
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Le centre communal 
d’action sociale 
(CCAS)
02 38 79 58 30
Adresse du CCAS : 115, rue du Petit Chasseur
Adresse postale : 71, rue Ch. Beauhaire

Conseil d’administration
Président : Christophe Chaillou
Vice-président : Marceau Villaret
Les rendez-vous avec les membres du 
Conseil d’Administration sont à demander  
à l’accueil du C.C.À.S. au 02 38 79 58 30.

Les services
Administration générale
02 38 79 58 30
Directeur : Vincent Delauney
Horaires : Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 
8 h 45-12 h et 13 h 45-17 h 30
Jeudi : 8 h 45-12 h et 15 h 30-17 h 30

Pôle Vie Sociale 
02 38 79 58 30
Responsable : Mme Vanlerberghe
vie.sociale@ville-saintjeandelaruelle.fr

 ● LE REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE (RSA)
Le Centre Communal d’Action Sociale a 
vocation à instruire toute demande de R.S.A.

Le mode de calcul du R.S.A. : C’est une 
allocation différentielle qui tient compte 
des ressources du foyer et de certaines 
prestations. Les instructions réalisées par le 
CCAS se font uniquement sur rendez-vous.

 ● AIDE SOCIALE LÉGALE
La demande doit être effectuée auprès du 
Centre Communal d’Action Sociale qui instruit 
les dossiers.

 ● DOMICILIATION DES PERSONNES  
SANS DOMICILE FIXE
La loi du 5 mars 2007 instituant le droit au 
logement opposable agrée les CCAS comme 
organismes de domiciliation. La loi prévoit 
un entretien préalable et obligatoire avec un 
travailleur social. La domiciliation est établie 
pour une durée d'un an.
Pour tout renseignement complémentaire, 
présentez-vous à l’accueil du CCAS.

 ● AIDE SOCIALE FAMILIALE 
L’aide sociale légale est un dossier qui  
peut être instruit au CCAS permettant  
une contribution du département aux  
frais d’hébergement en établissement 
médico-social ou du maintien à domicile,  
cela concerne les personnes âgées  
et/ou handicapées,
Le CCAS vous informe sur la procédure.

 ● EPIS 
•  EPIS (espace pour l’insertion et la solidarité) 

la demande doit être faite par un travailleur 
social et renvoyer sur l’accueil du conseil 
départemental.

Pôle autonomie et santé
02 38 79 58 30
Responsable : Nathalie Nique
autonomie.sante@ville-saintjeandelaruelle.fr

 ● VACCINATIONS
Trois séances de vaccination (D.T.P., 
1re vaccination ou rappel) ont lieu au premier 
semestre de chaque année. Ces vaccinations 
sont gratuites.

 ● DON DU SANG
En collaboration avec l’établissement de 
transfusion sanguine du Val de France, trois 
collectes de don du sang sont organisées : 
février, août, et octobre.

 ● ACTIONS DANS LE DOMAINE 
BUCCO-DENTAIRE
Brossage des dents dans les restaurants 
scolaires. Dépistage bucco-dentaire dans 
les classes de CE1, CM1 et CM2 des écoles 
élémentaires.

 ● AUTRES ACTIONS DE PRÉVENTION
Le service santé assure diverses animations 
dans les établissements scolaires, services 
municipaux et les associations.

 ● RÉCUPÉRATION D’OBJETS  
PIQUANTS SOUILLÉS
Le service santé récupère gratuitement 
les objets piquants souillés (seringues…). 
Ceux-ci peuvent être déposés au service 
santé, Centre Communal d’Action Sociale 
aux heures habituelles d’ouverture.

Secteur retraités
 ● ANTENNE DU CLIC

(Centre Local d’Information et de Coordination)
Permet par information sur les besoins des 
personnes âgées en matière de prestations 
de maintien à domicile et la réalisation 
d’un plan d’aide.

 ● ESPACE INTERGÉNÉRATIONNEL  
LE CLOS DE LA JEUNETTE
02 38 22 02 25
3, place Édith Piaf
Durant l’année scolaire :
Lundi 11 h 30-17 h 30. Mardi 11 h 30-14 h 30
Mercredi 11 h 30-16 h
Jeudi 11 h 30-17 h 30
Vendredi 11 h 30-14 h 30
Durant les congés scolaires : 
horaires modulables, téléphoner  
au 02 38 22 02 25 ou 02 38 22 02 26

 ● PORTAGE DES REPAS À DOMICILE
Livraison de plateau-repas en liaison froide, 
du lundi au vendredi de 10 h à 12 h 30,  
afin d’assurer les déjeuners 7 jours/7.

 ● REPAS DES SENIORS
Un repas annuel est proposé à tous les 
seniors de la commune agées de plus 70 ans.
Pour tout renseignement, contacter le CCAS.

 ● TÉLÉ-ALARME
Boîtier muni d’un émetteur récepteur 
portatif, installé au domicile du bénéficiaire, 

SOLIDARITÉ ET ACTION SOCIALE

L’épicerie sociale dans ses nouveaux locaux
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permettant de déclencher un appel à distance.
Cet appel est reçu directement par une 
centrale d’écoute qui met en œuvre le 
processus d’intervention. Le motif de l’appel 
peut être de toute nature : malaise, agression, 
intrusion… La participation mensuelle varie 
selon les ressources de l’intéressé.

 ● COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE AU 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE :
Commission communale d’accessibilité :
La commission est composée d’élus, de 
représentants associatifs du domaine du 
handicap et d’habitants. Elle est chargée 
d’élaborer des propositions de mise en 
accessibilité de la cité (voirie et bâtiments 
municipaux) et des actions visant à améliorer 
l’insertion des personnes en situation  
de handicap.

Pôle Petite Enfance et Famille
Centre Communal d’Action Sociale,  
115, rue du Petit Chasseur
Tél. 02 38 79 58 38 ou 02 38 79 33 96, 
responsable Lucile Touchard, 
coordinationpetiteenfance@ville-
saintjeandelaruelle.fr

Le service petite enfance offre aux tout-petits 
des activités très variées :
•  Sensibilisation au monde sonore.
•  Ludothèque.
•  Bibliothèque.
•  Dojo.
•  Découverte de la nature (minibus).
•  Piscine.
Une psychologue et un médecin interviennent 
au sein des équipes d’encadrement  
des différentes structures.

Relais assistantes maternelles 
02 38 72 71 19
Mail : ram@ville-saintjeandelaruelle.fr
11, rue des Turquoises
Accueil sur rendez-vous

L’animatrice du RAM, éducatrice de jeunes 
enfants, accueille, informe et oriente les 
familles en recherche d’un mode de garde : 
préinscriptions pour toute demande d’un 
accueil de 40 h et plus en multi-accueil et 
crèche familiale (munissez-vous de votre 
carte CAF ou MSA) ; accompagnement de 
la contractualisation avec une assistante 
maternelle indépendante.
Elle accompagne les assistantes maternelles 

dans leurs démarches administratives, 
les informe sur leur profession et statut 
et participe au développement de leurs 
compétences professionnelles par la mise en 
place de groupe d’analyse des pratiques.
Elle anime des ateliers d’éveil à destination 
des enfants accueillis par les assistantes 
maternelles, dans un but de socialisation.

 ● ACCOMPAGNEMENT À LA PARENTALITÉ : 
Dans le cadre du dispositif municipal de 
Programme de Réussite Educative, une 
éducatrice de jeunes enfants médiatrice 
familiale accompagne les familles 
rencontrant des difficultés familiales et/ou 
éducatives : écoute, soutien, orientation  
vers d’autres partenaires le cas échéant.
Référente : Véronique Voorneveld
Renseignements : Tél. 02 38 79 33 92

 ● CRÈCHE FAMILIALE
02 38 79 33 93
11, rue des Turquoises
Accueil de l’enfant au domicile d’une 
assistante maternelle employée par la mairie, 
du lundi au vendredi, selon les besoins des 
parents définis par le contrat d’accueil

La Maison de la Petite Enfance 523495

 

30 Rue Charles BEAUHAIRE – 45140 Saint Jean de la Ruelle 
02 38 23 51 66 

contact@asdif45.fr 
www.asdif45.fr 

Agence de Services 
Didier et Isabelle Fromentin

 

30 Rue Charles BEAUHAIRE – 45140 Saint Jean de la Ruelle 
02 38 23 51 66 

contact@asdif45.fr 
www.asdif45.fr 30 Rue Charles BEAUHAIRE - 45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle 

02 38 23 51 66
contact@asdif45.fr
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 ● MULTI-ACCUEILS 
Les structures offrent :
•  un accueil régulier défini par le contrat 

d’accueil ;
•  un accueil occasionnel pour une durée 

limitée ;
•  un accueil d’urgence en fonction des places 

réservées à ce type d’accueil.
Multi accueil Le Coquelicot :
54, rue Paul Doumer
02 38 43 86 64
Horaires d’ouverture : 7 h 45-18 h 15
Multi Accueil Le Bleuet :
5. rue des Agates
02 38 43 93 78
Horaires d’ouverture : 7 h 30-18 h
Multi-accueil Maison de la petite enfance 
39, chemin de Chaingy
02 38 72 50 88
Horaires d’ouverture : 7 h 30-18 h

 ● ARC EN CIEL
02 38 43 20 45
Maternelle Jean-Moulin
15, rue des Diamants
Accueil des enfants de 2 ans scolarisés  
à l’école maternelle  
Jean Moulin, de 8 h 45  
à 11 h 45, groupe de 17 enfants  
pour 3 adultes.

 ● LA LUDOTHÈQUE AU CENTRE SUZANNE 
LACORE
Située rue Jules Lenormand depuis fin 
septembre 2016, dans les locaux de l’accueil 
de loisirs Suzanne Lacore, la ludothèque 
accueille les enfants de moins de 10 ans et 
leur famille. C’est un lieu d’échanges entre 
l’enfant et le parent (ou le référent) autour 
du jeu. D’autres publics peuvent accéder 
à la nouvelle ludothèque : les assistantes 
maternelles de la crèche familiale, 
les assistantes maternelles indépendantes. 
La ludothèque a, entre autres fonctions, une 
mission de prévention : par l’intermédiaire 
du jeu, permettre aux parents d’acquérir 
ou de consolider des bases éducatives 
structurantes pour leur enfant.
Elle est ouverte :
-    Les mercredis matin de 9 h 30  

à 12 h.
-    Et les samedis après-midi  

de 14 h à 17 h.
-   Dans les locaux de Suzanne Lacore,  

en périodes scolaires uniquement.

Pour tous renseignements :
contacter le service de Suzanne Lacore  
au 02 38 72 08 53  
ou au 06 14 96 13 68

Actions d’Aide  
à la parentalité

 ● LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS 
(L.A.E.P) : 
À compter du 1er trimestre 2018, le LAEP 
accueillera librement et anonymement 
les parents et leurs enfants de moins de 
6 ans, à raison de deux permanences 
hebdomadaires. Les jours et horaires 
d’ouverture seront définis au cours du 
dernier trimestre 2017. Ce lieu soutient le 
développement des compétences parentales 
par une écoute active dans un cadre 
bienveillant, respectueux, accueillant et 
favorise la socialisation des enfants dans un 
cadre sécurisant et convivial. Responsable 
Mme Véronique Voorneveld. Renseignements :  
Tél. 02 38 79 33 92

 ● PERMANENCE DES PUÉRICULTRICES  
DE PMI 
Consultations des puéricultrices (sans RDV)
Maison de la petite enfance,  
39 chemin de Chaingy,
Tous les mardis de 9 h à 11 h 30
 -   Consultations de PMI (0-6 ans) sur RDV
Maison de la petite enfance,  
39, chemin de Chaingy,
Tous les mardis et jeudis sur RDV  
au 02 38 72 26 10
 -  Centre social des Chaises,  

rue des Turquoises

Tous les 1er et 3e mercredis matin du mois,  
sur RDV au 02 18 21 29 61 ou 02 18 21 29 62
 -  Consultation de la sage-femme sur RDV 

Le 2e mercredi du mois

Pôle Emploi-Insertion  
et Politique de la ville
02 38 79 33 49, Fax. 02 38 79 33 35
75, rue Charles Beauhaire
pole.emploi@ville-saintjeandelaruelle.fr
Du lundi au vendredi de 8 h 45 à 12 h et le 
mercredi de 8 h 45 à 12 h et de 13 h 30 à 
17 h 30, sans rendez-vous. Les après-midi  
sur rendez-vous.

-   C’est un relais Emploi et Formations, 
conventionné avec Pôle Emploi  
et la Mission locale de l’Orléanais :

•  Accueil, écoute et orientation de  
tous les publics demandeurs d’emploi  
de la commune.

•  Consultation des offres d’emploi et mises 
en relation.

•  Ateliers CV et lettres de motivation, 
préparation aux entretiens d’embauche.

•  Des actions collectives ou événementielles 
pour favoriser l’orientation et la 
construction des projets professionnels 
et le placement en emploi ou en formation 
(ateliers métiers, sessions de recrutement, 
etc.).

•   Accompagnement vers l’emploi des jeunes 
de 16 à 25 ans.

•  Un accompagnement aux projets grâce 
à la Bourse Initiative Jeunes emploi-
formations pour les 16-25 ans.

•   Une aide à la mobilité grâce à la Bourse 
au Permis.

La ludothèque
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BESOIN
D’UNE AIDE ? 
TEMPORAIRE 
OU DURABLE ?

À votre domicile, vous-même ou l’un de vos proches a 
besoin d’une aide ? Que ce soit pour une occasion unique 
ou à poursuivre dans le temps, il y a toutes les chances 
pour que l’ADMR ait les réponses à vos besoins.

•  Accompagnement des personnes âgées
•  Accompagnement des personnes touchées par un 

handicap
•  Ménage, repassage
•  Garde d’enfants
•  Travaux de manutention, de déblayage, 

d’évacuation
•  Travaux de jardinage, de bricolage, de petite 

maintenance du bâtiment
•  Livraison de repas
•  Téléassistance

www.admr.org

Contactez-nous :
02 38 70 50 51

www.fede45.admr.org
info.fede45@admr.org

-   C’est un Point Information 
Jeunesse, conventionné avec le 
CRIJ et l’État permettant l’accès 
aux droits et à l’information sur 
les études, les formations, les 
métiers, les loisirs et vacances,  
la culture, l’Europe, le sport, la 
santé, le logement, la mobilité 
grâce à :

•  Un accueil anonyme et gratuit.
•  De la documentation actualisée 

(fiches CIDJ notamment), un 
ordinateur en libre accès.

•   Des actions, informations 
collectives,  
des événementiels.

•  La correspondance du chéquier 
CLARC de la Région Centre.

Une bourse au permis de conduire
Passer son permis de conduire est 
très coûteux. Pourtant, avoir un 
moyen de locomotion est néanmoins 
essentiel pour la vie sociale et 
l’insertion professionnelle des 
jeunes. Aussi, depuis avril 2009, 
la municipalité propose une aide 
au permis de conduire et alloue 
une bourse proportionnelle aux 
revenus de la famille et ouverte aux 
Stéoruellans âgés de 16 à 25 ans 
qui en font la demande. En échange 
de cette bourse, une contrepartie 
citoyenne est demandée, sous la 
forme d’une mission d’intérêt public.  

À fin septembre 2014, 121 jeunes 
Stéoruellans ont bénéficié  
de ce dispositif.
Renseignements : espace emploi-
formations 02 38 79 33 49

Maison du 
Département de 
l’Ouest orléanais 
UTS
Antenne à la résidence des 
Bénardières à Saint Jean de la 
Ruelle : Contact : 08 90 21 04 09
Les assistants sociaux du 
département reçoivent les usagers 
uniquement sur rendez-vous sur 
les sites au sein des communes ;  
il n’y a plus de permanence fixe.
Si un usager souhaite rencontrer 
le service social départemental, 
il doit prendre contact avec 
la permanence d’accueil au 
02 38 46 57 77 située à la Maison du 
Département de l’Ouest orléanais 
à Meung-sur-Loire. Concernant le 
service de protection maternelle 
et infantile, pour prendre 
rendez-vous pour la consultation 
de nourrissons, contacter  
le 02 38 46 57 21.
Pour toutes autres demandes, les 
usagers peuvent contacter  
le standard au 02 38 46 57 57  
ou envoyer un mail à :  
mdd.ouest.orleanais@loiret.fr

Agence locale de 
la Caisse primaire 
d’assurance maladie 
du Loiret
Mairie annexe des Chaises (Centre 
commercial des Chaises), ligne de 
bus n°3 arrêt : les Chaises
Accueil du public : mardi et 
vendredi de 9 h à 12 h. Accueil sur 
rendez-vous seulement : mardi et 
vendredi de 13 h 30 à 16 h 30.
Contactez votre CPAM par e-mail 
en ouvrant votre compte ameli  
sur ameli.frJournées des jobs d’été



78

S
p
o
rt

s 
: 
L’

a
ct

io
n

 m
u

n
ic

ip
a
le

Le centre aquatique
Directeur : David Hervy

Informations (répondeur)

02 38 79 58 51

Rue Charles de Gaulle

Administration : 02 38 79 58 50

Piscine à vagues ; toboggan 

55 mètres ; pataugeoires ; bassin 

ludique ; bassin d’apprentissage ; 

espaces verts

•  Période rouge avec vagues : 

mercredi après-midi, samedi, 

dimanche, jours fériés, 

vacances scolaires.

•  Période bleue sans vagues : 

lundi, mardi, mercredi, jeudi et 

vendredi de 11 h 30 à 13 h 45  

et mardi et vendredi soir, 

hors vacances scolaires.

SPORTS : L’ACTION MUNICIPALE

HORAIRES PUBLIC

La caisse ferme 30 min avant l’heure indiquée

L M M J V S D

11 h 30  
à 13 h 45

11 h 30  
à 13 h 45 -  
17 h à 19 h 

11 h 30  
à 13 h 45  
et 15 h 45  

à 19 h

11 h 30  
à 13 h 45 

11 h 30  
à 13 h 45 - 17 h à 20 h

14 h à 19 h 9 h à 13 h

VACANCES SCOLAIRES ÉTÉ - HORAIRES PUBLIC 

La caisse ferme 45 min avant l’heure indiquée 

12 h à 19 h 12 h à 19 h 12 h à 19 h 12 h à 19 h 12 h à 19 h
11 h  

à 19 h

PETITES VACANCES (FÉVRIER, AVRIL ET TOUSSAINT)

11 h 30  
à 17 h

11 h 30  
à 17 h

11 h 30  
à 17 h

11 h 30  
à 17 h

11 h 30  
à 17 h

14 h à 19 h 9 h à 13 h

Le centre aquatique très apprécié en période de fortes  chaleurs
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•  2e niveau : mercredi  
de 14 h 45 à 15 h 30

•  3e niveau : jeudi de 17 h 15 à 18 h
•  4e niveau : vendredi  

de 18 h à 18 h 45

Cours semi-collectifs  
de natation  
pour enfants
À partir de 6 ans (période 
vacances scolaires)
5 personnes maximum par cours 
de trois quarts d'heure. Ceux-ci 
sont programmés à l’inscription.

Cours collectifs 
aquabike
Mercredi de 18 h 15 à 19 h
Samedi de 9 h 30 à 10 h15,  
de 10 h 30 à11 h 15

Cours individuels  
de natation
Enfants : à partir de 6 ans 
(période scolaire). Ceux-ci sont 
programmés à l’inscription.  
Les cours ont une durée d'une 

demi-heure – Adultes : ceux-ci 
sont programmés à l’inscription.  
Les cours ont une durée dune 
demi-heure.la séance. 

Cours collectifs de 
natation pour adultes
À partir de 16 ans : des séances 
pour apprendre à nager ou se 
perfectionner, en groupe, dans 
une ambiance sympathique 
sous la conduite d’un maître 
nageur spécialisé. 15 personnes 
maximum parcours.
Horaires des cours : samedi de 
10 h 30 à 11 h 15 : (apprentissage 
adultes) Samedi de 11 h 30 à  
12 h 15 (apprentissage adultes)
Samedi de 11 h 30 à 
12 h 15 (perfectionnement)

Mini-sport aquatique
De 4 à 6 ans : Découverte des 
bases de la familiarisation de l’eau 
sous formes ludiques à l’aide de 
parcours aquatiques. 10 enfants 
maximum par groupe de niveau.

Tarifs 2020 pour une entrée 
• Période rouge Stéoruellans : 

adultes à partir de 16 ans 5 €, 

enfants, chômeurs, étudiants de 

moinsde 25 ans, handicapés : 4 €

• Période bleue Stéoruellans : 

adultes à partir de 16 ans 4,90 €, 

enfants, chômeurs, étudiants  

de moins de 25 ans, handicapés : 

3,80 €. Gratuit pour les enfants 

de moins de 3 ans.

• Période rouge non 

Stéoruellans : adultes à partir 

de 16 ans 5,70 €, enfants, 

chômeurs, étudiants de moins

de 25 ans, handicapés : 5 €

• Période bleue non 

Stéoruellans : adultes à partir

de 16 ans 4,90 €, enfants, 

chômeurs, étudiants de moins

de 25 ans, handicapés : 3,80 €

Abonnement 11 entrées,
période rouge ou bleue :

• Saint-Jean-de-la-Ruelle :

adultes à partir de 16 ans :

36,90 €

• Hors Saint-Jean-de-la-

Ruelle : 47,50 €

• Saint-Jean-de-la-Ruelle :

enfants, chômeurs, étudiants

de moins de 25 ans,

handicapés : 26,40 €

• Hors Saint-Jean-dela-

Ruelle : 37,30 €

• Carte 25 entrées période rouge

ou bleue + 16 ans – Saint-Jean :

78.20 € – hors Saint-Jean : 102 €

Éducation 
aquatique
Le centre aquatique  
vous propose :

L’aquagym
Il n’est pas nécessaire de 
savoir nager. Pour tous à partir 
de 16 ans. Des séances de 
gymnastique dans l’eau sous 
la direction d’un maître-nageur 
spécialisé. 15 personnes 
maximum par cours. 
Horaires des cours : lundi 
de 12 h à 12 h 45, mardi de 
18 h 15 à 19 h, jeudi de 18 h 15 
à 19 h, vendredi de 19 h à 
19 h 45 et samedi de 9 h 30 à  
10 h15 et de 10 h 30 à 11 h 15

Cours collectifs de 
natation pour enfants
De 6 à 15 ans. 15 enfants 
maximum par cours.
Horaires en fonction du niveau 
de l’enfant :
•  1er niveau : mercredi  

de 13 h 45 à 14 h 30

Le centre aquatique des Corbolottes, piscine à vagues qui attire de nombreux baigneurs

Le tarif période rouge 
adultes est de 5 euros 
et l’entrée au centre 
aquatique est fixée 
à 1 euro le mercredi 
après midi pour les 
habitants de Saint-
Jean-de-la-Ruelle.

Tarifs
au 1er janvier 2020
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Horaires : cours en fonction  
du niveau de l’enfant : mardi  
de 17 h 15 à 18 h ou mercredi  
de 14 h 45 à 15 h 30 ou vendredi  
de 17 h 15 à 18 h.
Vous souhaitez être tranquille dans le bassin 
pour effectuer des longueurs pendant la 
période scolaire : lundi de 11 h 30 à 13 h 45, 
mardi de 11 h 30 à 13 h 45 et de 17 h à 
19 h, mercredi de 11 h 30 à 13 h 45, jeudi 
de 11 h 30 à 13 h 45, vendredi de 11 h 30 à 
13 h 45 et de 17 h à 20 h. Vous souhaitez vous 
amuser avec radeaux bouées planches : 
mercredi de 15 h 45 à 19 h, samedi de 14 h  
à 19 h, dimanche de 9 h à 13 h (septembre  
à juin), de 12 h à 19 h (juillet-août)
La caisse ferme 45 mn avant l’heure indiquée.

École du sport

Mini-sport (4 et 5 ans)
Découverte de sports variés (sports collectifs, 
jeux d’opposition, jeux de raquette…) hors 
vacances scolaires : le mercredi de 16 h à 
17 h (rentrée 2020/2021, à confirmer) ou le 
jeudi de 17 h à 18 h (complet pour 2019/2020).
Tarifs 2020 : 17 € par trimestre 
(hors Saint Jean 34 €)

Omnisports (6 à 8 ans)
Découverte de six sports de base sur une 

année, sur des cycles d’un trimestre, hors 

vacances scolaires : le mercredi de 14 h à 

15 h 30 (rentrée 2020/2021, à confirmer) et le 

jeudi de 17 h à 18 h (complet pour 2019/2020).

Tarifs 2020 : 23,50 € par trimestre 

(hors Saint Jean 47 €)

Ticket Sport (9 à 16 ans)
Animations sportives avec un encadrement 
spécialisé 1 semaine pendant les 
petites vacances scolaires (sauf Noël) 
et 4 semaines pendant les vacances 
d’été, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h 
ou de 10 h à 16 h selon les activités.
Tarifs 2020 : 25 € la semaine 
(hors Saint Jean 50 €)

L'école de foot du FCO Saint Jean (photo) et les scolaires évoluent sur le nouveau terrain du stade Guy Gallier.
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Saint-Jean-de-la-Ruelle est desservie par 
deux réseaux de transports en commun 
routiers et une ligne de tram. Le plus 
important est le réseau de transports urbains 
de l’agglomération d’Orléans qui est géré 
par la TAO, et dans une moindre mesure 
le transport interurbain qui est géré par le 
réseau Ulys et le Conseil général du Loiret.

Réseau urbain
La ville est desservie par une ligne du 
tramway B et quatre lignes d’autobus  
(n° 2, 3, 4 et 17). 
Le cimetière des Ifs est desservi avec 
le système Flexo à partir de la ligne 18.
À noter que toutes les lignes d’autobus, par 
leur interconnexion ou par leurs arrivées 
directes, sont en liaison avec la ligne de tram 
à la station des Trois Fontaines.
Se renseigner auprès de la TAO (horaires, 
lignes, abonnements, plan du réseau…)
Allo Tao : numéro vert 0 800 01 2000 (appel 
gratuit depuis un poste fixe)
-  www.reseau-tao.fr
-  http://www.reseau-tao.fr/titres-et-tarifs/

titres-et-tarifs/la-tarification-solidaire/
le TPR http://www.reseau-tao.fr/me-
deplacer/le-transport-a-la-demande/le-
service-tpmr/

Réseau interurbain
•  La ligne 1 avec un arrêt rue Charles 

Beauhaire près du square Jules Ferry.  
Cette ligne sort de l’agglomération  
par lngré et Ormes.

•  La ligne 9A sort de l’agglomération par La 
Chapelle-Saint-Mesmin. Les horaires de 
ces lignes sont essentiellement aménagés 
pour les habitants des villages ruraux qui 
viennent dans l’agglomération d’Orléans 
avec le retour en fin de matinée ou le soir.

Pour connaître les horaires précis, les jours 
de circulation ainsi que la tarification, il 
est conseillé de se renseigner à la gare 
routière d’Orléans 2, rue Marcel Proust, 
au 02 38 53 94 75.
Renseignements : www.ulys-loiret.com/
À titre indicatif, voici les directions et les 
communes desservies par ces lignes :

TRANSPORTS EN COMMUN À SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

Ligne 1
•  Direction Tournoisis par Boulay, Bricy, 

Coinces, Saint-Péravy et Patay ou par 
Rozières, Gémigny, Saint-Sigismond  
et Saint-Péravy.

•  Direction Orgères par Boulay, Bricy, 
Coinces, Patay, Rouvray, Terminiers  
et Loigny ou par Bauloy, Gidy, Huêtre, 
Sougy, Rouvray, Terminiers et Loigny.

•  Direction Gaubert par Boulay, Bricy, 
Coinces, Saint-Péravy, Tournoisis,  
Patay et Guillonville.

Ligne 9 A
•  Direction Chaingy.
•  Direction le Bardon par Chaingy, Huisseau 

et Baccon.
•  Direction Messas par Chaingy, Saint-Ay, 

Meung et Baule avec prolongations  
vers Beaugency, Cravant ou Villorceau,

Où et comment 
s’informer ?
Le plan du réseau et les horaires des lignes 
de bus qui passent à Saint-Jean-de-la-Ruelle 
sont disponibles dans le hall d’accueil de  
la mairie et du Centre technique municipal  
et sur www.reseau-tao.fr.

Pour contacter TAO
08 00 01 20 00
www.reseau-tao.fr
Par téléphone : un seul numéro vert, sauf 
dimanches et jours fériés de 7 h à 19 h 30. 
Par courrier : une seule adresse 64, rue Pierre-
Louguet, 45808 Saint-Jean-de-Braye cedex.
Vous pouvez également vous adresser  
aux hôtesses des lieux d’accueil :

• Place d’Arc, du lundi ou vendredi de 
6 h 45 à 19 h 15, le samedi de 8 h à 18 h 30.

• Espace transport, 6, rue de la Hallebarde, 
du lundi au samedi de 8 h 30 à 18 h 30.

Points de vente
• Bar-Tabac "Au Roi du Café"
12, rue Charles Beauhaire
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
• Tabac-Presse "Le Hall de Presse"
126, rue du Petit Chasseur
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
• Tabac-Loto "Totem"
Centre Commercial des Trois Fontaines 
Avenue Pierre Mendès France
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle
• Tabac-Presse "Librairie des Chaises"
55, rue des Agates
45140 Saint-Jean-de-la-Ruelle 

La ligne B du Tram dessert le sud de la commune
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